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l'achat, et en ait "té le mobile. A défaut, on oe saurait 
renconLrer ceLte pon éc de péculatíon qui e t au rond de 
toute op' ration de commerce. 

'15. - La nature de la vente ain i déterminée, non 
avon a rechercher an point de \ ue d príncipe p'
ciaux. ses conc1ition et se ITet, examiner la doctrine el 
la juri prudence, et iodiquer le olution ' qu -\les ont 
licce i\ ement consacl' 'les .:ur le c1ifficulté que le on

trat, on exi tence, 00 cara tere peu, nt faire urgir' 
(lire les obligalion lui en nai ent pour le vendeul' t 
}'a heteur re ectivement· enfin Je mode de preuve qu'il 
comporte. 

I ECTION pe 

De la vente, se~ C0BUlid.ioll!§, §(Cs eff'ets. 

So~rMAIRE. 

16. Caractere du contrat. Conditions qu'il exige. 
17. Tout ce qui a une valeur énale peut faire la matiere 

d'une ven te. Exceptions. 
18. En droit commercial, le nom d'un individu peut etre 

acheté ou vendll. 
19. L'acheteur a-t-il le droit d'emp cher le vendeul' de 

créer un nauvel établissement du ro "me genre? 
20. Le vendeur peu t s'en l'éservel' la faculté, expressément 

Oll tacitement. Ses devoirs dans ce ca . 
:...1. La vente de la chose d'autrui est autorisée en com

mer 
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22. L'acheteur est a l'abrí de toute revendication, meme 
en cas de perte ou de vol. 

23. :Mais il en est passible sí les choses achetées ont été 
prises en mer et déprédées sur un FranQais. 

24. L'ordonnance du 22 septembre 1638 est applicable, 
q ueI que soit le pavillon sous lequelles effets fran-
gais ont été pris. 

25. Arrets des Cours d'Aix et de cassation. 
26. Contre quí la re, endication peut etre exercée dans ce 

cas ~ 
27. La disposition de l'article 1601, annulant la vente 

Iorsque la chose vendue n'e:'\lste plus au moment 
du contrat, est inapplicable aux ventes commer-
ciales. . 

28. Celte inapplicabílité est-elle absol ue et sans exception? 
29. Conditions auxqllelles se reconnalt l'achat ou la vente 

a forfait et a tous risques. 
3n. Hypotheses posées par IVIM. Delamarre et LepoitvlD. 

J ustesse de leur conclusíon. 
31. Choses que la loí prohibe de vendre. Nullité du 

contrato 
32. Quid, si le contrat porte cumulativement sur des cho

ses pouvant etre vendues, et des choses prohibées. 
Droits de l'acheteur. 

33. Droits du vendeur. Quand et a quelles conditions il 
peut faire maintenir la vente. 

34. On peut vendre une chose future. 
35. Effets de l'impossibílité de ríen livrer, lorsque la vente 

a pour objet tout ce quí sera fabriqué pendant un 
temps convenu. 

36. Lorsque la vente porte sur une récolte. Ses effets. 
37. Quid, si cette derniere est faite en bloc et pour un prix 

déterminé. 
38. Sur quoi porte l'aléa du contrat dans la vente d'un 

coup de filet, ou des prises qu'un corsalre rera dans 
tels mois. Conséquences. 

39. La chose vendue doit etre déterminée. Ct mment ." in
diVidualis-en les marchandisé's. 
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40. L'omissíon de la détermination de la qualité entrame
t-elle la nullité de la vente. rr t de la Cour de 
!vletz ponr l'affirmative. 

41. Examen et discussion. 
42 . . La vente quí n'aurait pas de prix est nu1le. Elément 

du prix commercial. 
43. Conséquences quant au juste prix. 
44. Il suffit qu'il sOlt sérieux. 
45. En quoi il doit consister. 
46. Pellt-il etre stipulé en denrées ou marchandises. 
4'7. Importance du véritable caractere du contrat en rna

tiere commerclale. 
48. Le prIX stipulé en argent, et plus tard regu en nature, 

n'imprime pas au contrat le cara9tere d'un échange. 
49. Quid, s'il consiste partie en argent, partie en mar

chandises. 
50. Le prix doit etre certain et déterminé. 11 est tel 'il est 

établi par relation d'époques ou de choses. 
51. On peut vendre au prix que des tiers auront donné, ou 

a celui que le vendeur pa) era lui-meme. 
52. Ou au prix que la chose vaudra a t~ marché. 
53. Ou au prix qu'elle sera vendue depuis tel mois jusqldJ. 

tel autre. Comment il est, dans l'un et l'autre cas, 
procédé a sa détermination. 

54. Controverse qu'a, ait suscité la faculté de défp,rer a un 
tiers la détermination du prix. Solution par le Code 
Napo!éon. 

55. Ei3t admise dans la vente commerciale. Elle doit etre 
formellement exprimée. 

56. Peut-on nornmer plusieurs experts ? 
5'7. Doit-on les désigner dans le contrat son peine de 

n ul!ité. 
58. Opinion pOUl' 1 'affirmative de MIVI. Delvincourt et 

Troplong. 
59. Caractere des arr "ts invoqués par ce dernier. 
60 . Discussion. 
61. Opmion de Casaregis, de Lucca et Ansaldus. 
62. p'octrine de Pothier. 
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63. Le Code Napolóon n'a pas voulu le contraíre. 
64. Réfutation de l'opínion quí fait du choíx rutur des ex

perts une condition potestati'\ e. 
65. Le recours a justice est interdit lorsque les experts 

ont été nommés dans l'acte. Arr"t des Cours de 
Riom et de Cassation. 

66. Il est ouvert dans le cas contraire. Doctrine de l'école 
italienne. 

67. Opinían de !VI L Duvergier, Delamarre et Lepoitvin. 
68. Résumé et conclusion. 
89. Le rem placemen t des experts nommés apres, et en 

ex~cution de la com ention, peut etre poursuivi et 
ordonné en j us1.ice. 

70. Dans qnels cas doit-on nommer le tiers, si l.es experts 
sont partagés . Par qui il peut tre nornrné. 

71. Caract ' re de la vente d'une chose au prix ql¿'elle vant . 

Comment se détermine le prix. 
72. Ql¿id de celle faite pour ]e juste 1n'ix. 
7a. L'expertise peut-elle etre attaquée pour exagération 

ou insuro. ance. 
74. Caractere!e la vente au prix qu'on m'en offrira. Doc

trine de Pothier. 
75. Nature des objections et du reproche que font MM. De

lamarre et Lepoü\ in. 
76. Une convention de ce genre peut valoir comme pro

messe de la préférence. Conséquences. 
71. Cas dans lequel la regle 'ine 1Jl'etio ce'rto nulla en

ditio, recevrait E'xception. 
7P.. Di tinction a [aire si le prétendu acheteur a revendu 

la chose. ~ fluoi il e~t tenu s'il n'était que déposi
taire ou consignataire. 

. 79. Prix qu'il doit s'il a re 'endu avant de déterminer celui 
de l'achat. 

80. Comment se 1" gleraIent les fournitures faites en 
compte courant. 

81. Le prix peut tre stipulé en services ou travaux. 
\. quelles condition . Conséquences. 

82. Importance de la d~tel'mination du aract' re de l'acte. 
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83. N écessitó du consen t8me~t respectif des parties. Sur 
quoi il doÜ portero 

84. Effet de la divergence de olontés sur le caract' re du 
contrato 

85. Néce sité de s'cntendre sur la chose . 
86. Et sur le pnx. Q/ticl. si celui offert par l'acheteur e 

supérienr a celui demandé par le vendeur. 
87. Le concours des, olont '- doit-il inten enir d \ S l'origine 

sur les clauses-condition de la vente? 
88. Distinction a fa.ire entre les pactes substantiels et les 

pactes accessoires. éfinition de ces dernier . 
89. On peut renvoyer a s'en entendre plus tardo Effet de 

cette stipulation su!' la , ente. 
90. ecu pour les pacte' ub tantiels. Leur caracL \ re. 
91. Effet du dol, de la fraude, de la violence et de l'erreur 

sur le con entel ent. 
92. Dans qnels cas et a qt1el1e~ conditions l'erreur fai

rai t- elle annuler la vente. 
9:L Comment s'apprécie le caractere de l' rreur. 
91. Importance des circonstances qui ont précédé, accom

pagné et suivi le contrato Arr t de la Cour de 
París, gu.i en fait résulter l'irrecevabili té de la de
mande. 

95. Caracl \ re de cet arret. Conséquences de sa pécialité. 
D6. \..rrct de la Cour de Douai, repous ant la fin de non

recevoir, tirée de ce que l'acheteur a omlS de véri
fier la qualité. 

91. La vente d'une invention br8'i etée est entachée d'erreur 
substantielle, i la décnuverte ne prodult pas les 
résultats promis, ou n'était pas susceptible d' tre 
brevetée. 

98. Arr At de la Cour de Grenoble dans ce sens. Reproches 
qu'on lui adressait de, ant la Cour de cassation. 

99. R jet du pourvoi. 
100. Cornment se détermine l'époque 'a, laquelle le contrat 

a acqujs sa perfection, 10rsCJ.ue le marché a, été 
conclu par correspondan ce . 

101. arac(re de la leUro missive . Conséqllence pour la 
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faculté de retracter l'offre tant qU'elle n'est pas 
arrivée a celm quí doit la recevoir. 

102. La rétractation arrívant apres la réception de l'olfre 
n'en produit pas moins ses effets. 

103. L'offre meme acceptée peut etre rétractée tant que la 
lettre d'acceptation n'a pas été regue et lue. 

104. Distinction que lVI. Duranton fait a ce sUJet. 
105. Examen et réfutation. . 
106. Si celui aquí on demande par 1ettre une marchandise 

l'expédie, la vente doit sortir a effet. Opinion de 
Pothier. 

107. Motifs donnés par 1\11. Pardessus. 
108. Dans tous les .cas l'expédi teur doit etre remboursé de 

tous les frais. 
109. Difficultés que peut faire surgir l'existence de la pro

position. 
110. I.:envoi du prix courant n'est pas l'offre de vendre. 
111. Distinction que fait 1\1. Pardessus, quan t a l'envoi de 

circulail'es. 
112. Caractere de cette doctrine, son inadmissibilité. 
1 J 3. La lettre annon ant qL¿'on e1¿t end?'e, est l'offre de 

vendre. 
114. Sec'us si on déclare je . oudl'ais 'lJendl'e. 
115. Elfets de la perfection de la vente quant aux risques 

de la chose vcndue. 
116. Cet effet est acquis lorsque la vente est .d'un corps 

certain et détel'miné. 
117. Dans la vente d'une chose détel'minée seulement par 

son espece et sa qualité, les risques restent au 
vendeur jusqu'au pesage, comptage ou mesurage. 

118. Exception autorisée par l'article 1586, dans la vente 
en bloc. 

119. Difficultés que peut soulever le catact 1'8 de la ente. 
120. Regles a consulter et ' suivre. 
121. Doctrine et jurisprudence. 
122. Critique par M. Duvergier de l'al'l'et de la Cour de 

cassation du 24 ao'Ú, t 1830. 
1'23. Réfutation. 
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124. La vente au poíds ou a la mesure a-t-elle transfél'é 
la propriété de la chose a l'acheteur. Arrét de la 
eour de cassation pour l'affirmative. 

125. Doctrine contraire de 1\1. Troplong, son caractere ju
ridique. 

126. Quand doit 8tre opéré le pesage, comptage ou me
surage. 

127. Effet de la mise en demeure, dans la vente au poids 
ou a la mesure, contre l'acheteur. 

128. Quelle est l'indemnité due au vendeur? 
129. Son obligation de prouver l'existence du préjudice. 
130. Qu'il était en mesure de fournir la chose. 
131. Résumé. 
) 32. Disposition de l'article 1587, quant a la dégustation 

préalable dans certaines ven tes. 
133. Arret de la Cour de Metz, refusant a l'acheteur qUl 

n'agrée pas la chose le droit d'en réclamer une autre. 
134. Discussion et réfutation. 
135. Critlque qu'en faít 1\1. Duvergier. 
136. Droit du vendeur de contramdre la dégustation, son 

caractere, son utihté. 
137. Importance de la question de savoir si la dégustation 

est livrée a l'acheteur ou déférée a un tiers. Elé
ments de solution. 

138. Regle a suivre dans la vente ordinaire. 
139. Exception qU'elle com porte. 
l40. Regle poul' la vente commerciale. 
141. Opinion de Pothier. 
142. Doctrine de :NI. Pardessus, 
143. Avis de :NI. Troploog conforme. 
144. La rationnalité de cette doctrine prouvée par l'usagt: 

commercial. 
145. Arrets de la Cour de cassation en sens contraíre. 
146. Appréciation. 
147. A la charge de quí restent les risques de la chose. 

Droit du vendeur de contraindre la dégustation. 
148. Effet de la mise en demeure, si la chose est restée 

intacta. 
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149. Si la chose a péri depuis. 
150. Effet de la renonciation a la dégustation. Son caractere. 
151. Elle ressort de la prise de livraison. 
152. Qnid si celle - ci ne résulte que de la remise au 

commissionnaire de transports. 
153 . . La prise de livraison virtueIle produit le m me effet 

que la livraison r éelle et effective. 
154. La prise de livraison résulte de l'apposition de la mar

que de l'achetcul' sur la chose vendue. Effets quant 
a la dégustation. 

155. Différences entre la vente a l'essai et celle sous dé-
gustation. 

156. Comment l'article 1588 ql1alifie cette '\ ente. Fondement 
de sa disposition. 

151. Cntique que lVI. Tl'oplong en fait. Réponse. 
158. Position de l'acheteur a l'endroit des risques. 
159. Difficultés que pent fal re naltre le cal'actete de la 

vente. Doit résultel' de la com ention. 
160. Opinion de M. Duvergier. Réponse. 
161. Conséquences quant a la vente civile, en cas de si

lence de la convention. 
162. 1'a, eu de l'acheteur est indivisible, s'il porte sur la 

vente et sur sa conditionnahté. 
163. Arre t de la Coul' de cassation dans ce sens. 
164. Droits du vendeur, si aucun délai n'a été fixé. 
165. Si un délai a été déterminé. Son obser ation est de 

rigueur. Conséquences. 
) 66. Le vendeur peut-il exciper de la déchéance pour dis

cédel' du marché? 
167. Le droit de l'acheteur passe a 'ses hél'itiers. 
168. A quel1e condition peut-il tre exercé par la masse de 

sa faillite. 
169. Importance que le fait de la faillite donne a la question 

de savoir s'il y a eu ou non renonciation a l'essai. 
169 bis. Caractere et effets de la vente sur échantillon. 

16. - La '\ ente est un contrat par lequel une des p~r
ties s'oblige de livrer on liH'e une chose en échange de 
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laquelle l'autre paye ou s'engage de payer une somme 
convenue. On ne saurait done la concevoir sans la réu
oion de ces trois condition : Le concours de volonté, 
une chose, un prix; res, pretiu11~, consensus. Il en est, 
a raisoo de ce, de la vente commerciale comme de la 

vente civile. 

'17. - Tout ce qui a une valeur vénale, appréciable, 
peut faire la matiere d'un achat ou d'une vente, poury'u 
toulefois que la chose soit dans le commerce et n'ait pa 
été fl'appée d'inali 'nabilité, ou qu'une loi spéciale n'en 
ait pas prohibé l'achat. Par exemple, la loi du ~8 mars 
1793 défencl d'acheter de soldat les armes el eITels 
d'~quipements. La meme inlerdiclion e t faite par des 
réglements généraux relativemenl aux fIets mobiliers 
oITerts par des inconnus. 

· 18. - En droit commun, le nom el'un individu ne 
peut étre ni acheLé ni ven lu, il en e t autrement dans le 
commerce. 

Le nom d'un commercant esl comme une valeur vé
nale, pouvant faire la maLiere d'une vente; bien souvent 
ce nom fait toute la l'ichesse d'un élablissement, et ron 
ne ll'ouverait personne qui voulut traiter de celui-ci i 
l'impossibilité de conserver l'enseigne venait lui retirer 
l'élément principal de sa prospérit' . 

La vente d'un éLablissement nommercial ou industriel 
c10it comprendre tous les accessoires servant a son exploi
talion, les uslensiles, machines, sec.rets de la faLrica
tion cte. 01', de lous ces accessoires le plus pl'écieux sera. 
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bien SOllvent le nom du fabriquant, qui par sa juste réputa
tion doit aUirer et relenir l'achalandage. Aussi e3t-il COffi
pris dans la vente, a moios d'une stipulation contrai['e, 

formelle. 

19. - Le droit de l'acheteur ,a-t-il jusqu'a prohiber 
au vendeur la facullé de créer en son nom un établisse
ment du meme genre? 

Quelques doutes ont surgí et ont fait contester l'exis
tence de ce droit, s'il n'a été expressément stipulé au 
lraiLé; noos ne saurions etre de cet avis. Pour nous, la 
solution affirmative de la question résulte forcément de 
l'eITeL naturel de la 'ente. 

Celui, dit M. Parclessus, qui ,end sans aucune réserve 
une manufacture établie, opérant par des procédés qui 
ne sont connus que de lui, est pré limé céder non-seu
lemen t tont ce qui a concoul'U a établir la réputation ou 
la supériol'ité d'industrie qui en fait tout le prix, par con
séquent aliéner la faculté de transmettre ces procédés a 
un second acheteur, et ne pas avoil' enLendu se conser
ver le droit de former personnellement un éta.blissement 
semblable ou ri\ al. ( 

Or, la réputaLion d'un établissement est altachée a 
l'enseigne, c'est-a-dire au nom qui le déslgne a la con
fiance du public; a la dénomination sous laquelle se re
commandent ses prodnits, a la marque en indiquant 1'0-
rigine. L'achat de l'établissement comprend donc forcé-

I N° 271. 
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roeot les acce soire"' quí en sont in éparables; le prix en 
a élé évi ]emment calculé sur lous ce élémeots. 

Don, si ce prix payé et recu, le vendeur el" e un nou
vel élablissement en son nom, emploie les memes pl'océ- . 
dé , . e ert de es anciennes marque el dénominalion , 
l' acheteur se trouverait gravemen t lé~ é; 00 loi repren
drait d'une main ce qu'on lui a\ait donné de l'aulre; on 
autol'iserail une concul'reoce dont la pr'vi ion seule I'eüt 
peut- A tl'e empeché de tralter. 

On ne peut facilement présumer qu'il ait accepté une 
pal'eille chanceo La certitude du liontraire resulte, a notre 
ayis, de ce fait seul qu'il est convenu que l'exploitalion 
continoera de se [aIre sous le nom do ,endeur. 

La présompLion enseignée par ~I. Parde sus doit done 
elre d'autant plus admi e, qu/elle est plus naturelle, plus 
équitable, plus conforme aux usages du commerce. 
Vendre a ec l'intenLion de repr 'odre le mAme com
merce, la meme industrie; garder par de\ e1'S soi ceUe ~ 

inLention, ce serait Len re un piége . l'acheteur, agir 
déloyalement. On ne saurait done l'autoriser que i l'acte 
de cession en exprime la réserve. 

20. - CeUe réser 'e, Loutefoi / n'a pas be oin ,d'etre 
expresse, les juges peuvent l'inc1uire de l'inLenlion des 
parties, des termes dn contrat. Mais dan:s ce cas meme le 
nouvel établissement doit se distjngu'el' de rancien. Il est 
évident, dit l\I. Pardessus, que le yendeuJ' ne pourrait 
em pecher l' aeheleur ni de se dire son sue~esseur, ni de 
se ~ei,'\ ir lu 110m el de la marque de l'élablLsement 

3 
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'\ endu. i memo r établissemen t n' était eonn u que sou le 
nom propre du vendeur, eelui-ei ne pourrait donner, a 
son nouvel établissement, son propre nom sans y ajouter, 
ainsi qu'a l'enseigne et aux autres marques, quelque signe 
indiquant que l' tablissement nouveau n'est pas le meme 
que eelu.i préeédemmen t vendu" 

21. - La vente de la ehose d'autrui est déelarée 
nulle par l' artiele '1599 du Code Napoléon. Elle ne pel1 t 
donner lien qu'a une alloeation de dommages-intérets en 
faveur de l'aeheteur qui a ignor' que la ehose qui lui 
était vendlle appartenait a un autre qu'au vendenr. 

Le Code de commeree o' a nulle part abrogé eelte regle. 
Cependant on n'a jamais prétendu l'appliquer a la vente 
eommereiale. Cette inapplieabilité résllltait de la p jcialité 
de l'artiele 1 t599 du Code Napoléon, ne r gissant que les 
ventes immobiliere~. 

011 sait, en effet, que meme en droit e.ommun, en rail 
de meubles la po es ion, alant Litre, la vente de la eho e 
dont le vendeur ne erait pas pl'opriéLaire erait valahle, la 
revendieation n'étant admise qu'en cas de porte ou jevol. 

Or les aehat el \ ente eommereiaux n' auron t jamais 
pour objet que de eho e ou des valeur mobiliéres, et la 
raison pour les placer aus l'empire de la disposition de 
l'arLicle 2279 dll Cocle apoléon' Lait bien plus déeisi\ e 
neore. Ce qui était pure eOllvenanee en droit cornrnl1n 

était en eommeree une invioeible néees ité. Il lait im
pos ible d'astreindre le commer~,ant a xiger de on 

1 Ibid. 
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vendeur la preuve de a propriété. On n'aurail pu le 
faire an méconnaiLl'e le néce ité ft~e ll es du com
merce, sans créer un dangel'eux ob "lacle a la rapidité 1 

au développemen t de es opéraLion , c' e t-a-dire san 
porter aLteiote a l'inlérét public lui-memo. 

Au re te, l' exception a 1 prohibiLion de \ en lre 1 
chose d'auLrui ré ulte en quelque sorto, poul' le C0m · 
merce, de l'arti le 2280 du Code Napoléon. in i, i poul' 
le citoyen ol'dinaire l'achat faiL dans une foire ou dan un 
marché ou d'un marchaod veodanL des chose pareille, 
oblige le propl'i' taire a en re tituer le prjx, on oe aurait 
se di simuler que l'al;heleur commercial sera a 1 abri de 
efTets de la re\ endication par la force meme des cho e , 
ar il aura toujours acheté soit en foire, .. oit t.. la bour , 

soit a un marchand vendant des choses pareilles. 
01', en commerce, la possession matérielle par le ven

deur lui aLtl'ibue, ti défaut de la qualité de propriélaire, 
celle de commis ionnaire. Cclui-cí élant autorisé a agir 
en son nom propre et personnel, q uoiq ue pOUl' le compte 
de son commettant, l'acbeteur trailant avec lui n'encourt 
aucun reproche; iI n'a ni q ualité ni droit pour v' rin [' 
l'origine de la chose qu il achete; ii suffit que le vendeur 
l'eut en sa pos:sessioo el rait réellement livrée, pour que 
l'opération produise tous ses efIeLs en .. a faveul', el qu'il 
soil me me a l' abrí d' u ne revendication. 

La raison de le décider ainsi, tou tes les fOlS que la dé
tentioo de la chose par le vendeur pro\ ient du fail du 
pl'opriétaire, est évidente. Les cooséquences de l'abus de 
confiance, jmputable au 'ommissionnail'e, au onsigna
taire, au dépo ¡taire, reslent natnrellement ~1. la charge de 
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celui qui a eu le tort de le chobir, il erait injuste de les . 
faire peser sur le Lier;:, qui a traité de bonne roi. 

22. - Peut-il, doit-il en eLre de meme dans le cas oil 
la chose a été soustraite par un vol ou perdue par le pro
priétaire? 

M Pardessus ouLient l'affirmative, l'unique droit qu'il 
reconnalt dan ce cas aux Lribunaux, est cl'apprécier les 
circonsLances pour rechercher si celui qui a acheté n'a 
pas violé les reglements généraux ou ceux de sa profes
sioo, en achetant de personnes inconnues ou suspectes." 

lVIM. Delarrtarre et Lepoi tvin enseignent l' opinion con
traire, ils l' . tayent sur le caractere de. articles 2279 et 
2280 du Co le Napoléon qui, ne disLinguant pas, doivent . 
recevoir leur application meme en maLiere de commerce. _ 
Il estiment en conséquence que l'acheteur, négociant ou 
rnarchand, d'une chose perc1ue ou volée, n'en deviént 
possesseur légitime que dans le cas prévu par l'article 
2280, et sous la conclition du réméré de trois ans que 
l'article 2~79 r "serve au véritable propri-étaire. 2 

Nous avons déja dit que les articl s 2279 et 2~80 ne 
régi. saient que les achats et ventes ?rdinaires, la place 
qu'ils occupent dans le Code civil, la difTérence entre 
cene législation et le droit commercial ne permeLLent pas 
de douter de ceLte afIecLation péciale. 
. Elle résulteraiL d'ailIeurs du texte meme de leurs di -
positions. L'article 2.279 admet la revendicaLion du pro-

t N° 272. 
2 T. Uf, nO 70. 
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pri 'taire pendaot tl'ois an . Or était-il po ible tle pr'voir 
que celui qui hete pOUl' revcndre aurait encore la chose 
en sa po se~ ion 1 endan t ce lap:, de tem p ? 

On aurait donc concédé une faculLé a\ ec la cerliLu e 
de l'impo ibilité de on exercice, a moins de ouLeoir a 
recevabiliLé alors ID me que penc1ant ce délai' de trois ans 
la cho e eút pas é en trente maill . 

L'arLicle 2279 suppose donc un achat de Liné a con
server la chose, el ex lu L par cODséquent de a di po ilion 
celui qui, ne con tituant qu'un trafic, n'e t contracté 
qu'en yue d'une re\ ente imm' diate. 

CeLte exclu~ion 'tait d'aillcllL' en quclque orLe com
mand 'e par le caracl' re de la légí lation commer jale. C 

élément e sentiels. 1\[\11. Delamarre et L roíl\ in nCllS le 
disent eux-méme, onL: la bonne foi , l' '\ uité, l'inl r A t 
du commerce' or e t-il 1 i n de pi u an ti pathiq ue a c 
éléments que la d' posuc~ ion antori "e par 1 s al'ticle 
2279 el 2280 ? Comprendrait-on l'annulation el/un a haL 
contraclé a la bour e ou par le mini. l' re el courtjer. 

Puis i la chose acheté , introduite dans les maga ins 
de l'acheteur, y a été confoodue a, cc el'aulres de meme 
nature, exi tera-t-elle encore ? Sa r ,endicalion ne de
,iendra-t-elle pas l' objet ele diíIit:ulté' érieuses el r' e1l . 

On ne aurait admettre que le 1 \gi Jateur ait entenelll 
autoriser un tel 'tat de cho e fluí, lai ant la propri' té 

. en u penel, élait de nat.llre a nllire:tu cléveloppcment el ~ 

opération commerciale . 
L'achat commercial n'e t donc reprochable que par }. 

circon tance dan l q nelle i 1 a été 'on lr~cL'. M. Par
de us a le -101' rai 11 en bornant les aLtributions du 
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jugo, en ce qai le concerne, a la recherche et a 1 appré-
iaLion de ces circonslances. La loi ne doit aucune pro

tection a. celui qui a meconnu et violé les devoirs qu'elle
meme lui 'imposait· l'achat faít par un commer ant con
lraircment aux réglements gén "raux OH spéciaux de sa 
pl'ofessioo lombe sons le coup de l'arti le 2279, mais ceL 
arliclo, COnlme l'article 22,80, ne sauraít régi'(' les achats 
l' galement et réguliérement contractés. 

23. - La re endication de la chose en naLure est au
tori éc en commerce. ouLre le cas de failliLe, lorsque la . 
chose avait 'té pri e en mer el (léprédée sur nos I)alio-
nanx; la déclaration du 22 septombre 1638, dontl'auLo
riLé ne saurait etre méconnue, ne laisse au un douLc a ceL 
·gard. 

Les motifs qui dictérent ce monument de légi lation 
1 ui a ~s uraien t r assentiment el u législateur sl1bséquent I 

eL devaient fairc re~per,ter ses disposil.ions. Les voici teb 
qu'ils sont exposés dans le préambule : 

e( La facilité que les ennemis de notre ELat oot trouvé 
e' pays de ceux qui les fa\ ori ent, meme dans, nos étaLs 
SOllS le nom des étrangers, de d' biter les marchandi es 
qu'ils prennent sur nos sujet , Icur a don n j la hardie 'se 
de 'enil' ju quc sur nos cótes plus librement qu'ils n'au
rai nl rait s'ils n 'a\ aient I.rou é ce ecou r el d étral1Ucl" 
el de marchand de notre l'oyaume, le. qnel" ~ pr~férant 
1 111' pront au bien de l'ELat et a la compa , ion qu il doi
ven t avoi r de la perte fai te par ceux de Icur pays, ach' ten l 
libr ment ce mal'chancli e , h quoi il t 11' ce aire de 
pourvoir pOlle emp~chel' la ruine d n _ ujO! ni tra-
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fiqu ent ur mer, desquel nou ' \ oulons avoir un soín par
ti cnli er. » 

En con équence, l'imporlalion el la vente de e[ eL 
prjs en mer el 'pr' dé ur de Frao ai oot prohi ' e 
el ' un e maniere g' nérale el absolue Ul' lou l le terri toíre 
le la France, sous pein e : contre le importateur na
tionaux on ~ tra.n ae l' , noo- eulement de la confi ~cation 
des eITet mai encore de celle du navi re et de toul e 
qu il a a bord' contre 1 acheteurs de la onfi ca tion 
el es cho es achetée : d'un e am nd e de 1 0,000 liHe pour 
la premi ' r (oi ; de pei ne c, rporelle pOOl' la econ e. 

La co nfi cation au proiit de 1 Etat "lait bi en une pein e 
pour le \ io1ateur de la prohibition léga1 mai lI e n 
pouvait donner au co mmerce maritim e la proLe Lion 
qu'on \oulail.lui a ur r. Que de\ cnait en fIet la m nr, 
si les efTeLs pris et cl éprédé pa aient el e main du 
ca pteur ou de l' acheteur dan celle de l'Etat ? u \Lait 
l'a anlage pour ce ui a. qui ces effet a\ aient apparl nu . 

Le législateur de 1638 l' avait compri , au i di po ail
il qo e le ti ers de confi~caLi o n et amend e apparliendrail 
ao dénonci ateur, eL les deux autre li er á c~ux quí jos
tifieraient de la propriété de cho 'e prises et d' prédée . 

n n'y a don c pas a hé iter 01' r e prit de la d . clara
tion de 163 ; ce la ' ell e , eut, c' esL la remise en po ses
sion el e e lui que la cour e él. 'ait dépouill', ell e antori ait 
par cela. meme la révenJication qui devait amener celle 
l' pri ~ e de po ·seSSlOn. 

La prohibition d'imporlel' et de vendre en France les 
pl'i ' fail ' <: UI' le Fran'iai ne con ernail el ne pou
vait on cern er que íe cal t nI' lui-m ' me et son acheteur 
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direct. Celui-ci, en efIet, traitant avec un corsaire, ne 
pOl1rait rationnellement prétendre a, oir ignore l'origine 
de ce }u'il acheLait; ji se substituait d'ailleurs a 00' en
deur et n'aequ' rait que le clroit Lel qne celui-ci le pos é

dait, c'est-a-dire ré oluble en ca de relltrée en France 
des marchandi fai ant l'objet de la vente, et subor
donné aux eiTets de la confi calion ou e la re endication. 

l\Iais ce q ui étai t j aste pour le premier acheteul', eut 
ele une iniquité pour l'ache.Leur de seconde ou troisi' me 
main. Celui-ci, traitanL avec un comm rc;ant, n'avait pas a 
s'enquérir de l'origine de la pos ession de celtü-ci, iI de
vait el pouvait la croire légiLime. 'a bOnl)e foi le meLtaiL 
donc a l'abri des me ure autori ec par la loi. Les effets 
importés en France ne pourraient lui "Lre enlevés que 
par la preu e qu'il n' était que le pr" te-nom complaisant 
du premier achateur; que son COOCOUf a\a.it pour bnt 
unique de ou u'aire celui-ci a l'applicalion de I~ loi. 

La fa~ulté d'jmporter en France 1 s eJIcls dépré.d' s sur 
des l· ran .ais reconnuo a l'achetel1l' de seconde ou de lroi
siéme main, ne pOl1\ ai t c1ans aucun ca "tre con testée au 
propriétaire de es effet . Il ne pouvait entrer dans la 
peo ée du législ aleur d'emp'cher ell1i-ci soit de racha
ter da capteur, oiL d'acholer les marchandLes exposées 
en vente par celui-ci; et, daos l'an ou l'autre cas, d'on 
di posera savolonté. 

C'est en efIet .on int rot qui a. dicté la prohibition 
tI'importer. On a ,oulu, di nit Em 'rigo n, priver les en
nemis de In facilité de débiter les marchandi es qu'il 
pren nent sur nou , et ralen tir la hal'di e qu'il au
raient 1 v -nir sur n '. c ·le. 'jI Lrollvai nl ai . men a 
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venelre les effets dépréclés, en un mot, tempérer la ,iva
cité de leurs croisi 're, par l'embarra de nos propre 
dépouille . i 

Mais plus le capteor était embarra é de ce d pooille , 
et plus il devait étre tenté de s' en el' barra el' a tout prix. 
Leor achat devait donc procorer un b' n : fice qui, pOOl' 
l'ancien propri' taire, dov naiL un all' gement h la perlo 
que la pl'i e lui faí ait ubil'. C'eut été, ajoute Eméri~ 
gon, manquer de com passíon qu~ de le pri, er de ceLta 
triste res ouree. 

L'e prit de la déclaration de '1638 ab ohait son au~ 
teor de lout reproche de ce genre, Mai pour que nulne 
songeat : le lui adre ser, 11 a eru devoir s'en e:pliqu l' 
nettemen t, en déelarant : lV' entendons toute{ois C01n

prendre en la présente déclaration les 1narchancls sur 
tesquels les l1~archandises a~lront {té prises en:mer, les
q~¿cls 'pourront les ?'acheter ou (aire rachetel' hors du 
?'oyaunw, et les rapporter en icelui. 

CeLte déclaration n'a jamais cessé d'etre obligatoire, 
mais ses dispo ilion expli luent la l'areLé de on appli
cation, Nos recueils de juri prudence n'en menLionnent 
qu'un seul exemple. 

24., - L'autol'ité de la déclal'ation de 1638 n'était 
dans l'esp' ce ni méconnue ni conte rle. On soutenait 
qLl'il n'y avait pas moyen de l'invoquer paree que 1 s 
choses re\ encliquée ayant élé embarql1ées soos pavillou 

I lJ issertation a la suite dl¿ traité des p) ¡es, pal' Valin. 
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neutre, el pri e par un ennemi de ee pavillon, n'avaieot 
pa été d' prédées sur des Francais. 

C'élait la interpr' ter singuliérement la déelaration de 
1638, et auloriser le résultat qu' elle a en tendu pré, eoir, 
e'e t-a,-dire la déposse ion définitive de no nationaux. 
La aénéralité de se termes enlé e tout doule. Que les 

() 

eITet fran.ais oient pri oos pa,illon fran.ais ou Son. 
pa ilion neutre, iI n'en sont pas moins pris et la perle 
n'est pas moin eertaine. Aussi le ] 'gi lateur ne clislin
gue-t-il pas, on di posi tif prohibe d' apporter et de ven
dre dans le?"oyaume, sous quclque prétexte q~¿e ce soit, 
les efj'ets et rnarchandises prises en ?7wr et déprédées 
sur les F?'anfiais. I 

Le rai t par les ujel ue partie bellig: rante , d' em
pl'unler un pavillon neulre, e lune sage pI" eauLion qui 
eliminae le risqu s du ,oyage, qui n'a rien d'illi 'ile. 

c 

Elle ne pouvait done l'aLionnelleU1ent avoir pour résultat 
d'enle\ er h. notre eommeree la prote lion dont on l'en
tourait si ju temenL. 

Le législateur pou \ ait- il d'ai !leur reconnarLre n l' e11-
nemi du neutre un uroit qu'il refuse au neulre lui-meme. 
Ain i l'artiele ñ ele l'édit ele fé\ riel' 1650 défend ti tous 
gouverneurs de illes, places et chdteaux ele ou([n'l' 
dans le'lu's ports el raeles, plus ele ingt-quatre heur s, 
({¡Uc ns capitaines ele aisseau c¿yant c01nmiss1:o ¿ 

éttangere .qui aient (ait des prises, si ce n est qu'il 
(¿ient reldché et soient contraints d'y de1neurer pa?' 
mauvais temps; et encore a la cha7'ge de n'y C1 dTe 
Ol{¡ lcú el' a'nC1.¿ne 11 ar /¡ancli. }J r u.r }Jrisc en qu L
que.orte et mwú \ re que ce oit .... , Enjoint t Ol( t -
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(ois aUJidi ts gouverneuJ's de pennettre au d'Ít capi
ta 'nes ay ant C0 7nl11Í sion étrang res de mener le, di
te pr i es ailleurs o '¿ hon let¿r emblera., c. cepté le 
cho 'es et ma1'chand1' es qtiJi e tro uveronl en le'urs 
vaisseau . appartenir ti nos luje ( , l quelle no'U cn
tendons leu t' At?'e rendue , étant par e1lX réc lamée cl 
qt¿i au? ont été é 'i fi ées letlf c¿pparten~' '. C '" di po i
tion" ont tex tu ellement reproduile par le arti 1 14. 
et 15 du litre IX, livre In de 1'0rc1onll ance de /1681, 

Ain i I sou quelque pavi\1on que la marchandi e fl'an
caise ait ' lé pri e, on introduction n France par l ap
teur ou 00 acheleur cl irect ou re le droit de la re, endi
qu e!' en favellr de r ancien pl'opri ' Laire, et an qu' il oiL 
tenu enver ce derni r au rembour ement dll prix qu il 
él. pa) é. La distiqction qu'on établi aiL n'ayanL au uo 
foodement }' gal deyait etre repon sée et le ful en efT L 
dans I'hypothé e suivante, 

20 . - En octobre 1807, le na, ire f['an ai le Carlo
Felice, naviguant sous pavilloo sarde par sl1ite d'nn e 
autori "ati on spéciale, e t capturé par une f)' ('gate alg' 
ri nn e. Conduit a Algel', ]e navire etsa cargai 0 0 , consi -
tan t en 3,000 quintaux ol1 de ont d éclaré de bonn e 
pri e, co mm e pro pl'j é L ~s arde, par ui te de l' 0lat (1'hos
tililé ntl' laSardaigneet lar' genc , 

e. oude. vendue a l' en an ont a Ij ll~é an 1 ' Lll' 

Backri , au prix de 12, 000 fr, 

'1 ,'2 O O q u i n La 1I x d e e o n l 1 a r el u i - i x P ',-
li pp a lar ill aba re! \l n, YÍ r ~:fa'\saonrla a la on-
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sigoation de sieurs Maja tre et Cie, A leurarri ée, ils sool 
revelldiqué par la maison Roux et Cie, 

A l'appui de leur demande Roux el Cie prouvent que 
le Ca1~lo-Felice a\ait été f['anci é; que pOUl' le sous
traire aux croi eur:, anglai , le mini Lre de la marine .. 
avait permis de le faire na iguel' 011S pavillon étranger 
neutre; qu'il l'avaient froté et employé sous pa ilion 
sarde a deux voyages en Sicile, que ]or du dernier 
voyage il 'était rendu a Cagliari pour prendre des expé
ditions sardes, et eo uiLe a Trapani pour effectuer son 
cbargement de oude qu'il dC\ait tran porter a Mar
seille oil a capture l' avait em péché de pan (mil'. 

Ces all vaLion tromaient leur confirmation dan s une 
piece versée au procé 1 al' Backri lui-mAme, Celui-ci, en 

. eITet, en expédiant le oudes a Marseille, avait cru de\ oir 
en faire con tater l'origine, Il avait donc sollicité et 
obLenu du consul francais a \lger un cerlificat donnanl 
l'bi Lorique de la navigation du Carlo-Felice de Mar
seille a Cagliari et a Trapani, 011 "·tait opéré le charge- . 
ment. 

Ce certifical atte te en Ulte qU'apl'cs son départ de 
Trapani, le Carlo-Felice fut rencontré le 1" octobre 
par une frégate algérienne q ui le héla el l' aborda ver' 
la nuit; qu'ayant envo) é a chaloupe a bord de cette fré
gate qu'il crut anglai e, son capitaine de pavillon arde e 
fiL connailre ponr le1 en r pr'sentant an Ray le pas port 
de son prin e ; 

« Ql]e le batiment fut amariné malgré qne le apitaine 
Auc1 ibert rcprésen tit en u i le lepa [lort [ranCjai , qlli 
ont été ni' par le Ra . qu 'arriy'e a \Ig I', a arg i on 
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fut endue aren an par la r' oence eL adjugée audit sieur 
Backri, comme propriété ennemic; 

« Que le capitaine Audibert, qui rut raíl esclave, puís 
délivré, avait déclaré que les 'soudes a aient été charg' es 
de Sicile pour le compte le MM. Fran oi Roux el Cie, 
de _Iarseille, ainsi qu'eux-mémes nous l'ont mandé. ) 

Ainsi, bien a\ ant 10t1r uemande en re\ endication, 
Roux et Cíe a aient manifesté leur droit a. la propriété 
des soudes, et Backri ne l' a ait pas ignor' . Aussl le tri
punal de commerce de Marseille et la Cour d'Aix d' cla ... 
rent que des ~ermes mémes du certificat r' sulte la preuve 
que les soudes ont été prise et déprédées ur des Fran
cais, et consacren t 1a revendicaLion par application de la 
déclaration de 1638. 

Backri, s'étant pourru en cassation, souLient que la 
marchandise ayant éLé déclar' e de bonne prise paree que, 
el' origine sarde, nul ne pouvait prétendre lui as igner un 
autre origine. 

Mais, répondait \1. le procureur g' néral Merlin, n ad
meLtant qu'll en flit ainsi en regle ordinaire, il doit en 
etre autrement lorsque la marchi;lndi e capturée sur un 
Francais est amenée, soit par le capteur, soit par son 
ayant droit, dans un port de Fran e; el ce qui le pronve, 
e' est que la déclal'ation d"e 1638 ven t ex pressémen t qu' en 
ce cas le Francais soit admis par les juges ele sa nation a 
justifier ladite n~atchandise lui appartenir; e' esl qu'elle 
veut qu'il soit admis a cette preuve, lneme 101' que sa 
marchanelise a été·vendue en pays étranger, et par une 
conséqnenee nécessaire, lorsqu'il a été rendu en pays 
éLranger un jugement qul l'a déclarée ele bonne _pri e; 
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c'e l qu'en disposant ainsi elle ne distingue pas si le cap
leur e t ennemi ou neulre; (;' st qu en admeltanl le 
Frant;ais ti iltstifier que la marchandise caplurée par un 
nen tre, el j ug~e de bonoe pri e en pay élraoger, luí ap
parLenait avaot la capture, elle suppose évidemmeot que 
cette marchaodi e n'a 'té jugée de boone pri e en pays 
étranger qoe .. Uf le fondemeot q.u'elle n'appartenait pas a 
nn Fran~ais, et qu'elle éLait propriété ennemie; c'est, 
en on mot, qu'elle établit, poor le cas ou une marchan
di e captor "e par un neutre sur un Francais e t ameoée 
en France, une exception a la regle générale '- or l' [et 
eles j ogements rendu dans les paJ étl'angers en matié~e 

de prise ; c'est qn'elle forme, pour ce ca , une loi spé
ciale, et que, soí\ant la loi 80, Dig. De reg~¿lis juris, la 
loi générale doit toujOlll' fiéchir de ant la loí péciale 
quí la contrarie.'1 

Merlin concluait donc au rejet du poorvoi, et c'est ce 
rejet que la Conf supréme con acre par arrét du 19 ocLo
bre 1809. 

(1 \ttendu 10 que de la déclaration des 22 septembl'e 
1638 et auLre I i po lérieure', il ré ulte claírement 
qoe se dispo ilion compl'ennent généralement tootes 
marchandi es pri 'e en mer et dépréc1ées sur des sujets 
franvais introdoites en France, soit qu'elles aient été 
capLurées par des neotres 00 par des ennemis de l'Etat, 
oil qu'elles l'aient été sor des sojets d'une pui sance en 

gllerre avec le capteur, ,ou le nom desqueb elle étaient 
simolées, 00 directement, nommément et a Qécouvert sur 

1 Quest., V. Pris. m,arit., ~ .i. 
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un njet fran ai ; qn par nite loin d'avoir violé ceLle 
déclaraLion, l'arrét aLtaqué en a raiL une ju te application 
a l'esp' ce; 

< Attendu 2° qu'aux terme de cette mfnue d' claration 
le tribunaux fran. ai soo t pé ialemen t in, e ti d u pou
voir de f ire loute les v' rifications néce aire poul' en 
alteindre l'objet et en faire 1 applicaLion; que par '00 é
Cjl1ent l'arret attaqné ne pr "sente non plus aucun exc' s 
de pouvoil'. » 

Ain i, de quelque ma i' re qu' lIe ait été prise, par 
l'ennemi ou par un neutre, la marchandi...e déprécl e sur 
des Fran .ais ne peut etre importée et vendlle en France. 
i elle y arri\ e par le raít du eapteur on tIe son acheteur 

direct, son ancien propriétaire est en elroít den exia r 
la resLitution, él la condition d'établir a propriét'. La dé
claration de validité de la prise ne saurait créer contre 
lui uneJin de non-recevoir quelconque. • 

Qu'on ne dise pa qu'en le consacrantlajuri prllelence 
a méconnu OLl violé le droit international. La déclaration 
de 1638 n'a pas entenelu porter atLeinte au jugement 
qui valide la prise; ce jugement profite au capteur ou a 
es ayants droit, mais i] ne "auraiL avoir pour efIet el'au

toriser l'íntroduction dans un anlre payo d'objets que, par 
des motifs d'intéret public, la législation de ce dernier dé
fend d'y importer. 

En réalité, la eléclal'ation de 1638 ne rait que sanction
ner celte probitition ponr les eh oses prises en mer et dé
prédées Uf eles 'Francais, et son obsenation, obligatoire 
pOUI' nos nationaux, ne l' est pas moins pou!' le éLrangel" 
qui, demandant la protection de nos lois, doivent en 1'es-
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pecter Loutes les prescription . On ne auraiL surLout les 
autoriser a con ommer un acte considéré et puni comme 
un délit. 

26. ~ lls doivent donc subir la re endication a la
quelle d'ailleprs ils se sont olontairement expo é . Que 
ne di posaient-ib ailleur des eITel que la validit' de la 
pri e avait légalement placés en leurs mains. Le but de 
spéculation q ui le amenai L en France ne pouvai t préoc
cuper notre légi lateur ni le déterminer a lui sacrifier 
l'inLéret du commerce national, le droit des gens lui
meme n'a jamai pn exiger ni auloriser ce acrifice. 

D'ailleur~, en ne soumettant aux eITets de la revendi
calion que le capteur ou on acheteur direcL, la décla
ration de 1638 a accordé an commerce étranger toule 

. la p¡·oleclion qu' iI pou \ ait raisonnablemen t exiger. 

27. -- L'article /1601 dll Co~e Napoléol1 exige po.ur 
la validité de la ,ente que la cho e qui en fait la matiere 
existe au moment du contrat. En conséquence, la con
vention est ann ulée si, a\ ant, la ~hose a péri en tout 
ou en partie. L'ignorance et la bonne foi des parties ne 
créeraien t aucun obstacle a ce ré ultat. 

Devait-on, pouvait-on appliqu er ceLLe regle aux tran-
actions commerciales? La discu ion de l'arlicle 1 G{H, 

au conseil d'État, ne lai se aucun doute sur l'intenlion 
du légi lateur. L'affimative eCtt trop ouvertement mé
connu les usages et les besoins du commerce. 

Ainsi, disait l\'f. Regnault de Saint-Jean-d'Angely, 
lorsqu'on ach' L un vaisseau acLuell ment en mer, la 
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vente est valable quoique le batimenl eüt péri au moment 
oi! elle a été consommée. 

Cela admis, M. Béranger proposait d'inscrire l'elcep
tion dans l'article 1601. M. Tronchet répondit que c'était 
illutile. Il a été convenu, disait-il, que les di positions 
du Code civil ne s'appliquaieut poin t aux afIaires de com~ 
merce, a quoi bon des-Iors l'exception proposée? 

La discussion Sé termine ~ur ceLte observation de M~f. 
Regnault et Begonen; il est convenu que l'article 1601 
ne s'applique pas au commerce. JI n'y a donc poinL de 
di fficulLés a 1 'adopter. ( 

28. - Suit-il de cette discussion que la ven te com .. 
merciale est d'une maniere générale, absolue et dans lous 
les cas en dehors de la regle de l'article 1601? Mai ,comme 
l'observait avec raison M. Portalis, dans le commerce il 
fant une matiére au contrat de vente, el comment l'ad· 
meltre en l'absence de ceLLe condition essentielle. 

Il est im possible que celte observation ait élé mécon
nue par le législateur, et son incontestaLle justesse ex
plique pourquoi on o'a pas inscrit dan s l'article 1601 
son inapplicabilité a la matiere commerciale. Il ne pou
vait en résulter que des difficultés et des chicanes qu'il 
était essentiel de prévenir. 

Dans le commerce, d'ailleurs, on vend le plus commu
nément une quantité d'une telle chose, cent heclolitres
de blé, cinquante pieces ele vin, etc ...... Peu importe 
que le vendeul' n'ail pas la chose venclue en sa posses-

I Locré, L. '14. p . 53 el 5~. 
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sion, la chose n'en existe pas moins dans le commerce 
et il pourra loujours se la procul'er, Vainement prélen
drait-il qu'il n'a vendu et voulu vendre que ce qu'il 
croyait posséder r' ellement et qn'il ignonit avoir péri. 
Le défaut de détermioation de la chose ne permellrait 
pas d'accueillir sa prétenlion, et la vente ayant une ma
tiere réelle et certaine devl'ai t sorlir a effet. 

Supposez, au contraire, qu'il ait élé > endu un objet 
spécifié et déterminé, la marchaud i e existan t dans un 
tel maga in, ou a bord de tel navire ~ II e l é\ ident que i, 
au moment dll contrat, la cho e avait p 'ri, que i toute 
délivrance était iropos ible, il n'y aurait pa eu de yenl , 
et la ré iliation pure et simple dll conlral ne saurait 8lre 
¡ci ni conte 'lée, ni refllsée, Ü moin qlle le danger réci
proquement connn el apprécié, ses con ... équences aient 

'fait la maliere dn contrat. 
C'est a ce poínt de vue qu'on doit considérer la venle 

d'un navire en COUl'S de navigatioo. Dire a ec M, Re-
\ 

gnault qu'elle est valable dans tous les cas et malgré que 
le navire eut péri avant le conLrat, ce serait méconnaitre 
les príncipes, tout comme de déduire fatal,ement de cette 
perle la nullité absolue de la vente, La seule regle en 
cette maLiere, est, pour les magistrats, l'intention réelle 
des partie . 

Il peut se faire, en eIIet, que la probabilité, que l'im
minence de la perte soit entrée pOllr beaucoll p dans la 
détermination des conditions~ et du pl'ix de la vente. Le 
vendeur aura '\olllu préljisément s'exonérer de la perle; 
l' acheteul' s' en charger dans l' es.poir qu' elle n' est pas 
réalisée, qu' elle ne se réalisel'a pas. 
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En un mot, l'opération ne sera qu'une ~péculation daos 
laquelle l'un imposera une perLe pour en é\ iter lll1e 
plus considérable; l'auLre acceptel'a la chance de perdI'e 
ce qu'il donne en vue du bénéfice que la con ervation et 
l'heureux retour cIu na\ ire doit lui a UI!el'. 

Dans ce cas, la maLiere réelle de la vente est moins la 
valeu!' vraie du navire que la chance qu'il a oe uccom
ber ou d'échapper au daoger qni le menace. On ne sall
Iait done annuler la \ente ans en méconnailre le cara -
t81'e. C'est un forfait cí~i a 't.é réciproquemen t o'¡venll 
et accepté. Chacune de pal'ties doit des-lor ubir 1 s 
conséqnences dont elle s'est yolontail'cment chargée . 

(e Chaque (ois, dit M, Pardessus, que l'acheteu r prend 
nI' lui les risques q ui peuven t faire que, par ui Le tI"

vénements indépendanls du fait du yendenr, la cho ~e ne 
lui soit pas livrée , ou ne le soit pa' avec la qualité con
venue, 11 y a vente a forfait, valable qnoique la cho~e eút 
p¿ri, ou n'existat plus au momenL du contraL. Ainsi, 011 

peut venc1re un navire en déclarant que i, au mom ent 
oü 1'0n contracte, iI se trou\ e que le na\ire a été tl élruit 
011 pris par l'enneml ou par les pirates , l'a het.eu r n'en 
payera pas moins le prix convenu, pourvu que l' v'ne
ment. fut ignoré du vendeur, ou qu'on ne pnisse le lui 
impute!'.! 

Mnis on ne aurait évitlernment le décider ainsi si la 
vente a été pUJ'e et imple, si elle a élé ontracLée en yue 
de la po ession du navire que l'un a entenelu livrer et 
}'autre l'ecevoir, L'absence de tout aléa clan la pensée 
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commune des parties placerait la vente ous l'empire 
d la régle ordinaire sur le conditions de sa validité; 
elle serait donc nuBe si, le navire ayant péri a\ant le 
contrat, elle manquait de la chose q ui en faisait la ma
tiere. 

L' article 1601 dl1 Code Napoléon n' est donc ni abso
lument applicable, ni absolument inapplicable a la vente 
commerciale, tout dépend de la nature de la ente, des 
terme dll contrat, de l'intention de parties. Nou 
croyon que c'est la le moLif qui a empeché d'inscrire 
dan l'arlicle l' exc ption ollici lée en ravenr d u com
merce. Juste uans un cas, cetLe exception eut, dans l'au
tre, fa\orisé la déloyauLé et la 'mamai e roi, pui que la 
perte se réalisant, l'acheteur qui, dans l'bypothé e con-
.traire, n'aurait pas ,manqué ele s'appliquel' le profit, se
raít a1110risé a s'exonérer de la chance ans laquelle le 
contrat n'etit jamais existé. Il était don~ rationneJ, équi
table et juste de s'en référer a l'appréciation du jl1ge, de 
lui laisser toute latitl1de, et c'est ce qui résulte du silcnce 
gardé par l'arLic1e 1601 . 

I 

29. - Cette appréciation n'offre aucune difficulté 
lorsque les termes de la cOllvention sont explicites et for
mels, qu'il y est dit que l'achetel1l', instruit du danger que 
court la chose vendue, traite a forfait et prend a sa 
charge les l'isques et la perLe. 
. Mai ces sLipulations peuvent avoir éLé omi e , quoi
que l'inLention comrnuoe ait été de traiLer a ces condi
tions, c'est alors cette intention qu'il faut rechel'cher et 
établir. On comprend des-lors I'impossibilité de tracer 
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une regle préei e et uniforme; dan une reeherehe d'e ce 
genre, le juge est un juré n'ayant d autre (luid d'autres 
éléments de eonvietion que les in .. pirations de a cons
cienee. 

Il e ... t cependan t cerLai nes eireonstan es de nature a. 
influer sur la eléei ion. Ain...i la eertitude du lanO'er au-

~ 

quel la eho e esL aetuellemen t expo ée; la onnais an 'e 
qu'en oot l'une et l'auLre partie l'enclIai nL 1 aehat a tous 
ri queso présumable. Il e t p u probable, en eIT t, que ee
lni, qui traite en 'ue de la eho .. e qní luí e t plu' ou moins 
indispensable, en aehele une qu'il ait [oet bien qu'on ne 
pourra pas ]uí li, rer peut-élre; que le vendeur lui-méme 
en recoive le p1'ix aujourd'hui que sou~ la eondition de 
le restituer demain, 

La po..i tion aetuelle d u na \ ire end u et aehet' e t done 
une eir ":011 tanee gra, e t qui cloit ét1'e múrement exami- ' 
née. Mais poul' qu'il soit reconnu en danger, il ne suflit 
pas d'une probabilité 01' linaire, ain i un na\ire en eours 
de 'oyage e t toujours plu ou moins exposé, mai on ne 
saurait eoneevoir des inquietude et des eraintes sérieu
ses que i le délai probable du '\ O) age était expiré sans 
qu'il flit arri\ e a sa de tination; que i des nonvelles eer
taine annon~aient des mauvaís temp et de tempetes 
dans les pal'ages q u'il avait a Lraver ~r. 

La eOllnaissanee de eet état des chose , que l'aeheL~ur 
aurait eue ou qu'on luí aurait donnée, el" erait un préjugé 
sur le caraetere de la vente, \o préj ugé qui trouverait une 
haute eoofirmation dans la vileté d u prix convenu. Le dé-
ir, le be oio de vendre explique ao douLe le ~aerifi e 

qué s'impose souvenL le vendeur, mais en tant qu'il n'at-
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teintqu'it de certaines limites. Si ces limites 80nt évidem
ment dépassées, si le prix est en dehors de toute propor
lion avec la valeur vraie de la cho e, le sacrifice n'a plus 
~a rai on d'etre dans la yolont'" ni meme dans la néce -
ité de vendre; ce qui e t raí onnable, e'e. t qu'on a faít 

la part du dange!' auquel on savait la t;ho e exposée, el 
'luí lui rai ait perdre une grande partíe de sa valeur, 7ni
nuitum, pretium reí sÜm in loco Jleric~¿l1's obnoxio; et 
comme la chance de perte se rachele h pl'ix d'argenl, pe
ricul1¿m pecunia cl3tirnatu1', la di proporlion entre le 
príx et la valeur peut etre considérée comme le rac1Iat de 
ceLte chance acceptée en vue uu benéfice qui devait résul
ter de 1:1. chance contraire. 

La co'incidence de la connaissance du danger et de la 
vileté du príx serait decísi\ e el su ppléerait au si lence d u 
c.ontrat. Elle fail de la vente une spéculation dans laquelle 
l' un accepte une perte partielle ponr en évi ter une 10-

tale; l'autre acrifie une somme déterminée dan l'espé
rance el'en gagner une plus considérable. La parfaite lé
galité de l'acte en a ure les effets envers et contre toutes 
les parties. 

30. - Qu'on nous pel'mette, comme résume de nos 
observations sur ce poinl., c1'emprunter a MM. Delamarre 
et Lepoitvio quelques lignes qui oot le m 'rite de placer 
l'exemple a. coté dB la théorie. 

(( Tl'anchons le différend par moitié, me dit Jacques I 

vous me donniez hiel' 24,000 fr. demon brigantin le Fu
ret, que vous viles él ppareiller, j' en domanc1ai " 26,000 
et, devis en maiw', il m'en c~uta 30,000 l'an passé, 1 
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voulez-vous pour 25,000 ? Va pour 25 000, repliqué-je 
et je compte la somme a Jacques. 

« Ce pelit na\ ira ne vou suffirait pa , me dit Pierre 
qui était préscnt au marché, ce qu'il YOU faut, e' t un 
na, ire comme mon troi -mals le Cher-Ai1né, par malheur 
ji me donne de l'inquiétude; parti de Bourbon le 1 tr mai 
dernier, il devrait etre arrivé depui plus cl 'un moi, t 
pourtant poinl de nouvell . Heureu ement on ne parle a. 
la bourse ni de temp Ate ni de naufrag ."'\ ou av z que 
le navire est bon, bien commandé, il ) (\ 18 moi la con -
truclion en a couté 100,000 fl': et ille yaut bien encore, 
cal' vous n'ignorez pas que je l'ai fait dOllbler n zin 
m'en donnez-vous ~O,OOO ? 

«( Vous Ates dan l'erreur, dis-je a Piene. JI ya eu un 
coup de vent ; deux navil'e ont péri corp t bi en, quels 
sont-ils, oul'ignore. Voici une leUre qui m'annon e lti i
nistre. 

« Pi erre ayant lu la leltre et rait e réll xion , nous 
traitons a 25,000 fr" 

]\'IM. Delamarre el Lepoilvin tíment avec rai 'on qn'il 
n'y a pas a hésiter. L'achaL rait de Jacques l'a . t' n "ue 
de la posse ion du navil'e el clevrail "lre 'uivi de li, rai
'011, en con équence i le na\Íre penlu on pri au 010-

rnent du conlral, celLe livrai on élait clevenue imp i!JI, 
le contrat doit élre résilié. 

Dans l' opération a, ec Pierr , ce q LI j e me ni propasé , 
. est moins la posse ion matérielle cIu navire que la 
chance d'un bénéfice con idérable. faí joué 25,000 fr. 

t T. 3, ñO 69. 
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contre 1tOO,OOo, etla validité incontestablede l'op'ration, 
aux yeux de la 10i, aux yeux de la mOl'ale elle-meme, re
pousse én~rgiquement la prétention de se refuser a son 
exécuLÍon, 

31 , - La vente de choses que la loi prohibe de ven
dre e 't nuBe el de nul eITet, celle par exemple des objets 
pris en mer et déprédés sur des Francais. 11 est évident 
que celui qui ignorant leur origine les anrait achetés en 
Franc.e du cflpteur qui les y aurait introduits, et qui víen~ 
drait~\ laconnaitre avantd'a\oiL' exéGuté le marché, ne 
pourrait étl'e contraint a s'en livrer, il scrait au contraire 
recevable et fondé a faire ré ilier la vente. La déclaration 
de 1638 lui en fait meme un devoir. 

Ainsi encore de la vente de grains en vert et encore 
'pendant par racine. La violation de la prohibition i ce 
sujet ne créerai t ni obligation ni dl'oit, aucune de par
tíes ne pourrait contraindre l'autl'e a exécutel' le contraL. 
Les tribunaux devraient en prononcer la ré ¡Iialion I meme 
d'office. 

Le tribunal de cornmerce et la Cour d~ París n'ont pas 
hesité a le faire pour une vente en gros a la criée faite en 
dehors des conditions prescrites par la loi du 28 mai /1858, . 
et le réglement d'administration publique du 12' mar 
1859. 

00 sait que celte loi autoríse les ven Les en gros a la 
criée de cerlaines marchandises sans l'autorisation du 
tribunal de commerce. Ma.is le reglement pris . en exécu
Líon de la loi exige entre autre f}ue, el L1X jOLlfS au m in 
avant la vente, le publíc soit admis a examiner et a véri-

• 
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fier les marchandises, et que loule facilité lui soit donoée 
a cet égard. 

Un sieur Duraod, qui avai t lrai té a\ ec les bouchers de 
París des peaux de bceuf a abaltre, , endail a la criée, le 
rl erni er jour de chaque mois, les peaux qu'il devait rece. 
voir clan le couraot dn moi suivant. 

De elifficultés s'éLant éle\ . es sur l'exécuLion de l'una 
ele ces ven tes , 00 recourut a la j u li ee pour le r' soud re 

Mai le tribunal de commerce ne erut pas de\ oir les 
examiner, el! suppléant au sileo e des parti s, il aOllule 
el'office la \ enlequi, faite contrairemenlauxpre criptions 
légales , ne pou\ ait dC\ enir la maLiere d'une action en 
jll tice. Sur fappel, le jugement élait confirmé par arrét 
dll 10 aout 1861 .. 

La Cour consid ere qu e le reglement général d'adminis· 
tration publique du 12 mal' 1859, complément de la loí 
du 28 mai 11858, sur le magasin généraux, et la 10i elu 
m' me jour sur le entes publiques de. marehaodi es 
en gros, et pris en conséquenee el e l' arti cle 14 de la pre
miere de ces ]oi ' , eL de r arlicle 7 de la seconde, dans 
le but de prévenir d e~ contestati ons entre le aeheleurs el 
les vendeur ,de méprises el el es troml eri e's sur la na
lure de::; marchandise vendu es, aun d'assurer une par
faite 10yauLé dans les ventes et de mettre obslaele a des 
ventes de pUl' jeu de mareh~ndises n'exi 'tant pas daos 
le::, maios dn yendeur, a, d'une maniere générale, par les 
arti cle: 20, 211 eL 23, ordon né l' ex posi tion publique préa
Jable, apres annonees, des mar h'LI1di 'e mises aux en-

t Cazelte del Tribt¿nau~, du 14 JOUl 1861, nO J072R. 
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ehéres; que les dispositions absolues desdits artieles 
d'ordre publie ne peuvent eLre méeonnues sans entrainer 
la nullité des ve tes opérées sans les garanties imposées 
par la légL lation; que le tri bunal de eommeree a j ustc
ment d'offiee refusé d'admettre le eonelu ions prises par 
les parties sur une vente eoLaehée de nnllité pour infrae
tíon a un reglement d' ordre publie. 

32. - Done la vente c1'un objeL que la loi prohibe 
de \'endre, ou exéeutée en dehor dn mode qu'elle dé
termine, est nulle el ne peuL donner nais anee a une 
aetion en justiee. Le lribnnaux doiv nt d'omee pro
nOlleer ceLLe nullité, i les parlies ometLaient de l'in
voquer. 

Mais l'indisponibilité de la ello c, ou la forme dans la
ql1elle elle doit etre vendue, ne pent résulter que d'une 
disposition expresse et formelle. On ne saurait dés-Iors 
supposer qu'il puis~e s'élever un uoute él'ieux sur l'une 
ou sur l'aulre. 

Aussi, l'unique diffi culLé c10nt se oit préoccupée la 
uoclrine est ceHe de a\oil' ce qu'il doit en étre d'l1ne 
vente comprenant eumulativement des ehose' vendable 
et d'autres qui ne le sont pas, soit par suite de la prohi
bition de la loi, SOlt paree qu'elles auraient péri avanl 
le eontrat. 

La soIution lient a la nalure des stipulations, Si le 
Ghoses ont élé vendues disLinctement chaeune pour un 
prix déterminé, iI ya, quoique uan un "eul el meme 
acLe, aulant de contrats qu'il y a d obj ts difIérents : Tot 
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sunt stipulationes quot 'res, q1¿Ot pec'ies, quot S~l1n

'mee: 
On doi t done re peel r et mai n len ir la ven te pour 

tous les objet qui ont pu l' galement n faire la matiere; 
annlller et résilier les conventions non su eeptible de 
rece' oir leur exéeu Lion. 

i.la vente a été faite en bloc et pOUl' un s ul prix, elle 
e t nulle pour le tout, et e'est encoree ce ,que d' eidait 
la raí on éerite: Si duos qu-is servos em·it pariter Ul o 
pretio , q~¿orul1~ alter (¿nte venditio1 em rnortuY·s est , 
neque in vivo constat vend ·tio.! 

Cette dispo ilion a son fondement dans celle eircon '
tanee que de qu'il faudrait recourir a une venlilalion 
dont le mérite serait Gontesté, ii n'y aurail plus eoncours 
des volontés sur ,le prix. La vente manquerait done 
a'une de ses conditions essentielles. Elle. erait nulle. 

On ne pourrait la maintenil' que si l'acheLeur, ne re
cevant que les objels en ore ex; Lant ou l' galement" n
dus, consentait a pa 'el' la lotalité dn prix stipulé pOUl' 
l'ensemble.Ou erait l'intéret dll venc1eul' a décline!' cel 
orfre et cornment lui en concéder le droit? Sa pr'tention 
'erait done repous ée. Contraire a la raison, elle tombe
rait sous l'empil'e de la regle édiylée par le numél'o 3 ue 
l'artic1e 1182 du Code Napoléon. 

33. - A cette exeeption a la nullilé L1e la vente n 
raveu!' de l'aeheteur, s'en r'unit une conde dan l'in-

I L. '29, Dig. de VCl'b. obligo 
2 L. 4~, Dig. da Colt/rah. empl . 
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térét do vendeor. 11 peot demander et obtenir l' exécu
lion du conlral si la chose qu'il ne peut livrer n'est qu'un 
pur accessoire de celIe qui a fait l'objet principal de la 
vente. 

Mais sa prétention ne saurait etre aceueillie qu'aux 
conditions suivantes: 

10 Que l'aece soire soit de teIle nature que son défaut 
n'eút pas empéché h. conclusion, du marché. Celle ap
préciation du cé:lractere du contrat est du domaine sou
vrain du juge, elle obéit a la regle de l'article 1156 du 
Code Napoléon. 

Cette condition ne peut se rencontrer dans la vente 
d'~n assortiment, d'une collection. n n'y a plus alors 
a vrai dire, ni principal, ni accessoire. Ce qui a raíl la 
matiere de la vente, ce qui en a déterminé le prix, ce 
sont le diverses partie~ conslituant 1'un et l'autre et se 
donnant réciproquement de la valeur. C'est done leut' 
ensemble qui a été réellBment aeheté, qui doit etre livré, 
a peine de oir résilier le contraL ; 

2° Que le vendeur ait agi de bonne Coi et dans l'igno
rance de la perte de la chose. Vendl'e ce qu'on sait ne 
plus exister, e'est eommetLre un dol dont les effets ne 
peuventétre subordonnés ~u plus ou moins d'importance 
de la cbose. Dan quelques proportions qu'il ait éle com
mi , le dol est in~uscepLible de créer un droit et une 
obligation. 

La réunion de ~es conditions pourra faire maintenír 
la \enLe, mais le pl'ix stipulé doit subir une réduction 
proporLionnelle. Qu Ile que oil la bonnc [oi lu venueu!', 
l'acheteur ne peuL payer ce qu'il ne recoít pa . On a bien 
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pu exceptionnelIement maintenir la vente paree qu'on 
suppose qu'elle n'en aurait pas moins eu líeu, mais il 
eut été sooverainement injuste de méconnailre le droit 
de 1 acheteur. Il Y a donc líeu a réducLion qoi , a. défaut 
d'entente, est déterminée par le joge. 

34.. - Il n' est pas !lécessail'e, pour la validité de la 
vente, que la chose qui en rait la matiére existe acluelLe
roent, il suffit qu'e~le doive exister p llS tardo La vente 
porte a10rs sur une chose future qoi a pn dans tous les 
temps en devenir l' obj el. Son sort est subordonné a. l' é
vénement; valable si l' espérance conyue se réalise, elle 
est nulle dans le cas conLraire. 

Le caracLere de la ven le de la chose future diITere sui
vant la nature de la chose sur laquelle elle porte. Elle est 
pure et simple si elle a poor objet le prodoiLs a fabriquer 
pendant une période détermil1ée; conditionnelle, si cet 
objet est la récolte en grains, ,ins ou huiles él recueillir 
de propriétés désigl1ées. 

35. - Différentes dans leur nature, ces deox bypo
théses aboutissent dans l' exécution él des résultats bien 
différents. Le défaut absolo de toos prodoits, dans la 
premiere, entrainera bien la résiliation de la vente, mais 
comme ce défaut est impotable au vendeu!', oomme ille 
constitue en raute pour s'ell'e volontairement abstenu de 
fabriquer, la rupture du contrat entrainerait contre lui 
une adjudication de dommagos-intérets en réparation du 
préjudice qu'en éprou\erait l'acheteu!'. 

La responsabilité du vendeur engagée dans le cas 
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d'abstentíon complete, ne le serait pas moins dans celui 
d'une insuffisance volontaire de l'exploitation. Celui qui 
vend ce qu'il fabriquera pendant un temps convenu, 
s' engage par cela méme a fabriq uer dans tou te la propor
tion que comporten t la nature de son établissement el 
les moyens dont il dispose. On ne saurait lui reconnaitre 
le c1l'oit de fabriq uer plu OH moins suí, ant q u' iI aura inté
rét alivrer plus ou moin . En con équence i, agissant dans 
cet intérét, il a négligé de se procurer la maLiere premiére, 
ralenti les mouvemen t de son usine, congédié une partie 
de ses ouvriers an . les remplace!', l'acheLeur sera rece
vable et fondé, en rece\ant le:, produits quí luí seront 
ofTerl , a d mande .. d'6lre indemnisé du défaut de livrai
son de ceux qu'il devait naturellemeot se promeltl'e, 

. C[ll'une exéculion loyale du traité lui aurait procurés. 
Si aucun de ces reproches ne peut étre adressé au 

vendeur, l'acheteul' ne aUl'ait exiger au-dela de ce qui 
lui est ofTert, mais il est tenll de s'en livrer en totalilé. 
Sa prélenlion do no ret:e' oir qll' en quantité moindre ne 
serait ni ju te ni fond~ e . Le prix se calcule sur cette 
quantité totale et dans la proportion convenne au con
trato 

36. - La ,ente d'une réeolte future, si elle est faite 
au poids ou a la mesure, est purement résolue dan le 
cas d'un manque eomplet de reeolte. L'jntempérie déter
minant ce r' ultat est une force majenre dont ancune des 
parties ne peut et oe doit répondre. 00 ne sallrait done 
la soumettre a des dommages-intérets. 

La vente lient et produit tout !;on efTet s'il est récolté 
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quelque chose. Quelque mini me que soit la quanlilé, le 
vendeur a le droit d'exiger la l'écep Lion, el l'acheteur 
celui de contraindre la livl'ai 'on, comme il est obli0é d'en 
p:1) er le prix proporlionnellement a ce qu'il re¡;,oit. 

37. - La vente de récoites est done ubordonnée a la 
conditionqu'il era récoltéquelquecho e:Elle peutdeplus 
étre aléatoire si le parties, appr' ianl le l'end ment pro
bable, ont traité d'une quantité d' terminée pOljr un pl'ix 
convcnu; un achat dans ces condition est un , érilable 
forfail, ses cons' quences sont dé -lors de mettre a la 
charge de celui ql1i le contracte le;:, événement qui pour
ront survenir dans l'inlel'valle du contrat ' la récoIte. 

Dans ce cas, comme dans lt; précédent, le d 'faut absolu 
de pl'oduction annulerait la vente. Si je 'ous ai vendu le 
produit de ma vigne, .il est é\ident que si elle ne produit 
rien, la vente n'a pas de matiére el ne peut par consé
quent sortir a eJIet. Comme le dit Pothier, une vente de 
ce genre est valable quoique la chose n'existe pas en
core, mais elle d "pend de sa ruture existence. Si la chose 
vient a ne pas exister, si on ne recueille pas de vin, il n'y 
aura pas de vente. 

Cetle doctrine est avouée par la raison, Ce que les par
líes ont en vne, c'est évidemment une récolte quelcon
que qu'elles pouvaient eL devaient naturellement espé
rer, qu'elles étaient autorisées a prévoir, Fructus enún 
futuri , disait Fabst't, habent fllndal1~enturn aliquot in 
re ipsa, cum ex fu·ndo ipso perciperentu1'. En con. é
quence, si, par un événement extraordinaire et fortuit, 
cette prévi..ion est trompée, si la propriété, dévastée 'par 
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une inondatiorf, par une grele ou tout autl'e accident, 
celte e pérance est entierement perdue, le conlrat a en 
realite manqué d'objet, et ne saurait sans inju ... tice lier 
I'acheteur. 

Mai ce qui est vrai en cas de perte Lolale eL absolue, 
serait sang application dans l'hypoLhese d'une perLe par
tielle plus 01) moi ns considerable; acceptel' la vente 
d'une récolLe h forfait, c'est p culer sur le }?énefice que 
pourra pi" sen ter une ehancc favorable, et par consé
queot consentir a subir les effeLs de la chance eon
lraire. 

Je vous ai vendu pour 500 fr. le produit ele ma vigne. 
Nos prévi io n::, oot J1 pour bases son rendement ordi
naire, tel que le faisaient e. perer les réeoltes précé
~lenles. 

Si, par le l'ésuILat de saisons favorables, la reeolte ven
due e t double ou triple des r' coltes ordinaires, tout vous 
apparlient, et je ne serai ni reeevable ni fondé a exiger 
une augmentation de pl'ix. 

Par une juste réciprocité, je ne devrai subir aueane 
réduction, si le produit est iuférieur. Ce qui est du, c'est 
le prix total porté aa contraL. 

On a prétendu eontester la validité de la vente par 
application de l'article 1587 du Code Napoléon. Mais 
cette preLention a été repoas ée et devait 1'etre. La spé
cialité de l'article '1587 a la vente de denrées suscepti
bles d' étre goútées et agréées est évidente. CeLte dispo...i
tion ne pent s'entendre que du cas ou la denrée étant 
aetaellement ofTerte, sa qualiLé a faít réellement la ma
tiete du contral. 
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Or, celui qui achete une récolte et qui traite a forfait 
de la quantité ne subol'donne pas le sort du contrat u la 
qualité, iI l'accepte teIle qu'elle sera, saos qu'il puisse 
prétendre qu'on lui ait rien garanti a cet égard. 00 COffi

prend qu'on ait pu faire de la dégnstation une clau. e 
irritante de la '\ ente, mais il seraít absurde de le déeider 
ainsi 10l'sque de toute certítude la dégustation n' cst entrée 
dans les prévisions d'aucune des partíes. Or, dans quelle 
hypothese celte certitude serait-elle lllieux aequise que 
dans celle ou la chose vendue étant une r 'col te plus ou 
moins prochaine, la dégustation . tait moralement eL ma
tériellemen t impossible au momen t de la con\ ention. 

C'est done a, ee raison que par arret du 28 a\ ril 1824-
la COUl' d'Orléans repollssait l'argument tiré de l'arti cle 
1 Q87 du Code Napoléon contre la vente d'une récolte de 
vin prochaine, et déclarait celte vente parfaiLc et défini
ti\ é des sa conclusion. 

38. - L'aléa de la veI1te peut porter sur ce qui en 
rait la. substanee, par exemple, lorsque les partie" trai
tent d'une chose qui a autant de raison d'étre ou de n'étre 
pas, habens se indifferenter ad esse et ad non esse. 

Ce qui caraetéri e eeLle ven te, e' est qu' elle l1'a pour 
objet qu'une ehose dont l'existenee e t purement problé
matique et l' espéranee plns ou moins fondée qu' elle se 
réaIisera. Comme exemple, on peut eiter la vente et 
l'aehaL d'un coup de met, des prises que mon eorsaire 
réalisera dans telle période de temps. 

00 eompreod la différeoee notable qui distingue c.ette 
hypothése de celle otll'on traite des résnlLats d'IJne fabrí 
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cation, lu pl'oduit d'une récolLe, du roLL d un troupeau. 
Dan celle-ci, il ya, corume le di ait Faber, certitude d'un 
produit quelconque par la nature des chose , et, en trai
tant de ce prodnit, on n'a pu entre oir et accepter que 
la chance du plu ou du rooios. 

Dan l'hypothese que nous supposons, au contl'aire, on 
n'a trailé que ur l'exi ten ce plus ou moín probable d'uo 
produit; que ur l'espérance plus ou moins fondée de la 
réu siLe. L'opération est mOlns une vente qu'un pari, 
]ont l'inconte table légalité reeommande l'exécution 
quidquid evenerit. En con 'quence, le prix convenu est 
::te lui au vendeur, alor meme que le coup de filet n'au
rail amené que de la boue et des pierres, ou que le COI'- . 
aire n'al.1r::tlt rait aucune pl'ise pendant le temps déter

miné; l'unique obligation qu'il a contractée est de jeter 
le til t, de mettre le COl' aire en mer s'il ne l'a d 'ja fait. 
e tte obligaLion remplie, le bénéfice du mar<;hé est irré-
ocablement acquis n sa fa.\ eur eomme contre lui. 

11 en serait a'utrement si, au lieu de vendre le coup de 
OIet ou la pri e a faire, on venclait le poi son que ce coup 
aménera, ou la prise faite a une époque déterminée; 
l'aléa du contrat ne porle plus alor sur la ehose vendue, 
mais sur sa quantité ou son importance. e'est le poisson 
plll on moin , e'est la pri e plu on moins riche gui a 
rait la matiére du contrato En conséquence, s'il n'y a ni 
poisson ni pri e, la ,ente devient caduque, pour défaul 
de cho:e en faisant la maLiére. 

Ce diver es nuances ont importantes a sai ir. e'e t 
en les observant qu'on r f;ouclra les difficultés que l' exis
Lence légal de la \ ente pouna faire surgir. 
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39. - La chose vendue 10it etre clairement indiquée. 
a détermination r'sultera des caracteres d'individualilé, 

la distioguant non- eulement d s chose d'une nature 
c1iITérente, mais encore de celles d'une espece ideotiqu , 
par exemple, la vente d'un lel cheval, des ucres ou afés 
renferm6s dans tel magasin ou repo és a bord d'un lel na
vire; soit de l'indication de son e pece et de la Iuantité 
a prendre daos de choses de la meme espece, exemple : 
un cheval de tel haras; 1',000 kilogralllme de café ou de 
sucre; 50 balle de coton ou de laine de telle proveoance. 

Ainsi, ce qui individualise le .. m rchanc1i es, c'est non
seulement leur espece, mais encore leur qnantité, mais 
surtout leur qualité, celle-ci en effel, servant a en déler 
miner le prix, en constitue la valeur, 

Cependant l'article 1129 du Code Napoléon semble ne 
con idérer comme essentielle que l'indication de l'e pece. 
Mais venc1re en commerce du sucre, du café, de colons 
ou des laine ,c'e ten réalité ne rien vendre, Comment, en 
eITet, établir la quantité et prouver qu'il y a eu a ce ujet 
le concours des, olontés, .. ao lequella vente ne saurait 
exister. 

Il fant donc, outre la détermioation de l'espece, celle 
de la quantiLé. Il n'y a d'exception pour celle- i que dan 
la vente en bloc d'une marchandi e qui e t suffisamment 
désignée par l'indicaLion du lieu OU elle e trouve repo ée, 
les sucres qui se lrou, en t dans tel maga in ou a bor 1 de 
tel navire, les huiles de la pile n° 1 de tel dom'tine. Tou
te[ois, le silence que le traité garderait Ul' la quantité 
n'annulerait pas la vente, i la cOlTe ponc1ance ne \ai ait 

ancUI\ donte a cet égard. , 
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40. - Devrait-on annulel' la ente ponr omi ion de 
désignation de la qualité? 

La Cour de Metz se pronon~ait pour l'affirmative le 
'H el ~eembre 1812. Elle annule une vente d fer baUn, 
attenelu qu'il est notoire qu'il exi te troi5 espe~es de fer 
battu, savoir : le fer tendre, le feí' métis, le fer fort, 1es
quels ont une valeur bien différeote; attenc1u que la vente 
du 24 aoút ne détermille pas queIle sera l'espeee de fer 
qui sera fonrnie, que eonséquemmen t elle est nulle. 

41. - Mais eet arret oe eonfond-il pas la (lualité 
avec l'espeee. Que le fel' battu soit tendre, métis ou fort, 
il n'est jamai que du fer baLtu. eulement il vauelra pI us 
ou moins, suivant qu'il sera l'UIl ou l'autre . 

. C' e t la l'histoire de tou tes les marehandi es. Chaeu ne 
d'elles olIre une quali!é supbrieure, une qualité rnoyenne, 
une qualité infél'iellre. Ces deux clerniere présentel'ont 
entre elles une clifIérenee de valeur, et n'atteindront 
jamais le prix de la premiere. Ce que les-parlies avaient 
omis était done l'inclieation de la qualité et non de l'es
pece. 

Daos ces termes pouvait-on annule¡' le vente? Nous ne 
saurions l'admeLLre. Un pareil rigorisme est peu compa
tible avec les u ages et les besoins de eommerce, il 
donnerait lieu h trop de chicanes, a trop de fraudes. 

La Cour de Metz s'éLaye de l'article 1602 du Code Na
poléon. Mais, dans le commerce, les eho es oe se passent 
pas comme dans les ven les ordinairc . Les marchandises 
ont un prix courant qui est officiellemen t coté a la bourse, 
que chaque commer<;ant connalt el c10it connaiLre; le ven-
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deur qui Jivre, l'acheteur ui accepte au prix de 10 fr. 
n'a pu a\oir en vu e fiu e la qu alité cotée a ce prix cl non 
ceHe qui valait :i la me me 'poque 1 ou :..O fr, 

Le ycn ur e t done fon dé á outenir qu il a rempli le 
devoir que lui im po e !'a rLicle '1602. Ch3quC quali téayant 
son prix spécial, c lI e-ci valao t ~O fr. eelI e-U}, ,12 fr., 
celte troi i ' me 6 ou 8 fr. il e t évi ent qu e celui qui a 
oITert h l'un d ce prix a d' laré par cela m .... me qu'il 
n' entendait obliger que pou!' la qualité corre pon-
danle. • 

La nullité de la vente pour défaul de dé 'i gnation da la 
qll ~ !ité n' e t ni dan 1 text, ni dan 1 e prit de la loi. 
On peu t memo. ans tém ' rité n iod uire le contraire, ain i 
l'arti cle 1129 du Code Na 0160n n' xi crc que 1a d' jaoa
tion de I' e p' cc . Il p rm et de plus de lai er la quanliLé 
in cerl.ain e , pour u qu' clle pui e étre déterminé.e. Oil 
serait le motíf pour qu'il n fut alttr mcnL dc la. qua1ilé ? 
Et pui que on indication cl oit ré nlter d u prix on omi -
sion ne saul'ait raí onnablement influer ur le sort u 
contrat. 

Nous e ti~ons done qu e la nullité, qu e l'al'ticle 1602 
n'alltori e pa , e t repon ée par l' artic1 11 ,ú.19. San~ 

doute, la prudence con 'eill e aux parti es de détermin ar 
ceUe qualité, mais la loi n'eo impo e pas le devoir. Son 
omission pourra bien soule\ er que1l ues difficu lt· s, mai 
si cn réalité la marchandi e offerte t bien de la ualité 
cotée au príx ti.pulé et con, enu, l' acheleur 5 ra obligH 
de la recevoir el de la pa) el'. Il n' en erél lt di pensé que 
par la [>r8lHc que la man~h a ncli ' e, dan ' sa qualite, n' est 
ni marchan 1 ni oc recc tL . 
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42. - Une seconde conditioo, non moios e'sentiel1e 
pou!' la validité de la vente, est l'existence d'un prix qui 
doit étre sérieux et certain ; a défau t, le con trat perdrait 
son caractere commutatif. II n'existerait aucune obliga
tion pour l' ach etenr. 

On exige ordinairement que le prix soit juste, c'esL-a
dire dan' une proportion . qui table a, ec la valenr de la 
chose, mais les él 'ment qui peuvent déterminer ce ca
ractere sont, en commerce, tous au tres que dans. la ,ente 
ordinaire et de c)roit commun. 

San s doute, le commeryant qui vend une marchandise 
quelconque doit en recevoir l'équival ent, mais le prix 
ommercial se calcule moins sur la valeur vénale et 

intrinseque que sur la valeuf marchan de, celle-ci varie a 
l'infini 

Elle nc peul ré uIter que du cours au moment du 
contraL 01', ce cours e t subordonné allX circonslances 
poliLiques ou commerciales; a la rareté Oll a l'abon
dance de la mali ére ou du numérail'e, de l'oITre ou de la 
demande; aux chanees plus ou moins probables de hausse 
ou de bai se; a la néces ité dans laq uelle peut se trouver 
run de vendre, l'autl'e d'acheLer. 

43. - Quelle que soil done la , aleur réelle des objets 
qui en [ont la matiere, la vente a un juste prix si elle e t 
faite aLl eours du JOUI'. Est-ce él c1ire qu'il doit en étre 
auLrement de celle qui aurait élé o'nsentie au-d essous 
de ce cours? No n évidernment. 

LtJ cours, quelque offi ci 1, quelqne aULhenlique qu'on 
le cuppo e -n'a ríen (l'oblioal ir pour le- co mm rcanl'. 
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n événemen t arri \ ", une nouvelle re. u· apr" s la e\' tnro 
de la bour e an la nello il a 't' eon taté, p ut grare
ment le modi6er dan un ens ou dan l'autr . 

D'ailleurs, le détentour d une donl" e ou mat'ehand i e 
n'ec::t jamai ol li gé de la e\ r a un out' qui n'enlre a 
dan e eon venaoee ; de 01~ e' té, on no anrai l eOI1 -
traindre lans le meme eireoo tan e 1 aehel nl' i a -
ept [' le mar h' . II onL li bre 1 un eL 1 auLr el Ji 'cu-

ter leu r' prétentiol1s réeiproque et n'ob' ir (ju ~t I nI' 
int 1('t.. D ai lleur , l'un p uL etre Jan la n1 e iL' d 
vendr , l'au ll'e n'avoir aucull be oin d a heter, eL, 'ill 
fait, e ne era qu' n vue ]u b "n' liee qu le ondilion 
de la ven Le lui 1 romeLtron t. 

au-des 'ou du cour, oit paree qu'il él. él P n1'\ ir ~l 1 
engagemenl qn'une m"ente lLi m t ¡Jan I'impo , ibilit' 
de remplir, oit paree que l' arriv' e pro haine Ul l' 

. marché de marchandise de meme nalure lui rail erain
dre une [ol'te bai se, il n'aura pa rC(ju l' équi, al nt r"el 
de ce qu'il donne, mai iI n'a con eoti el. un acrifice qu 
pOUl' en éviter un aulre plus con idél'able. n ne aurai L 
donc l'autori el' el re, enir sur ses engag menL ou le 
dispen el' de l' obligation de les exécu ter. 

44-. - II Y a done ju te prix dan la nte comm r-
<¡ iale, tonte I roi que eeln i qu i a élé coo\ enu L \
rieux et certaio . Or, e' st ee qlli e réali era 101' que e '
I ni-ei 11' e L pa en di proporLion telle, a ee la ' al ti\' ] 

\;J. -ho e qu'on loi\' e le con id' rel' c mm \ I\ri - ir ) it 

n lui-m ' m par x D1pl la v oLe lun. Lonn au d 

BUAH



72 CODE DE COMJI., LI • J, 

Médoc pour trois francs; soit par les conditions d'exigi
bilité, par exemple je vous vends ~on navire 80,000 fr., 
payable la premiere fois que, pendant le mois d'aout, le 
thermometre de Réaumur descendra a deux degrés au
dessous de zéro, dans la \ ille oe Montpellier! 

Un pareil contrat ne saul'ait etre une, ente. 11 n'est 
qu'une libéralite qui pourrait bien valoil' entre parLies, 
mais que les créanciers du prétendu vendeur ne sau
raienl 8LI'e contraints de subir. I1 n'est présumé, en 
elIet, n'avoir éLé consenti qu'en fraude de l~urs droíl ' ; 
que pOllr lenr arracher le gage qui garanlit leur créance. 
Au ~si ~eront-ils recevables a refuser d'exécuter, si le mar
ché ne l'a pftS été encore; et, dans le cas con traire, a ré
clamel' la re titntion de la chose, ou de sa valeur au 
'moment du contraL 

MM. Delamarre el Lepoitvin olJservent av c raison que 
la simulation n'empruntera jamais un masque an 'i 
transparent, mais, quelqlle épais que soit ' le voile dont 
elle se couvre, la preuve de son existence en amenerait 
surement la répres ion. Cette preuve, gui peut résulter 
de la nature de choses, des circonstances, de la position 
el de la qualité el s partíes, des dépositions de témoios 
ou des présomptíons ~ est, quant él son appréciation, 
laissée a l'arbi lrage souverain des tribuoaux. 

45. - De ton: lemps on a exigé que le prix fUt 
sliplllé en argcnt monnayé, rnoneta 1Hl1nmú, pecunia 

I Dc)alll,ur(' nl Lepoilvin, t. ;), n° 81 . 
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numeral a, et en espe~es ayant cours l' gal dan le pays, 
quia pecunia publicarn debet habere a~lctorÚatern. 

Mais on ne pouvait en commerce prendre ces exigen
ces trop a la letlre. ussi, aucune difficulté ne saurait 
naitre sur la l 'galité du prix stipnlé en billet des banques 
publiques, en aclions des soci 'tés indll~lrielles, et méme 
en letlres de ehange ou autres billels n '.gociables. 

Ce qu'il importe de remarquel', c'e t que le payement 
en billets de banque ou aclions indu lriell s ' crait défi
nitif el libéraloire. Celui qui s'opererait par la remi e de 
lettres de change ou billel a ordre n'aurait ce caractkre 
que sauf eocaissement, a moins que la remise n'en ail 
été faite et acceptée a forfait et sans garantie. 

On con idere égalemen t comme sli pulé en argen t le prix 
convenu en monnaie de compte. M:\I. Delamal're el Le
poitvin estiment qu'jl y a b une contradicLion dans les 
termes. Le propre de la monua¡e, en eITet, e t de pa) el'. 
Pourquoi donc appelel' monnaie ce qui ne ert qu'a 
compLer. Ils reconnais ent cependant que la monoaie de 
compte est en u age chez tous les peuples commerca·nls, 
parce qu'elle oITre un moyen simple et tres exact de s'en
tendre sur la valeur et de déterminer un prix en monnaie 
payante. 

Ajoutons qu'jl ne pouvait etre interc1it de faire SUi\Te 
la vente du contrat de pret. Le vendelll' qui consent, en 
pa) ement du prix, a en étre crédité par l'acheLeul', ne fail 
que contracter un placement qu'il pourrait faire avec tout 
autre que l'achetcl1r, sans touch r a la l'lgularit' de la 
vente. 011 ne p ~Hlrrait rai,onnabl m nt admettr le con~ 
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traire, lorsqu'il confie ce placement a ceL acheteur lui~ 
meme. 

L'exigence du cours légal peut se comprendre daos 
la vente civile eL ordinaire, mais elle pou ait etre un 
dn.nger poul' les tran. action commereiales. Le commerce, 
en eITet, est essen tiellemen t eo mopolite. Loin d' éearLer 
les étranger', iIles sollieite et les appelle; on ne pouvait 
des-lors leur prohiber, 101' qll'ils aehetent Ol1 vendent, ele 
stipuler le prix en monnaie de leur pay . A us i n'hésiLc
t-on pas a aclmeUre la validité de eeHe stipnlation, el á 
tenir eomme irr' prochable ra ven Le pa) able en li Vl'es 
stcrling, pia5tres, dueats, etc. 

4.6. - Le prix de la venLe peut-il réguliel'emenL 4 Lre 
. stipulé en denrées ou marehaneli es? L'affirmative était, 

en droit rornain, souLenue par les Sabiniens, mais Jllstl
nien avai t fOl'rnellemen t eondamné ceUe opinion.' 

S'il faut en eroire Dnparc-Poullain, la uéeijon de Ju -
tinien n'avait pas éLé admise. Il nous apprend en effet que 
chez nous l'achat est un contrat pa?' lequella chose, 
l\1ERX, est trans(érée ]JOU?' un prix {txé qui consiste 
en argent, AUT ALTA. RE FUNGIBILI. 2 

Aueun jurisconsulte moderne n'a soutenu cette opi
nion; seulement, apres avoir enseigné que le prix doil 
etre stipulé en argent, Em. Vincens ajoute : On pOllrrait 
eontester cette déeision qui n'a point ele fonelernent dans 
la nature eles eho::>es, ni d'utilité, cal' l'éc,hange est soumis 

I bUl. , § 2, de Cont. crnpt., 1. 7, C. de rerw1t }1crmul. 

! Granel, Coul., t. 2, p. 3. 
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aux memes lois que la vente. On ne voil pas ce qui em
pecherait d'acheter une cho e au prix de el'vices ou de 
travaux. n n'y a que la loi fiscale qui aiL be oin d une éva
luation en argent dans le cas OU la ven Le e t soumise a des 
droits proportionneL au prix. t 

n n'y a rien de commun entre la vente pour un prix 
déterminé, payable en servi es ou tra,aux, et le conlrat 
par Jequel on lívre une cho e coro tre une au trc. Dans le 
premier cas, il y a en réalíté vente, pni que si le mode de 
payement adopté reste sans exécution, le vendeur pourra 
exiger Ja somme convenue ou [aire résilier le contral. 

Dans le second, il n'y a qu'un échange qu'on ne saurait 
confondl'e avec la \ente, préci ément parce qne la loi les 
a distingués. Peu importe que l'arlicle 1707 du Code Na
poléon ait appliqu6 a l'un les príncipes qui r'gissent 
l'aulre, c'était la la conséquence de affinil' s qui exi tent 
entre ces deux contrats. n n'en est pas moins vrai que 
chacu n el' eux a son caraclcre 11 part et des regles qui lui 
sont propres el exclusive. 

~7. - Nous comprenons qu'en droü commun et 
pou!' ce qui concerne les partíes, la déterminalíon dn ' 
ritable carac.tére de l'acte n'ait qu'une imporlance et 
qu'nne utíli lé fort secon laire, su rtou t lorsqu'il s'agit de 
rneubles, mais il en est au lrement po nI' la ven te commer
ciale et a I'égard des créanciers soit du vendeur, soit de 
l'aeheleur. La díslinction est alor" dans le cas de produire 
l'effelle plu considérable. 

I T. ~,p . 46 
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insi le vendeur no n payé peu t~ en cas de failliLe de 
l'acheleur, revendiquer la chose vendue ui elle est en 
cour~ de voyage et non encore arrivée dan .. les maga ins 
de celui-ci ou dans ceux de son commi "ionnaire. 

L'échangisle n'a Ju'un droit , celni de ne se dessai ir 
de sa chose qu'en rece\ant celle quí luí e.st promise. S'jl 
n'glige de l'exercer, s'il expédie avant, iI suit aveugle
meot la foi de celui ave c. qui iI contracte a l'instar dR tou 
les autres créaociers, La faillile sunenant, 11 n'est ni re
cevable, ni fondé a re\ endiquer sa cbose, flit-elle encore 
en cours de voyage, ni a réclamer la délivrance effective eL 
en nature de ce qu'il de ait recevoir en contre-échange. 
Il est désinvesti de l'une et n'a jamais po 'sédé l'auLrc. 
La faillite s'opposant a toute mi e en possession ulté
rieure, iI n' est plus que créancier de la valeur, ne ponvant 
et ne devant recevoir que le dividende que la. liquidalion 
de la faillite permetlra de distribuer. 

Voila done une hYPolhese 'ou le \ éritabIe caractere de 
}' op3raLion exerce une déci i\ e iulluence sur le sort de 
intéressés, iI n esL donc pas rationnel de .re[n er tout.e 
utiIité a sa déterminaLion. 01', promeUre OH donner unc 
chose, a la condiLion ren recevoir une autre, c'e t évi
demment consenLir Ic contrat que la loi a di Lingué de la 
vente eL qualifié d'échange. 

t8. - 11 importe toulefois, dan l' appr6 iation de son 
caractere, de ne pas oublier ceLte r' gle de 9roit ql1i n'a 
jamais ríen perdl1 de on aulorité : lVon pret'i n~17ne1'a
tio sed conventio pcrficit em¡Jtionem.' 11 .. crai l , [} 

I L. 6 .§ t, D., de Act. cmpl . 
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elIet, irrationnel de ubordonner le caractere du contrat 
a l'exécution que les convenances réciproq.ues des parties 
ILli ont donnée. 

Peu importe donc qu'il y aít eu payement du prix. en 
mal'chandi es ou tout autre objet mobili r, iI suffit que ce 
prix ait été stipul en argent pour que l'opération doive 
etre iéputée, et soit en réalilé une vente. 

4.9. - Nous avons examiné ailleurs la question de 
savoir ce qu'il doit en 8tre, lorsque le prix tipulé con
sí le partie en argent partie en choses fongibles. Nons 
nous bOl'nons á rappeler la conclusion que nous avons 
tírée de la doclrine et de la j urí prudence. 

Lorsque le prix en é,trgen test su périeur a la valenr de 
la chose donnée par l'acheteur; par exemple, un objet de 
2.0,000 fr. donné conlre 15,000 fr. e peces, et une 
chose évaluée 5,000 fr., il Y a ven te. 

Si l'objet livré étant de ~O,OOO fr., le propriétaire re
<¿oit 10,000 fr. en argent el 10,000 fr. en nature, on se 
prononcera encore pOLl!' la vente, par la raison que ven
ditio dignio?' est, qum in dttbio p1'mfm'enda. 

Si le prix de 20,000 fr. élait stipnlé 15,000 fr. en na
ture, o,000 fr. en argent, iI n'y a plns qu'un échange. i 

L'application de celte doctrine uppose que le contrat 
a été qualifié de "ente; si les parties avaient déclaré faire 
un écbange et n'a\aient considéré le prix en argent que 
comme la soulte due par l'une d'elles, il serait impossi-

I ~Olrc 'Li'aifé dlt Dol el de la Fraude. L 2, nO 993. 
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ble de voir autl'e chose qu'un ~ échangc, quel qu~ [lit le 
chiITre de ceHe soulte. 

50. - Le prix, don t la sti pulation est une des condi
tions essen tielles a la validité de la vente, doi t etre certain : 
Nulla emplio sine pretio esse potest, sed cert-ul1~ esse 
debet pretium. i 

La certitude du prix n'exige pas sa détermination pré
cise au moment de la vente. On peut soit la remettre a la 
décision de lier soit la raLtéJcher a un fait devant néces
sairement se réaliser dans un temps convenu. 

Pretium, di ait Casaregis, quando per relationem 
est certifieabile, habel1.¿T pro certo, et valet venditio. 

A coté de la regle, Casaregis donnait des exemples de 
~on application, valet venclitio, di ail-il, quando pre
tiun~ eollatum est ad arbitrium boni viri, aut peri
tortt¿n~; eonlrc¿ct'l¿S venditionis mereium valet quanti 
voluerint tali mense; et si {uerit conventu1n quanti 
volueri-nt ex mense 1nartii usque ad mensem augusti, 
{'l¿isse de visum at tendend1.¿?n valofen~ mediocrem 
illius temporis. 

Enfin, ajoute-t-il : Si itaque valet venditio pro pre
tio certificabili lJer 1'elatione1n, ideo ea valere debet 
!i {acta {uit pro pretio quo res aliis empta, vel quanti 
habeo in tali c¿rea, veZ qtte¿nti e01nm1.¿niter venclatu1'. i 

51. - Ces exemples, pllisés dans la pratique COffi-

1 [?1St., § oler, de Contrato empt. 
2 Di,. 34, nO' -18, '19,20,21 el 5G. 
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merciale, prouvont la mani' re dont le ommerce, 'a¡
propriant le príncipe du clroit commun, l'a,ait accomo lé 
a ses exigellces. 01', celle -Cl n'ont été ni changées, ni 
modifiées par lo temps. Des-lor , ce qui avait 'lé con i
déré corome leur conséquence au temp de Casar gi a 
conservé ce caractere et doit alteindre au méme resultal. 

Ce qui se pratiquait autrefois peut encore e pratiquer 
légalement aujourd'hui, par conséquent on ne aurait 
contester la validité de la vente au prix que le vendeur 
payera lui-meme, ou auquel des liers auront acheté. Sans 
cloute le prix est ignoré au moment du contrat, mais il est 
certain, cal' il résllltera infaillibleroent de la justifi ation 
de l'événement auquel sa l'termination est subordonnée. 
Le vendeul' ne sauratt exigel' plus~ et l'acheleur ofT¡'ir 
moins que le prix payé par le premier, ou par les liers 
ll'aitant de cho es de mémes nature et qualité. 

52. - Rien n'e t moins rare que la vente au pl'ix 
que la chose se payera au marché de tel jour, soit du 
domicile du vende\lr, soit de celui de l'acheteur, soit de 
toute autre localilé désjgnée. La légalité de ces contrats ne 
saurait étre contestée, ils ont un pl'ix sérieux et certain 
que le cours du marché d' signé précisera el déterminel'a. 

Mais il est rare que pendant la durée d'un marché le 
cours reste invariable, une marchandise ouvrant en hau .. se 
peuL fermer en baisse, ou réciproquement. L'intérét de 
l'acheleur seraiL d'acheter au plus has, corome celui du 
vendeul' est de vendre au plus haul; il est évident que 
l'un de ces intérets serait sacrifi'é par l'accueil -qu'on ferait 
de l'autre. 
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On les concilie dans la pratique en adoptant le pl'ix 
moyen, qui s'élablil et se calcule en tenant compte des 
prix supérieur et i nférieul'. 

Les parties peuvent convenir du contraire, traiter au 
prix d'ouvertore ou de fermeture du marché, ou de telle 
heure détermlnée. Bien sou ven t chez nous les propI'iélai
res et cultivateor::J vendeot leurs raisins ou leurs olives ce 
qu'ils se payeront au marché d'un tel jour, a deux, trois 
heures, etc. e'est lh on aléa qui n'a rien d'illicile, dés
lors les variatioos qoe la marchandise aurait subies avant, 
ou qu' elle subirait apr' s l'heure convenue ne pourraient 
étre priscs en cons!dél'aLion. 

53. - C' est aussi a la moyenno que se régleraien t les 
ventes au prix que se payera la chose du premier mar
ché du ruois de mars josqu'au premier ou dernier de tel 
autre ruois désigné. 1 ci la rélation est plus étendue sans 
en eLre moios J égale, elle se juslifie par les raisons qoi 
ont faít admettre l'hypothé e précédente. Puisqu'on peut 
prendre pour bases le résul Lats d'un marché, on ne voil 
pas ce qui ferail prohiber de s'en réferer a ceux de pln
sieurs. 

Mais, dans ce dernier cas, la moyenne que Casaregis 
qualifie ele valeul' 1nédioc1'e ne se calcule plus sur les 
variations se réali ant pendant la durée du marché, c'est 
SOl' le príx officíel de la mercuriale <le chaque marché 
qu'on doit procéder, c'est Sl1r leur ensemble que s'é
tablit celte moyenne. 

54. - La faculLé de déférer a un liers la détermil1~-
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tion du prix le la ven te était devenue pour les j uri -
consultes romain l'objet d'une contro erse que Justinien 
trancha en l'autorisant formellement. L" eole italienne, 
Casaregis vient de nous l'apprendre, appliquait la r' gle 
aux ,entes commerciale.s. 

Le Code Nap01éon se l' est a son tour appropriéc; el, 
malgl'é le ..ilenee du Code de eommeree, malgl'é la dilTé
rence de caraetere des deux l' gislation , il est admi en 
uoctrine et en juri pruuenee que le droit de s'en référer 
a de~ arbitrateul's existe en faveur des commer(lanl . 

Mais son application devait elre eL e .. t, en efIet, fort 
rareo Perdre du temps et de l'argent.n'est ni dans l'inté
ret, ni dans les nsages du commel'ee; el e'est co qui ré
sulter.ait de la néeessité d'nne experLise. 

D' ailleur , il est pour les ventes commerciales un régu
lateur d'autapt plus reeommandable qu'il esl plus impar
tial, plus a l'abri de toutes manreuvres, de tout dol de la 
part des intéressés; le cours offieiel et public des mar
chandi es. 

On comprend des-lors qu'on préfere s'y référer ellui 
demander la valeur mal'chande de la chose aeheté.e et 
venc1ue, plutot que de s'exposer aux erreurs volontaires 
ou . involontaires de tiel's, qui en définitive feront du 
cours legal l' élément et la base de leur appré.eiation. 

55. - Quoi qu'il en soit, les parties libres de suivre 
leurs convenanees, peuvent s'en référer a la déeision des 
tiel's, et dans ce cas la légalité du contrat e t inconte La
ble. Casaregis faisait resulLer la convenlion dn silenc 

6 
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(j U' OO gal' Iait sur le prix :. Qztanclo e t impl1' ite' en
(l'tum, se1nper intelligi t'UJ' mptl,W¿ p?'o p et1'o i 1lStO, 

declarando ad arb 'trium boni vi 'i, t 
.. ous ne royon ;, pa qu'on pul le décider ain i au

jourd'hui, La faculté concédée par l' alli le 1592 du Cocle 
apol' 00 n' e t qu'urre exccpLion a la r ' gle 1 re cl'ivanL la 

~ tipul Lion 'un pri ' eJ'tain. Le bénéfice n' n e t cl onc 
a qui que 101' que les cooLractants e 1 ont ex re sé
m nt r ryé. L iI nce gardé a e llj t reraiL que la 
v nte raít ans prix , t devrait etre'anoulée . 

t>6. - La dispositioIl de l'arti le 1592 d u Co le apo
Jéon a ule é lu elque cliffi uUé d'appli ca tion, la pl'C
mi bre e t née ur le nombre d - experts. La loi pennet
. 11 c1' en élire pln ieur , n en admet- elle (ju'un eul? 

L'ancien orateul' dn tri bunat, M. Greni e!', se prononce 
dans ce derni er en, Celte opioion simplifiait l'opéra
lion et cOllpait COllrt aux in con 'énient qu 'e nLra.ine né

ce, air ment uo élection multiplc. En effet, si 1 s élu 
d 'igné au cootrat ne s aCéordent poi nt, la \ nte t 
nnlle et r' ili ée , 01' , on . ait lue l'expert comme l' arbitre 
ne con icle re trop ouvent , que omme l'homme de 
elui qui J'a choi i, On devait donc crain lre qu , ob' i -

sant aveuglement aux in. piration de celui-ci, iI ne cl é
termin al par un cJ iccol'd un e nullité que l'intéret de son 
mandant exjgeait. 

Ne perm eLtre qu 'un enl arbitrateur 'Lait le plll ' hé
ro'j JU remede a e arave incon véni cnt. .,1aí e t-ce h e 

I Disc. :i~ ) n O -, 9. 
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LJlle l'artide 1592 a pre cril? Il nou parait impo~ ible 
de l' dmellre. 

a di po itioD, il es t vlai, ne pr' oil dan l'appli a
tion du principe qn'elle con acl' que 1 hypothé e d'un 
arbitrateur uniqu~. M i a-t-elle 1 al' cela meme x In 
lout auLre mode? rai, touLe le [oi qu'il s'agit d une 
eXI erÚ ,cha ue parlíe a inconLe tablem nt le droit d"
lire celui qu'elle croit ligne de sa confiance. L'exercice 
de ce droit ne reconnalt d'autre ob Lacl qu'une di po i
lion le 101 qui l'aurait expr éro nt prohib', L ell 
1 rohibition n'e t ni xplicitem nt, ni impli itement lan 
l'arLi 1 1"92. . Ce qu'il con a r I c est la fa 'ult') de 1 'fL
r r ~l autrui la d ~ lermination do prix de la veol ,et 'i1 
ne regle e. eITeLs que daos un eul ca:, c e. t qu'il n pou
\ ait les prévoir tOl1 , et qu il entendait lai el' anx inlé-
r é a agir au mieux de leurs convenance . 

57. - On a en uile agit0 la que Lion de a, oir ~i le on 
les arbiLraLeul' devaient tl'e dé ignés dan le con.tl'at a 
peine de nullité le la vente? 

Le droit romain 1 0':1\ ait faire r "pondl'e aHirmaLive
ment, cal' il a ait préci é I'hypolhé e qu il r glait : Si 
q~li. 1,lem itá compara e1 it ~(t ?'es endita es el QUA_ TI 

TI'II' E TIM. YERIT 1, ce qui, en a ImeltanL que le liel's 
élait dé igné dans le contral, semblail en impos r l'obli
galion. 

Pellt-on induire la m8me con équence le termes de 
l'arti le ,} ;~99? Mai évidemmen t c 's termes n 1 ~'l a1Jlis 

I Liv. 1~, oel. de on!. empl. 
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eo t au une relati on néce saire entre 1 époque de la dé
síanation el celle du con trat. Peu t-on rationnell'emen t 
~ 

admetLre qu'en con[ l'ant d'une maniere gén 'rale t ab-
solue la facu lté de laisser le prix a l'arbitrage d un tiers, 
la loi a inteL'dit ' al1X partie de con enir du prj¡ cipe et 
d'en remetlre l'ap lication a une époque ultérieur,e? On 
doit d'autant mo ins se proIloncer en ce en , lue ette 
exiaence de la loi serai t dans bien de ca la condamnation 

l:? 

du príncipe lui-méme. Suppo ez, en eITet, une, ente par 
correspondance, commeo t la 1 artie étrang 're a la localilé 
sur laquelle devront etre pri les expert pourra-t-elle 1 s 
désigner au lPoment OU He accep t a 'on clomicile 1'o[[re 
ou la elemand lui lui est faite . 

. 58. - e est cepencl ant pour la nullité de la vente, a 
défaut de dé ignation dans l'acte, que e prononce 
M. Delvincourt, et a doctrine a recueilli l'impo an le 
adhé, iOll de M. Troplong. Plu i Uf arrét , dit l'éminent 
magistral, \Íennent a l'appui de cette opinion qui est ra
tionnelle el ju te. En effet, i l'arbitre n'élait pus d' igné 
au moment du contral, iI dépendrait d'une I arLie 'em
pecher la fixation du prix el ele rendre la \ enl nuIle, ce 
serait une con lition potestative de part eL d'autre ; le 
c~ntl'at serait perpéll1ellement en suspens et manquerait 
de certilude,· 

ti9, - Le arrets auxquels M. Troplong fai t allusion 
ont : celui de Limoge , lu 4 a rii 1826 ' ccluí de Tou-

I ous l'a l'l. 1 ::>92, n5 '157 . 
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louse, du ., mar 1827, San donte la juri pru 1 nce a 
une ju Le, une inconte lable alll rit' , mai r pp 1 n ce 
qu e nou avon d' ja r lev' , 1 tri bunaux ne on t pas 
s uv nt appel"s ,). r' oudre ele que Lion ie pUl' r it, 
il ne peuvcnt faire ab traclion ircon tance e bit 
particuli' r a. re pe e qui 1 Ut' e t umi -t qu i oot 

Ou\ ent de nalure ; eoLr In el' une lu Lion qu le dI' it 
aurait condamnée ' il faut donc, pour r con naHre la. al ur 
ré Il e d 'un arrA t, s en réPrer néce sairemen l el l' e pece 
ur laquelle il t inLenenu, 

Or, de\ lnt 1 Cour de Limoae ,1 c1cmandeur oule
naiL bi n que le conlrat, elont il pOUf' ui vait l' ex' cOlion, 
éLa iL une "en le donll pri' avait élé lai é a l'arbitrage 
de Lier . 

l\lai 1 défendeur repou ai t e caract ~ re et" all' guait 
que la rélen lo e v nt , faite l'ailleul' OH pacte e ra
'bat, n'éLait qu'un onlrlt pignoraLif. Ce n élait que ub
idiair ,mel t qu'il outenait que clan tou le ca son 

r fu ele lé igner le experls ren 
po ' iblc , 

De\ ant le tribunal, I principal a ait éL' ac-
ueilli, L la enLe annul ée om01e 'on tral pi anoralif. 

e' l ce jugement que la Cour de Limog co nurmail. 
Il e t rai ue on arr t n' xamine la que tíon qu'all 

point de ue le l' arLi 1 '1 '92 el iéd uit la oullité de la 
vente de l'ab en e ele d' ignation d n le conlrat. Mais cet 
xam 11 avail-il po faire ab trac tion du caractere r' el de 

l' acte, el ce CélI"acL' re pouvaiL-il re ter an íoiluence Uf 

la olu Lion? 
L'e pece de l'arrei le Toulou e es t plu significative 
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eneore. Roger ni , négoeiant, a ait di paru de 011 domi
eil e, lor que Seyerae, 011 er' anejer, e fait remeltre par 
Rog r pere, j II que-la ét.ranger au ommeree de son fil s, 
un e certaine qu anliLé de lain es, c1 0nt il ente ndait impu
ter 1 prix. Uf a el" ance . 

Trois jour apre, la failli te de Roger fiI e t judi
ciairement d' clarée . Le syoc1ic revendi quo contre e-
erac le laines qu'il 'é tait rait remet.tre , celui-ci ró

ponel que ces lain es lui ont été vendue par Roger fiI 
longtem ps avanl la faillite; qu 'a la , érjté ]0 prix n'en 
avait pa été d "termin é a rin tan t memo de la vente, 
parce qu e le parti es élaient eonvenu es de le faire ult',

ri eurement, soit par elles-meme oi t par de x perl . 
Le tri bunal ~ el e eommeree reeonnait l' exi tonce de la 
venle et eu eo ~ acre la validi té . 

Sur l'appel, la Cour de Toulou so la léclaro nulle eL de 
nuI erret. Elle c1it bi en que l'arLiclo 1592 xi ge la d ' i
gnaLion de experts dan l'acte meme, mai ell e con i
dére au i qu'il e' t prouvó au proce C}U en enle\ant le 
laines donL 'ag it des maga in de Roger fiI , dan la , uc 
de e payer. de e propres main d'one erta neo qu' il 
avait sur eeloi-ei, dont la failli te était immin enLe, evel'ac 
ne eonvint nullemenL él' ec Ro¿-er pere du prix ele tain e , 
cl ont la quantil' el la quali L' ne furent pa meme déter
minées, 

Elle ajoute : Considérant que la vente era iL encare 
nulle fauLe ele eorsentement fa 1'111 el et li bre ]e la part 
el e Roger pere, qui, au momenL al! le lain e furen t 
enle\ ée de maga in de on fil l ' trouvait, par nile 
ue la di 'pariLioll el e eelui-ci, dan: une po 'ilion embar-
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ra ante t '¡,itiqu e dont tout anno n e III 
abu ; , 

La n l111it' le la ven t était la con 'qll nce r r é 
le pI' miel' a de la imul lion ' e la fraud ian 

7 

co nd ' au ra iL- l1 e ' t' con a rée dan l' u n t dan r au LI' 
i, la inc'rit6 d la vcnte adm i e, il euL "lé erl in lU la 
1éLermin aLi n lo prix n ayait 't' d'r')' e.' 1 arbil r 
a d' ign r? Llrait-on pu 1 faire an' m' connaiLre l'e -
prit et le LexLe de la 10i? 

60. - e' t Ul' quo i nou dirr'r n :n MM, el
yio co urt et Troploog, Yoi i no. raí 00 : 

Le lroit rom ain, non 1 a\ on d 'ja dit, parai aiL plu 
expli iLe que notre loi, l'h otbese l'une ' ent quanti 
Titúts (J}slúnc¿ 'el"t, il ajo ut s~ b' hc¿c condi¿:one la.-

?'el endil~'o) cm ut 'i quide1J-¿ lP E Q r l'\OMI AT E T 

preli ¿1n defin'ierit, O1m i 1nodo 'eet ndum ju (]J. li
malionC1n l }Jretic¿ ]JeT oL 1' , et e ul 'tionem ael /re 
l1 In ]J J' e1 i'r e . 

00 ompr ud que Vinniu en ait co nc1n que \'arbitl'a
Len!' devail 6lre nornmé d ~n 1 contrat , a!', ajoute-t-il 
si preti ¿?n alieno c¿rbúr 'o general-il .]' penni sum :it 
placet ?nptio em ?ton ont1'ahi, 

Mai Lte co ncln ion n" taiL 1 a uniye¡' lI em nL re-
co nnu et adm i e, 1'0 inion conLrai re r [usant : l;:t lo' 
Lout caractére lin ilatir , a ~1it de nombreux eL gra' es par
li an~ , 

61. - Le ' jl1ri eDil nlte:, ilali en lJ a 'aient 1 a h6-
iLe a se pl'ononcer pon!' celte derniere. Casar gi vienL 
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de nous l' altcster. On pouvai t, pour la c1étermination du 
prix, s'en référer d'une maniere généralc et sans c1'~igna
lion acLuelle afb 'trio boni 'iri el peritorum. 

Le cardinal de Lucea e't plu formel encore, iI admet 
qu'on peut valablement 'en réf' rer non in per onam 
certam a cont1'ahentib'us dete1'1n",natal1~, sed in 1Jeri
tos in genere. 1 

62. - C'est a ceHe meme opinion que se range notre 
illustre et judicieux Pothier. On peut, di'ait-il, endre 
une chose pour le prix qu'elle sera e .... timée al' eles ex
perts dont les parties conviendront. i, en ce cas, le 
prix n'e t pas cerlain au moment dn contraL, il umt 
qu'il doive le devenir par l'estimation qui en era faite. 

POlhier ajoule : Quelques interprete prétenclent que 
ce contrat est un contrat innommé q i donne lieu a l'ac
líon lJ1'mscriptis erbis, et qni imite seulement le coo
trat de v.ente plutót qu'il n'est un vrai contrat ele vente, 
mais ces subtiles distinctions ne sont pas arlmises dans 
notre dl'oit fran~ais, eL ne sont d'aucun usage dans la 
pratique.'l 

63. - La rationalité de ceHe interprétation de la 
loi romaine ne saurait a notre aús etre contestée. Si 
quelque doute a ce sujet pouvait exi ler pour la vente 
ordinaire, iI est impossible d'en concevoir aucun pour ce 
qui concerne la vente commerciale, que l'in él'ct public 

I De Empl. Vund., Disc. 30~ n° 9. 
t De la Vente , nO ~5. 
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eXIge de faci liter et d'eocourager. Comment de -lor lui 
impo el' uno con ilion que los parlie peuvent" tre dan 
l'im possibilité de remplir. 

L'arLic]e '1592 du Code Napoléon Oloin pI' ci que 10 
droit romaio, n'a pu , ouloir auLre h o que ce que ce
lui-ci exigeail. Son caractcl'e purement démon lrati f l' -

sulte de ce qu'il napas prescrit la dé ignalion a luelle a 
peioe de Jlullité, On ne pourrait donc prononcer elte-ci 
saos ajouter a. sa di po ition. 

00 préterait en outre au léai"1aleur une intention qu'il 
a au con traire form ellemen t r' pudi . e. En offet, uI' la coro· 
munication du projet, le tribunat propo it ' jo ter a 
l'artí cle 1592 que les tiers seraient expres ément dé
signés lJar les pa. 'ties. CeLte propo iti n ful rej el: e par 
le coo eill'Etat. n a donc r fll é de f ire de la . igna
Lion acLuelle une obligalion pOllL' I partí , ommeot 
dé -101' f-lire résulter de on inob ervation le nullité du 
contrat ? 

En réalilé donc c'e t la doctrine de Polhier que le Codo 
Napoléon a entend u con acrer et a en effet con acrée. 
Loin d'étl'e rationnelle ot jo to, la do trine contraire ne 
lend a rien moin qu'~ méconnalLre 1'e, prit et le texte de 
la loi. 

64·. - 00 objecte, a l' appui de celte derniére, que la 
condition serait potestativo, de telle orLe que le refu 
d'une de parLiBs de procéder a la nomination des experts 
étant un ob lacie invin~ible a la détormin.aLion. du prix, le 
sort ele la ,ente e trou, crait aill i purement livré a leur 
di:crétion. 
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11. Troplong uppo e do ne u lar que le eo nLraetanl 
au li eu de ésign r le tier dan 1 a Le , onl eonvenu 

une experli e, le r fa s qu' ji f raient pIu L r ll'ex' 'u
ter eelte onveoLion cL an reeour po ible, el que la 
jo li e serait impui anle'} rem6dier. 

6". - C'e t la ac epter en fail e qui e L en que Lion 
L c nfondre deu:( hypo LI1' e es enticllem nt di tincLe 

et qo on a LoujOl1l' di tinguée . 
lout recoor judiciaire e t interdit 101' que le tier a 

"lé d' igné dan le contral , la raí on n e t naturelle el 
im ple, La l' 19nation au co nLrat prouve lu'on a exclu

'i\cmenl faíl confiance a la per oone qui en a été 1'0bjcL, 
on ne aurait de -101' 'tr ontraint a Llonoer malgr':- soi 
eelte confiance a touL uLre qu'elle. 

Pretiu1n reí enditm, 1i ait Ca aregi ,si C01 (era tUl' 

in arbilril,¿1n PER. o ·.E CERT/E , non secuta decla1'a
liono contl'ctctu.s 'esol itt¿ 1', non potest rec l7'?'i ad offi- . 
ci'u.m y'udic ' , f 

C'est en e p[a0ant élU meme poial e \ ne que l' rlicl 
'1"92 d'clare que i 1 tier ne peut ou n veut faire I' e'
Limation, la venle e t nolle. 

Ainsi le reCO llr ~ a ju liee n serait ni l' ccvab lc ni 
rondé toule l J roi ql1'il aurait pOOl' objetla . ub tiLlllion 
d'llne per onne a cell qui a "té nommée t dé ign' , 
clan le contrat. Cette dé ignation fait de l'intervention 
pel' onnelle de c lle-ci la eondition c~ enti 1Ie dc la vent . 
an la confiance qucjavai' n a probil', a I )aut\ t 

1 Disc. 3~ , n028, 
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s lumí' re dirait la parLí , je n'auraí p "traité ur 
pied,O[', omm ent pourri z-rou me ontraíllur á tl'ao -
port r ce Lte confiao e ur une auLre per oon a la u 11 
a raí on on a tort, j e ne roí pa ] \ oír la t "mo igner? 

Impo ibl e de ro ~ t.oon a iLr 1 nuLoril' t1 L 
, t ce qai le faí ait co n a r r pél r la Cour el e Ríom, 

Dan ce Lt p' e,l' expert hoí i td ' ¡go' arl :.l v ndeur 
. Lan t c1 écéc1', a\ an t 1 xpeni on pI" tcnd él i t en on train
r le remplac meot. 
CeUe demaod , ac ueilli e n promi' l' in tan ) L l' -

pou ée par la Cour qui r' fo1'n e 1 j u(Tcmon l.) aLL nclu que 
le p rti e en onv nant el l \ ote "Laieot o m' m 
tero 11 con, en lle ]e lour experL . q n' ell a ai n t 11-

teodu faire d0termin r le pl'ix, non al' de xperL: en 
aénéral, mai al' el p r onoe d" ign' t a an L 1 ur 
onfLaoce excla i \ e ; quo de ... -Ior ~ le \ en leur n p m ,ti L 

clre oblig' de placer ailleu r J c.on fianc p r oon 11 
qa'il avait en l -xpel't d"c"d' . 

0/1 se pourrat eo ca ation , mai I pourvoi "lait I'e
j té le 1er , eot' e an x , co o id'raot ue la nomil\ tion 
le experLs a pré édé I convonUon de enLe ' 011 é-

qu emm eot que le ju ge ~ d' appel le Riom 11 ool onLre
\ en u . aucu ne loi en (l écíLlan L ] ue la ollfLance por-
onn lI e du vend enr et de l' achetenr en 1:1 probit' de 

experl nomm' était uo de llémenls nlie! de la 
con enLion, et qu' ell e e trou\ ait l'é olne al' la mort de 
l'un el s exp e l't ~ avant 1 :perti . 

66,- Ces dcux' el " 'í in, r nun o ~l.\ anl la promul
gaLi on elu Co ue Napoleo n, a aicnL exactement apI líqué la 
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r ' ale U roit romaio. Car . i, l' une part J ustinien eu t 
que la décision lu tier oit SOU\ oraine ot détermine la 
validi té de b nmte, jI d 'cIar, do l' autre , que i co ti ers 
noluerit 'el non potueJ'it preti un definú'e , la y nte 
e<::to ull e p ourdéfa Ll tc1 e prix .4~ art i le 1:'92 luCode a
poIéon commaoderait auj ourd'hu i une oluLion identiquc . 

. Iai ce qU! ressort do r on oL de l'an te e 't une dis
tin ti on d nL MilI. elYincol1rL L TroI lon a n'oo t, a tort, 
t nu au un comple . Po i que dan lo cas dooné la nullité 
n e t co n a rée que paree lue le expert oo t no mé 
clan la conventioo' qne paree qoe le par Lie e sont 
réf6 1" e , n . n á le c. perl en g6n 'I ral , mai ' des e1'-
onl1e d' igoée auxflue lle elle on t exclu ivemeot faiL 

confiance, il e L" id enL qu'en l' absenee de r'uno et l'auLre 
de e ciecon tan e , que, 101' qu e le arLi', eonye nanL 
purement et implemeot d'u ne 'perti I ont trait " en 
Vlle de ropération et non de p r.onne qni en eraient 
hargée , on ne aurait leur l' eon nalLre le droit le re

venir ur leur enaagemen t el dan ' aoLir, el e leur eul e 
Yolont ' ,1 con trat. L s rai on lui de, aien L.faire coneé
d r ce dl'oit, juridiqu , et souyeraines clans un cas, ne 
pourraiént ID 'me' tre aH' guées dans l'autre . Il ' tait done 
ratioon ollemont impo ible]e leur donner un eff t id n
tique. Cette di ti ne Lí on n'a, ait pa 'chappé aux do eL ur 
¡talien qui en r dLlí ai ni la 1'Igali L du r eOll r el ju -
Liee dan la eeo nde h, po Ll j e. Aír i Ca aregi , qui vi ent 
d'on en eigner la 110n-r e , ab ili Lé 101' qllC 1 xperls onL 
été nomm" Jan lc on U'aL, ajoute : 

I L. IV, Cod., de eont. empl. 
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Sec a ¿tem Ú~ end-iC J e fa ta s ·mpl'l:citer pro 
j l¿sto pretio, ' ·el JJret ~ o pe}' pe' · l~ declarando , vel 
pro lJ1'e t·o ommisso bon· .1'. arb ·trio, eu cestima
to 'ibus lJublic · . et huju 11 o(l'i · quia se c~l, ti in istis 
ca ·bus wn iclelut elect a in~ lst '·c¿ Cll'ic~{jus cert(J} 
per 01 ce, Clt}US loco alia ex ol ¿1 ta le o trah entú.l?n 
s ¿In ogc¿1'i no ~ po it . Potest uno bono iro el al·qui
b ¿s periti seu CI3 t1:1natoriúus aTbit'tari nolent ·b1lS, 
el i1npotentibus rec~¿rri ael Clrúitr .¿¿ n allerÍ'Lls úoni 

viri , el ad al·o pef ·to, el ad cLl ·os (¡'stin at re , rel 
altenl ad i'udicem,. I 

Le cardinal de Lucca, de 00 oté, pro lame la nullilé 
de la eote, i le cxperts oom 6 an conte t n ont youllJ 
ou n'ont pu r~mplir leur ini ion. Sed, continu -t-ji si 
prelii cleterm'Í1 at'io 'e1ni sa es et non ·n 1Je1'S01 a n 
certc¿1n a conlJ ahent~·bu cletenninatam, ecl l¿" 1· pe '1·

tos in ge wre , q ib~lS etiam pecificatis ed 1 017, c~ ti-
1nc¿ntib1¿s, sed ~on a'rb ·trantib1¿s, intrat }udicis arú·
tr i1¿¡n pro Cl?s tilnatione aú ar7~ ]J früis facienda . 'J. 

La rationalité de ceLte doetrin ne alJrait ctre ici mé
connnue. ton c1roit elle refnse tout aract' re potes
tatif, a la condiLioo de nommer le expel't qOl. doi\ eo t 
procéder n la dét rmination dlJ prix de la vente . Poisqo'i l 
e L licite le la tipuler, ii ne sa.ul'ait etre permi de e 
r flJser a 1 exécuLer . On p.eut et 00 cloit y etre contraiot 
comme on le sel'ait pOlie Lout anLre engagement régulier 
et légal. 

I Dise. 34, n O 2 , 

2 De Empl vendít., Dise., 4, n° 9. 
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67. - Nous diron done ave e MM. Delamarre el Le
poilvio, non, 1 engagement dont agit n e t pas eonLraelé 
ou une con ilion pol slali\ e , iI on Litu e une pro-

mes e ineonditionn 11 e, el haeun e de parLí e t a -
treinle par un lien de lroit ajo i flu' elle le sont touLe 
deux an un ontrat ou jI e l dit qu e I exéeution de la 
eoovénlion ra déterminé par 1 s arbiLre . 01', 1 r • 
qu 'un olliaalion exi te et ue le contraelant ne 'a -
ordent 'pas ur on exécuLio n, i1 e t de prin ipe qu'on 

doit re ouri[' a l'aútoritc Iu juge . 

~ou ajollLeroo , a e M. Dm erai r, que la partíe qui 
refu e de faire nn lloix st \, ielemm nt de mauvai e 1'oi. 
Elle oe peu t dire que la d: jgnalioll de t l Ol! tel ex pel't 
a eol! ¡lin"' 011 con el1lemenl a la ,ente, el qu'on ne au
raíl oh Lituer per onoe it l'homme de on ehoix, pui -
qu' He n'a jamai ehoi i. Poorqooi done e plainurait-elle 
el' une nomj natiol1 fai te par le tríbunaux, 101' qu ' elle 
a\3,it un mo ' n faeil le la pr' venit' en nommallt 11-
meme, eomme ell ' élait e11gagé . 2 

En ré umé, I'arti le 1592 oe fait pa de la dé igna
Lion aeLoelle de al'biLrateur;, la eondítion el e la valiclil'l 
de la , ent , il perm t el e 'n

J 

r'f'1' r ti. eeux dont OJl 

convien lra plu lar 1. n ne aurait lone, .. an e mOJ1-
tI' r plus é '[' qu e la 10i, an ioler le 1 rin ípe qu e 
le nollités ne e ll[ pléent pa , aLlrjbu r a ceLte lau 
l' efIet el an éantil' la vente. Co n él rát-on le conLrair en 
dl'oit ommnn, qu 'o n (1 \ raít el' iel r auLl'emelit en ma-

I T. 3, 110 87. 
t Continuat. de Toullirt t. 16, 11 0 '153. 
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ti ' re commerci le oil 1 impo ibiliLé dan laq u lle l'él 1-

anemen t lace 1 s 1 artie de nt ndre nI' la. per onn 
des ex'pert au moment du oo traL, lenr fait un e né 
i t \ el e ti pul r el e 1 fail' plus Lar . 

La l' galité de la con en ti on a pour con équenee f l' ée 
d'en a surer le eITet , cl en commaoder l' ex ' culion. n 
ne auraiL done la con illér r comme ,iciée de ondition 
potes taLi\ e. Elle coosliLue un o 01 ligaLi on de faire, qui . 
résoudrait en domroages-io l' r l , i la 1 in' n a ai t 
ell e-meme r' alé 1 e:x' cuU on , I d :.réranL a la ju lie le 
h01 . de l' xp rL que la parlie refu e de d igner. On ne 
auraÍt one, con les1er al1X Lribunaux le pOln oir de rem

plir la mi ion do nL iI on L 1n"e Li . 
Ton t t ionc ubor lonné a. la natur d II con trat, i 

le parLie , 'en róféran t pour lo prix a. la décision el 'a u
Lru i, ont en m A¡me tem p lé ign' 10 ou le ti l' 'qu' ell 
entenden t charge l' do ce soin, le reru ou l'impui ,anc 
lu Lier ou le l'un d'eux ré out le co nLrat, en 11 r ndant 
l'exécution impo ibl dan la li mite quí lui . tait tra é . 
Il e t corta in ,dan e lte h pOLh' e , que la cau e qm a 
el "terminé le consen tem nt .re po Líf, e t la eonfl an e 
dans la por on ne indiquéo . 01' , ceHe onfiance n 
'ommande pa ,eL nul no peut etre eonLrainL le 1 aceor 1 r 
malgré lui et contre son gré, memo par auLoriL le ju -
ti ce . 1\1. Duverl! ier a clonc raison de critiquer un arrél de 
la Cour de Pari , d u18 no rob re 1831 , admetLant daos 
eo eas l'inLon en tion de tl'ibuna u: . 

Que si.la convention se borne -\ tipuler qu e le prix 
erad' termin . par experts dont on con iendra, celle in 1 1'

V nlion tl' gitim, réguli're t f r ée . Ce qu 1 " parti 
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ont en vue, dans cette hypo tbc e, c'e tune experti e, 
ab traction faite de per onne qui en s raient chargée , 
aucune d' elle ne peut rai onnablement pr Lendr a\ oir 
arrelé a con fl ance su r tel plu tU t que sor tel ; elle se sont 
re pectiv ment re n ées le droit ]e choi ir celuí qlli leu r 
paraitrait digne de Iél. m 'riter. 01' tout droit a pour cOl'ol
laire une ob ligation, et en stipulan t celui-ci 00 s' e .. l néces-
aírement engag ' a l' xercel' enver~ celui que cet exer~ice 

intéresse eL qui e t de -lor rece able et fondé ,a le con
traindre. 

69 . - Si, en exéclltion du contrat, les parLíes ont 
hoi i ultcrieurement le arb iLl'aLeur , pOllrra-t-on pOUl'

suivre le remplacement de celui quí ne \ eut 00 ne peuL 
re plir la mi ion don t on l'a\ ait in ve ti? 

Ca al'egi prore ai L la négati \ e qt¿ 'a non 1ninus cen
et-ur electa a contrahentibus personar'U111, industria 

quas promiSe1"l¿1 t nomina?'e, q~¿am ear~¿1J1, quas a 
1'1' 'ncipio 1'b01ninaverint . 

L'admeLLre ain i, c'e t an nuler le droit de recourir a 
ju tice, tont au moios permeLtre de r '1luLlel' . Celui qlli a 
intérét 11 la ré oluLion de la vente ne e lai era jamai 
iter en ju Lice, il se bornera a dé igoer une per~onne 

c1 0nt il se era a uré le refu . _ t;ILan l donc audraiL pros
cril'e l' jnten en Lion da j uge, que Ca aregis admet cepen
daot clan le ca ele défant de d' ignation dan le conLrat 
mem, 

Il o'e l done pa po iule, en pl'oclamant le principe, 
d'en abandonnel' l'application, et les effet a la di crétion 
de celui-la 111 Alme qll 'on c ntraint ~ le obir' t c n' st 
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certe pas le motif donné par Ca aregi qui ren lrai t 
rai on l'une 1 al' ill e aílomali e. 

La Iue ti n le avo ir si on a rail conGan e 1 1a per-
onDe de expert ne peut etre appr' ci~e qu :t 1 origine 

eL par la condui te d partie au moment lu conlrat. n 
d r[1. la ré 0111ee affirmati ement i la dé ignalion a 
précéd6 ou accompagné 1 accord. 

Dans le ca contraire, le partí 'en tan t r 'lr\ )' "e ' h. 
une expel'ti e en g' nél'al, le~ rai on. qui 1 "gitim nL 

l' office du j l1ge poue la oomination militent 'g 1 meot 
pour le rem lacement. On ne pourrait donc OIl '1 rer 
une soll1tion conlraire. Il raut que l'expel'ti e sorte a [1' t, 
et tout ce qui tend a aboutir a ce résulLal e t légitime et 
indí pensable. 

70. - C'est par les mame con ídération que nous 
ré oudroo 1 que tion de a\ oir i, en a de artage el 
exper t ,on peut provoquer judi iairement la nomination 
d'un Lier:;, lorsque rien n'a été slatué :i cet . gard par le 
partie . 

On consacrerait la négative si le experts oot té d ~ i
gnés dan le con trato Ce qui, ]aos ce ca:;, a déterminé 
le parties, c'e tia per onnalité des homme choi i , Ú1r 

d lst 'ic" pe}'sonar ¿7n; ce qu'elles ont voulu, c'.e t s'en 
référel' exc1 uvÍ vemcnt a leur c1 éci ion. Que l'ab ence de 
celle-ci tiunne au rern ou a l'impui ance des experls, 
ou a l'iro po ibiti té de s' en Lendre, le résultat e t aCCIoi , 
l'efret t le m ·'¡ me. 

Si I expert u'on t ',tú commi qu'apres le contrat, 
oit par le parti s en exécnLi n de l' ngag ment qu'elle 

7 
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en avaient pri , oit par la ju i , le parLage doít ~ Ll' e 

yi 1'. II en t pOUl' celui-ci, co mm o our la nominati on, 
co mmo pour le remplacement. L par tí e )LanL pUl' -
ment r' féré a une xperLi , ont 1 ré um', avoir '011-

enti a. tout le e", Ul'e deranL eonduire lI e-eí a ] 
résul tat po ili f. . Qui veut la fin veut le mo ·ens. 

Il y auraít done lieu a dé igner le tier xp rt. Ca a-
regí en eigne que ee tLe dé ignation erait yalaLlemen.L 
faite par les expert di idenL. Nolre droiL n'adm et pa, 
qu'il en oil ainsi. Le' experl partag; ne I oulTaíent 
'Iire le ti er que s' il s ya, aíent éL', ex pre ément L f r
mellement autori és ; a défaut, la dé ignaLion ne peuL eLl'e 
faite qt~e par la j u ti ce . 

7'l , - La ente d'une cho 6 (f/¿¿ prix qu' elle , a'Ul OU 
qu' elle vaudra el, une époq'1,¿e convenue o t régulicre t 

alabl e Cette vente, dit PoLhier, e t censée faite 1 our I 
prix a déterminer par de experts. dont 00 onviendra. 
M. Troplong, acceptant ce earacLere, coneJut it la nllllit~ 
de la ven te pour ,ice de conl1ition pol Latí \ e. 

Nous '\ enons de démontrer l' err ur de a doctrine don l 
il fali ieí une nouvelle applieation. Nous ajollton qu e 
NI. Troplong eomme POlhier luí-meme n' ont pa t nu a ez 
'ompte des exigenee commer iale et du cal'act' re p;
'ial des opérations entre .eommer~.ants. 

Nous eomprenon que la \ ente d'un immeuble an prix 
qu'il vaudra cloi\ e donner infailliblement lieu ~t un e ex
pertí e, il n'existerait aueun autre 1110) en d'arriv r :i la. 
détermination du prix. On pourrait au i l'adm etLr dan. 
la vente de choses mobilieres par un non-n 'go iant :1 un 
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non-n ~go iant. L'nn el 1 auLre, en efTet, ont enLenuu qu 
la ch e de\ ai t . lI' pa) ée ti. a valeul' , énal el réell , t 

omm nt l' 'tablir ti. d ' faut rune experti e. 
Dans la ven te commerciale, au con tl'ai re, le parti 

n' on l eu en yue que la \ aleur marchand . 01', ~ell e- i 
ré ultera incon te,Jablement des cour officiel et publi , 
de. mer uriale . A quoi hon des-lor une experli e qni 
ne pui erait e élémeot et es ba es que dans ces docu
men L ? 

La ente commerciale d'une cho e au prix qu' 11e val1 t 
ou In' lI e vau'dra, ' t donc f ¡te au cour ... dn jour de la 

nte, ou e elui qui a élé co nvenu et lé igné ' une x
pe rti e erait inuLile et fru LraLoire l a néce ité ne 
s rait ad mi iule que i les partie l'avaient expre é
ment sti pulée. Leur ilence a cet égard ne peul etre attri
hué qu' a. 1 in ten Líon de s' en réf 'rer au cours au thentique. 

n ne consent guére, en commer e, a perdre du temp , 
a ajouter aux fraí . Le parLi qui tend a les économiser est 
I eul qui con ient, le senl v' rilablement rationnel. 

72.. -- Vendre po~¿?' le juste 1)1 ix, c'est, en d'autres 
l 11me , yendre la cllo e pour ce qu 'elle vaut. Telle es t la 
doctrine profess' par Pothier, admise par M. 'f1'0" 

plong. 
MM. Delamarre et Lepoitvin distinguent la ente de 

la cho e au prix qu'elle \ aut, de celle faite pOUl' le jn te 
ri x. lb en eignent que la premi ere se regle par un ex

perti e, la seconde par le ~ours . 

Ce Lte di tinction sur le carac tel'e de la vente ne nous 
aralt él\ ir élucun fondement sél'ieux , il n'y a ]e dirfé-
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rence que dan .. l'expre sion, au fond le but e t le meme. 
Les parLie ont entenc1 u donn r eL rece ir la , aleur 
marehande au jour con enu . Nous ne sauri ons done ad
meUre une difIérenee daos l' exeeuLion. 

ou hé iton d'autant mojns a nous prononcer pOur 
le reglement par le eours dans le seeond ca , que nou 
conjdérons ce réglement eorome seul rationnel dans le 
premier. Nous ne faisons done aueun e di Linetion, la 
vente au juste prix, eo mme eeUe pour ce que la eho e 
vaut, arrive a un re 'ultat icl enLi Iue. Lo prix es t dÓLer
miné par l'atte tation des eourtiers, par l' e~trait légal de 
la mercuriale de la place, ou de la localité la plu voi
sine, si au domicile des paeties il n'oxi te ni bourse ni 
marché. On ne l'ecourl'ait a un expertiso que s'H s'agis
saiL de denrées ou marchandises non cotees . 

73. - Dans tous les eas 011 la détermination du prix 
est lai sée a l'arbitrage de tiers, r e timation pourra-t-elle 
etre attaqnée ' ponr exagél'aLion ou in uffi ance ? 

J ustinien semble décider la négative. La loi 15, au 
Cocle De contrah . emptione disI o e, en eITe t, O1nni 1nodo 
secundum cesti?nationem pretiu171 8olvatu1" d'ou De -
peís es eoncll1ait que le parLies étaieo t ab olumen sans 
action, meme dans l'hypo thése d'une e timation 6, idem
ment inique; et c'est ce qu'enseigne égalonlen t M. Tro
plong. 

lVIais Cuj as, mais Vo"t professaient le eontraire. Quod 
si iniqunl11t aT bi ter interpos'lwri t ar bitrium., ] i t ce 
ernier, acl ips~¿1n bonw fidcei jud 'cio, ilt t judicis 
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offic '0, . eCUnd~t1n nat'Lt?'al1~ negotio1'um bonro fidei ex 
(J)q~tO et bono corr 'gendu1n e t! 

A l'e:emple ele ces juriscon ulles, Pothier e pronon
c;.ait pour le recour aux tribunaux. Les contra tan t , di-
ait- íl, en s' en r' féran tal e timation d un tier ont n

tondu non une e timation pur ment arbitraire, mai une 
estimation tanqua1n boni 'ri une estimation juste. 
C'esl l'avi de la lo e sur la loi de Ju tinien.!! 

Permettre d' attaquer l' estimation ou pI' texte d' oxa
gération ou d in uffisance, eraiL en ourager la chicane ot 
mulLiplieI' lo procé ; onne peut contenter tout le monde 
ot son pere, et il e t rare dans ces occurrence que l'nn 
no e onsidero pas comme acrifié a 1 antro. 

Nou refu arions done tout recour , m "me en a d'une 
xagération ou d' uno in uffi "anco ertaine, i olle n' st quo 

lo produit d'une al préciation erronéo, mais de bonne roi. 
L'appréciation évillemment inique nous a parn com

mander un e autre solnLion eL un nou el examen nou a 
conarmé dan cette con iction. Nou por i ton ionc a. 
croil'e que l'immoralilé doi t "tre sé,' rernont réprimée 
partout Oll olle se produiL; que la fraude raí ant excep tion 
'1 touLes les regles, celle des experts ne auraient nuire ni 
profiter a per onne. s 

74.-Enfin , on s'e t demandé i la tipulaLi n j \' 1I 

vooc1 tello ho e pour le pri> qu' on 11~ en ofrrirc¿ Jl ' 

tiluait une vento ré(Juliero et valable. 

I AIl Panc/crl( , ¡/(' Conl. cmp. 11 ° 23. 
Jnl(>,n ~ .. L 
otl' l a i l P t 'l do! el d la. (uwd ,nos ( d 
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« .le ne crois pas, disait Pothi er ~ qu'une Lelle 'o nYel1-
Lion pui e elre admi e comme contrat de vente dan' 
les Lribunaux, elle donnerait li eu a trop de fraude . L'ct
cheteur pourrait inLerpo er une per onne qui offriraiL un 
prix lr' s ba pour a\ oir la ch,o e a vil príx ; ot le \ en JeU!' 
pourrait en interpo el' une quí o[rirait un 1 rix. tre halll 
pOUl' la "eodre plus chel'. D'ailleurs, 10 ven deur qui nc 
youdrait pas teni!' le contrat pourrait cachet' le orfre qui 
luí auraient été faítes. On ne peut don c admettre celte 
convenlion comme cootenanL un con Leat de ven te . ») I 

Celte opioion est acc Ll eillie par M. Troplong, qui ne 
reconoait pas a ce coolrat le caraclel'e de ia vente. 2 

MM. Delamarre el Lepoitvin ouLiennent le COlllrail'c. 
Ce conLrat, c1isenL-ils, repose sur la confiance quo le' 
pal'tíes oot l'une daos l'autre, et la crainle do r abu ne 
peut suffire a le reodre impui santo La fraude ne e pré
sUJ?e pas , eLla facilité qu'elle aurait i e produire ne 
peut avoir d' antre résultat que colui d'é, oill Cl la 01li
citude du juge, et ele le rendre moins o:-t igea nL ur 1 

cal'actel' et la nature de la preuve . 3 

No u avouons n'élre pas onvai ncu el la léoalité clr 
celle doclrine, qui raíl par trop alJ tl' (l ·ti n I , .onLli-
Lío n que la valic1ilél(le la vente oxig . 

JI faut ul'lout u ~ prix certain . On a bi n pu 1'6p uLc r 
tel celui qui pe)' relat!onem est certifi (¿úi! (! . On 1 . com
prend , 10J'sque le pal'l.Íe ool agi on 'lle Ü\ II¡ '¡\ ' nemcnL 

ui se réali era e rlainemenL ave ' Ul1 <::aH' IeU l' COll GOu r ' 

1 Vente. nO 27. 

3 T. 3, nlJ !H, 
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Ain i , L n. ] h:polbe e que nou par-
. llrir, 1 prix. t i n i eonon au moment u ontral. 
Mai i 1 r) .. u llera d'un e mani ' re pI" ('.i oit de I xper-
ti , oiL tI l' xLraiL lu eour offici 1 ou m r urial 
'L le dr it l'nne d partie d pOUl' ui'f 1 un ou 

pI' c1uir erni l' apparti ent ' rralero nt a l auLr 
II ponrront tlone re pec.Li\ ement ontraindre] x' 11-

Lion du conlrat. 
.\u un de e ren ontrcnL dan la 

yenl ]Jo u], le J)J'i ' r¡ z 011, m/oflj·ira . • l'in ertitud 11 

prix vi ent join 1re ell e de l' év'n m nt dont on n 
faiL l' pendr la détermin ali on . OfTril'a-t-on un prix u l
e IlCju e el i un n' n oITee au un, quel era le orl du 
e ntral? P ut-on ad meltre d' -lor qu 1 rix t eT
tifi (~ b i t(; pe/' relati01 em ? 

Pui~, i un ofTre e. t rait maí qu' 11 ne l' :\pond en 
ricn au:\ I r'lenli n eL a l' e. I éran lu \ n leur, 011 
in L:'r '\t ne I ui 111 manuera-t-Il pa de la la i . r ignorer 
el ' ji ob"ít á ce t int'r 'l t, quel 1110 ¡ n aura 1 aeh teur 
c1 'avoir ra1 on el ce m nquem nt a la foi promi e, con-
m nt le r \ onn llra-t-il, :1 moin. que l'auleur el 1 ITI' 
l) ''l iL 6V' pr'\[ 0~6 par lui a l' ff t d e pro ur r la 'h '0 

;1 un pl'ix plu . ou moin \ il. 
Il e t rraí }ue de on 1'\ le v ndeur 1 ourra pl' jpo el' 

IU :l lqn'ull Iui lui offrir:1 un pl'ix n 1e1101' de lonl Ir -
p rLion m e la val ur l' \ell d la ho . ~ audra-l-il done 
par e q\le 'c maneeu\ re n pourronL 'tI' eonnu ~ eL 
pron' , üc.riO l' n' ce ~ ir men t I un Oll l'aulre, el daos 
tou les ca l' emeltre 1 s r el la v n l . la c1is r ' tíen 
ex lu ive d'l ndeul'. 
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La 1 lo imple rai on protestai t con Lre ce 1" ulLaL, el 
polhier ne faisail qu'ob )ir a e in piraLion en le repou _ 
sant. ans doute la loí n a pu toujour~ e conforme\' 
tricLemenL a ce qo elle en eigne, mai elle le pouyail et 

le deya~t lans ceUe ci rcon tance. Le mal élait immincnt 
au poinl d ex iger un remede immédiat ; e remede était 
toot simple, la nollité de la vente. 

75. - Une conventiolJ J obj ecLent MM. Delamarre el 
Lepoilvin, e t légalement fOl'm ée lor que la loi ne le dé,
fcnd pa el qu' Ile n' a ri en de contraire aux lois qui in
tére ent l'ordre public et les honne m~ur . 

'an douLe, la loi n'a pa prohibé de tr:liLel' c1 ans la 
condition doot nou nous occupon . Au i, \ e1Ton '-nou 
bienL6t qu' He n'a pas rero é Lout eITe t au onlrat. Mai , 
des loe pOUl' la yali lilé ele la vente elle exi (y oait un prix. 
certain, ce contraL ne pouvait olre une venL , non par e 
qu il "tait légalement présumé frauduleux, mai parce 
qu'jl n oITrait ni prix cerlain, ni prix déterminé par re
lation, 

ous pourrions ajol1ter qu'il n'y a pa meme de la 
part do ,endeur volonté actuelle de vendre. Son engage
roeot est bien plutGt la prome e de meltro 1 lo Lard la 
cho e en en l e, el ce n' e t q u'au momen t el au mo, en 
de sa réali aLion qu'il era dan le ca ele rec \ ir ele 
oITre , Or, ceUe I rome , ne 1 'Ir cnd-il pa nniqo em nl 

de lUl ele 1:1 Lcnir, el qn el mo) .cn :lu rail-on el r COll

traindre. 

76 , -- 1 lh! Ir él el 11 raí 0 1, L Ü' Cl ya ll C í1 ' l i" pondl1 
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a l obj clion e ivlM . Delamal're et L oitvin. En effet , 
la proximilé de la frau le n t pa on!' luí un e rai 'on e 
lai r le contrat an effet aucnn, et illui refll e le ca
l"lctere e ven te iI n hé i Le pas a en d . duire un engage
manL licite . 

« Cette on ention diL-iI, pourrait °tre on id r e 
comme une convention par laquelle 1 propri . taire de 
l'héritaae 'olligerait en e1's 1 autre partie a luí accorder 
la préférence lor qu'il "'\ oudrai t ,enclr e, et ceHe obliga
lion l' engag raít a ne point ndre a un aulre, qu'il n' tt 

énoncé aupara,ant a cette partie le mar h6 qui lui L 
01I rt, a' ec ommation de déclarer dan un Lemp courL 
' iI entend ach ter aux condition propo ée . i ,) 

elle doctrine a, a no J eux , un mérite inconle labl , 
lui de donner au contral on, éritable caracl' r et de 

lui a iane!' le. eule con' qucnce ¡u'il puis e pro 1ui1'e. 
Comme nou v nons de le dire, en cff t, il e t bien plu
lót un e prome e de \ cndre in fulUf1.¿7n qu'une , ente 
ac lu ell e. 

MM. Delamarre et Lcpoitvin ne O) nL dan ceLLe 
doctrine qn'l1l1 l1UJZ:O ternúne t il. le repou en t en 
ce termes : 

ce i 1' on Cl' int qu \ U 1 ' inl I'pO iez nn [ lo' nne 
pour m'of'frjr un prix tI" ba , t on ommel' all1 I un 
a'hal raudnlenx qui m[ A, he 1 mpl i ]11 mAm 111 ,- .1 11 

pour 'obE r ¿¿ 0 1.( , O1nn el' ele pI' n 11' ma ha aH 

meme prix? L'ul1 n'e L pa 11u Lliffi il lue 1\ ulre; et, 
quant aux pI' u e ele 1' 0[[re, VOll n'aurez pa omi d'y 

I r('nle, !l " :n. 
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v ogcr, E L- ce la pein e le [ rm er la porte ú un e fraud 
OUI' la lai er ouverle el. un al1tr frau l'Lln e éaale 

fa ilité eL qui parvient au m "me bul. t 

," al! ne comprenon pa ce l' proellC et ~ urLo ul léI. 
onelll. ion qu ' en li r n t l\Ur. D lamarre t Lepoi tv i~. 'jI 

ne faut pa fermer un e porte á la fraude p OUI' en ounir 
un e aulr : il faut en core moin le luí OU\ I'ir l'une eL I'au
tl'e, eL e e t e qu e f nt no auteur , 

D'aillcllr , la doctrine el e Pothier aLtcint-elle le ré ul
tal qu 'o n lui pr "' te ' A quoi ervirait an vendeul' de 'e 
fairo ofTrir un pri: exagér' t el e ommer l'aehet u1' de 
pI' '1 dre a o prix.? Ce el erniel', en élc.eeptanL la préf;ren e 
qlli lui a 'té promi e, ne e t pa engag6 a en pronlel' 
il L deme"uré libre d'agir ~t eo nvenan e , t 'on 
T'efu ' Ll obtem pél' r ü la ommaLfon ne poul'rait a\ oir 
el autro effel qu e elo dégage l' le vende ur el a prom 
eL d lui renell'e la liberLé de li po ... r de a 'ho e comm ' 
il Fent.enrlrait, 

En réalit ', done la do ct l'in de POLhier, au mérite déjil 
,i rr nalé, joiot et antre ]0 eoupeL' eourt ü loul pe n 
d I fr " u.l e, En renda nt un ioterpo iLion qu el'onqn c .'3n , 

l'é 'ulLat po ille, ell e en 1 réviont tout Lentali\"e. 
~L Parde u n'a pa, hé. ité h adopter t ;\ n. ignl: 1' 

1'a j de Polhi r, « La "ente qo ' on e p I\o no e fait á LlI) 

l u!r I d'l.In \ ha pO UI' le pl'ix qn' on m' n oITri ra, e,. L 

va lalle , dit-il, !l on pa pr' i ~ 'menL en e 'e ll que I'a-
heLeul' era blj <Té el pa r l' a~l ve l unul' 1, [I'ix '1 u 
elui- i pl'éL ndl':t lui a oir '¡ LJ ffC l'l, ou m "111 ' q ll te ll 

1 1'. 3, /1 0 a:. 
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u L 11 [ l' onne indiqn' 1 al' llii 1" lar raiL lui [rir, 
mai en e en lLl e lui qui a r iL la prom 
lil rc d v ndrc ,\ un autr 

tcrro , la \ enL' pour lc prix q] n m f
(rira lai ' le v nd eur libre dc \ n lrc plu Lar 1 ou n II 

Ion ¡u'jlle jug ra con 'enall 'il n p 1.lt ~'L\' onlraint 

a le r:l ir mai il nc pcut Ic faire an L nir I ngac 1\1) nL 

d'a cordel' la pr'f'r nee a e luí 3.\ lui iI a l' alwru 
ll'aiL '" an 1'a\ oir mi cn d m urc el reycndi lu cr Ll ' 
préf'r I ce, 

L aehetcur, de on Al', n a e ' pLantl prom 
ql1i lui n )tait rajL , nc ' l pa irr"\' abl 111 nt li", II 
n'a qu ' un c1l'Oll anqn I ji 1 cut l' e 11 n r;' Ic r fu qn il 
[ rail de l' cxcr el', oil /pr éo cnt oit n n ' xpli
quantpa urlJ. .ommation fluí lui n c tfaiL , dan 1 
]\Iai indiqué, lai . el' ('t it I , cnd ur lihr 1 rcnel!' ~l L nt 
:w Lrr , 

77 .- La re) 1 ,¿ I prel1' crr/ n nulla 'endilio '1 , 

cO l1port -l-ell c cx Plion? 

ecUe fIu C lion n p nt ' :1 giLCI' lU dan un " tl l hy -

a \ J. l1L IU I I I'IX n it été tI "finlli\ cm lIt arr 'V t COI1-

v . U u, e () m m el L él ll n ul r la \ lit J i ; q ) r' . , \' o i l' l' ~ u 1 éL 

'ha e lc ll"l · n Ill ar h L e l1rl 'a llli-I1 H~m r ' ntll1 tlin" . 

BUAH



108 CO DE D,E e nr., LIY. J, 

On devrait done la maintenir et uppl' el' au ilence 
de partíes sur le prix. 

Tant que la vente n'a pas reeu son exécution, i'ab
sence de convention sur ]e prix ne permettrait pas celte 
exécution, ruo ne pourrait etre contraint a 1i\ rer, l'aulre 
, rece\ oir. CeUe regle est ab olu-a et ne comporte aucune 
exception. 

78. -Si l' acheteur pr6tendu, ayant la chosa en maios, 
en a di posé luí-meme, il faut, qua t a ses obligation 
em el' le propriétaire, di tingue.r. 

' í la chose. ne luí avaít été rem i e qu'a litre de lépót, 
de co n ignation ou de gage , il n'a pn meme e croire au
Lori 'é a i'aliéner ans a\oir on ulté ]e propri \taire el 
r . u son con cntement. Il aurait done ciemment vendu 
I~ hose d'auLrui, et par con équenL enconru l'o} ligaLion 
de réparer le préjudice qui en seraiL ré ulLé. 

Dé -lors si le coul' au jour de la demande était supó
rieur a eelui auqu el il a reyendu, c'e t dn premi er qu'il 
devrait tenir compte. La bais e qui erait un enue dans 
l'intervalle de la revente au jou!' de la d em~mcle ne sau
rait lui profitel', il serait uan ce cas tenn de re. lituer 
tout e qu'il aurait lui-meme touehé. 

79. - S'il a l'ecu la cho e par suite el'une ven te pro-
lée enLre lui et le propriétaire avec conuitiOI1 ele con

venir ultél'Íeurement du prix, ji ne ele\aít eL ne pou,ait 
en di po er qu'apr\ a cléL rrninaLion. L'impo ihiJilé 
clan I( qu lI e il e s raiL plne"¡ d la r í LiLuer n n lure 
1 obligerait a en e yer la yal ur . 1\1 . il n 
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vable ni fond é a en deman el' la c16termination par ex
perL . Ce mode exceptionn el ne pouvan étr ad mi que 
101' que d une part il a 'té expre 'ment con nu, que 
de l' au lre la ch03e a experLi el' existe encore el 1 eut ltl'e 
oumi e aux expert . 

Ce qu'il devrait, c'est le prix coté lan la facture qui 
aurait accompagné 1 en, oi, et qui l' accompagn 1 a le lu 
ou \ en t, parce qu' elle e~ t l' 'lémen t]e Ilu 

une revente. Comment exécuter utilement elle-ci, i 
celui qui achete dans ce but ne connait pas le prix de 
re\ ien t. 

Sans doute la facture, reuvre por onoelle du , endeur, 
ne peut dicLer la 10i b. l'acheteUl:- Le droit de celui-ci de 
prote t r conLre ses 'noncialions, meme le reru el' 1 s 
marchandi e , ne saurait etre ni méconnu ni~contes l6. 

Mai si rece, ant ell es-ci il en di po e él son tour, il era 
j ustement con idéré comm a) an t accepté le pr 'len
tions du vendeu!', et au be oin avoir abanclonné le ré
clamation qu'il a\ ait d'aborcl 61evée et clont jI n' pas 
atLendu le reglement. De -lor , en exigeant de lui qu'jl 
paye ]e prix facturé, on ne lui impo e que la loi qu iI 
s' e t bien \ olon tail'emen t faite, que les conséquences 
naturelles de son fait propre el personnel. 

Que i, contre tonte pl'oljabili té ,la chose a éLé remí e 
ans facture, sa di po ition ultérieure par l'acheteur 

n' est pas moins reprochable. Il ne pou ait ignorer qu'il 
ne pouvait etre le propriétaire et en exercer les droíts 
que par la régularité de la vente; que ceLte régularité 
exigeait la cléLerminaLion du prix entre lui et on ven
deu!'; que b revente par lui opérée a, ant loute entente i 

• 
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uj et était ill "gitime, el Cju'il n 'tait eul r pon aLI '. 
f, l'aulori r dan 'a a ímp el':lU ndelll' 1 

' hanc in erlainc' d'un xpertí ]ont il a\"ait im 
rai"l di par Itr 1 él' Oleot le plu e ... enti 1, rait renur 
elui-ci ví ctimc d'unc faute á la lu cll e ill 'a en ri cn I al'

ti 'ipé. 
Il de\ raít donc 6tee condamné i1 payer ali coU!' plu 

',1 \édu 111 rchéaujour 1 lademanu .~ 

8 . - Com me exemple el \ ente faite san dé iana-
tí n de 1 rix M. ] arue u cite l'en,oi de mar handí . 
en ompt co nranL. el exem I le ne nou' al'aLt pa 11 11-

reusement choi i, il n' e l pa I ré umabl , en effet, qu 

e l enyoi ne oil pa a compagn6 d'un e fac lure indi ruant 
1 prix. d . obj l qui n font la malicr , eL anoonr¡ant 
::l in i le pr'lention ue l'expéditeu r. 

an tou le ca ', il e l certain que el ui-ci, porlant 
)'en oi au d 'bit dn compte de l'acheteur, deman ]era;'l 
e lui-cid l' ncr\diler . r, lecompte nc e l'éferejamai 
~l telle' ou telle mar hanc1i , il m ntionne le monlanl 
de leur valeur. 

Donc le prix era uélerminé oil par la facture, Oil 
par la co rr ponuance, an moi n de la parl d u vendoul', 
el, comme nOll vellon de le elire, la r \ ent de mal'-
11andi.,e avant el 'on teo ex[ liqué t nleoc1u eeait 

l'acceplation la plu \ne l'giqu d ce pri ,· . En con 'é
quonc ,00 oblig raitl · ré e[ tionnail' :tl'acquitt r int L 

ul'alement. 

I H '1111C , - élvl ' il1~tj ll , 
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1 . - Le I rix de la renle p ul-il ell' 
\1 e outra aux? n ne oitr ,di lJl. 

qui mpAch rail de 1 rair . 
réet' un loule lli' la \alidilé 1 

d'aill ur'~ He ofIra iL un prix. ertain l "1'ieux ' lan, 
1'h 1 LIle e ui\anLe, par exemple, je \ OU y nus 
'ho e au prix de 1,000 fr. pa abl 
r ux. 

La loi pouvait bien t d \ aiL exi el' que 1 , nle eú t UIl 

prix mai ll e n a\ aitpa a inlen eJir }uantaum 1 1 
"on pa) m nt, _ on enim preti ' nu,nu:rat1'0 ed con
I ent '0, perfi ci t emptionem. 

01', cl an nolre h)[ olhé e, 1 prix e t con \ enu, d 'It r-

miné, erlain, l'exigenc et la rom e 1 0 11 

ll'a\ aux co n litu nlle mode de libéra.lion qu pe rti , 
étaient libres d'adopLcr dé qu'il était dan 1 nI' co n\'
nance r pecli\ e . 

n ne aurait donc refn r au con Lrat le ara lll'C tl 
la \ en te, ni en conte ler la régulariL' . 

Devrait-on 1 clécic1cr ain i dan l'h) pothé e lli va nt. e 
]ue e propo ent MM. Delamarre et L poitún : Je vou 
donn e et \'ou l¡\loe IUon batean a vap UI' le 1 ulca'in 
\'" ille 1 uc vaillc, ;\ la charge par \ ou de dirig r ou de 

L1l'veill r la constl'uction d'une fl' gale que je lloi livrer 
¿l J acques.-l 

. honorable jUl'l con ulle" e liment avec rai on jU 

ce onLrat n'est pa un e \ en Le. Il n'y a aucun 1 elx , fixé 
ni au bat aLl, ni aux ervi e exigé .. e ItI l pal'Li e 

I T. :'" ,110 ,110. 
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ont faít, c'e t un contraL de louage d' reu res et (}'indu tde 
dont la rétribution e t con, enue a forfait et payée 1'a
, ance, et qu'il e t loi ible a la parLí e de ré ilier dan le 

COllL de l' exécllti on. 
En eITet, aux. termes de l'artícle 1794 du Code Napo

léon, le maUre pellt réj liel' par sa nl e olonté le mar
ché a forfail, quoiqlle l'OJ1vrage oil d lja commm cé, en 
dédommag ant l'enlrepreneur le ton tes se dépense , de 
tous ses travaux. et ele tout ce I u il aurai t pu ga.gner dans 

son entreprise. 

82. - On comprend coru bien, au point de ,ue de l'ap
plication de cet artícle, es t importan te la détermin ation 
de la natllre du contral. Ainsí, c1 rtD 1'h) pOlhe .. e lle la 
ente d'une cho e au príx de 11,000 fr. payable en ser

vices ou t1'a\ aux, il n'y a ni forfait, ni maUre, ni ent1'e
preneur. On n'y rencon tre qu' un vendeur et un a.che
teur, et un mod e de payel! ent clu prix. Il en re ulte que 
le premier ne peut pour uivre la resiliation du contral 
qu'a défaut el sur le rerus du second de tenir son enga
gement, dont il pel1t a son tour contraindre l'exécution. 

Ce droit ne a.urait apparlenir a celui qui dan s nolre 
hypothése acceple la díreclion ou b urveillance de la 
conslruction de la rl' égate rnoyennant l'abandon el u ba
teau a vapeur le Vu lcaín. Il peu t 6tre remcrcié en lout 
tcmp , en tout état de cause. 

Pourrait-il retenir, le con gé se réalí an t, le baLeau qu'il 
a recu? Je l'aul'ai in coute lablement gagné ~ i le co ntrat 
eút recu son cxéclltion, dira-t-il. Or, i l' ar licle 1794 ous 
donne la faeulté de résiliel' , il vous iropose 1'0blígaLion 
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de me clédommaaer de tout . e quo j'aurai gaan' dan 
1 enlrepl'i e 1', ce que j'aurai gago ', tI b t au. 

ous ne \ o on ... pa ce IU'OI pourrait 1" pondl'e: e t.te 
pr ' tention. On dira qu' He ne ten 1 a ri en au tr qu a 
r .tir r au maUre la faculL' que lui conf' re l'a rLi 1 17 4 
du' Cod apo1'on, il e t 'vid nt, e.n rr t, que pui.~ q n I 

ong' n le [era éL r otrer o po ion d on bal :1Il, 

il gar]era Lien de le donn r. Mai poul'quoi 'XI 0 -

ail-il a ce lLe chance, il était libre d Lr aiter :lUX onc1 i
Lion ordinair ,de ne s'engagel' a r Lribu r qu'a I fin 

d l' enLr pl'i e, ' illui l plu d'agir alltrem nt. omm nt 
pourrait-on l' ~onérer de con quen d on rait pro
pre et er on n el. 

La faillite dll maUre antori rait-ell e la ma se il r v 11-

di ¡uer 1 batean? Olli, r'pond ent ~I ~I. elamal'l'e L 1 

Poitvin, pui. ql1'on ne "aurait c1ire qu l' ntl' pr n UI' ait 
acheté le baLean. Mai e~ hOllorall e juri on ult n
't.ignent que l'ar ti le 1794· e t o po blo a la m 
qu'on con équonce ell e ne oUl'l'ait r prCl dre le baL au 
qu'a la oncliLion do dédommager \' nLrep r neu !' Ll 
tra\ aux et de tout ce ¡u' il anrait pu gagn r en ex' utant 
le march' . 

~ra i' alor .. no dira-t-ol' pa a la ma "e ce qn'on dirait 
au propri úLairo lui-m eme. Ce que j' au l'éti gagné en ex'
cut nt l' cntropri e a ét" ]' tormin' par I conv nLion, t 
i e Lle onvc nLion VOll li e quan L au pl'in ip , 1I ti iL 

'ou li -r quant i. on )r¡u nee., lone I bat au m ap
parti nt, pui ql1'il ll1 'allrait al parLonu i I onlrat <:l\ ait 
éLé ex '\ ul". 
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JI yaurait l' l'ori ginc d no fr an le fOl't anaer u e 
pOl1r les cr'an iers ' lem d 'bit nI' pOltL' rait aux appr he 
de la faillile, ou 1 r'tex te de el'vic ou LrCl\ anx plu. 
ou moin r' el , tran p rter'\ un ti r com lai anl une 

parLi e de son acti f. 
L légí 'Iat nr n a 11I ncourag l' eLLe fl'aucl l n 'in

t rcl i an tIro o 'eH del a r', p rI ID el' . O r , mo I n x i le 

dao la l' gí lali oo ", péci le ,t lan~ le on', Il.IonlJe d la 

fa i 11 i t ' 
La el 'Ii"ranco du bateau aux main el e l' entrepren l1!' 

n"lant pa un e \ ente, eraoule pa)emen tanli ipé,on 
un nanLi emen t, Oll un gage en aa ranli e d'un e delte non 
éehn e, ell era done, eovor la ma ,nu1le el] nul 

fTel, i elle a 'té r' alí ée lerui. l' époque d8termi né , 
e mm éLant eeHe d'e la e alion de pa emen l , ou clan 

d ix jour~ qui l' on t précéd '1 • I 

A lmeLt '1. mai nteoan t que lo con ll' L L 00 ex ~cuLioL1 
ql1anL a la remi o le l'obj et convenu, aiont eu lieu en 
temp non su pect, la re endi caLion de et objel par le 
créaneier peodant la dur'e de l' ntr pri e devla-t-ellc 
'Lr éearté( Nou ' ne aurion le croil'e. A noLro avi I 

I'articl 1794. e t pécial et exclu jr au ca {U' iI pré\ oil. 
TI étail ju te en effet que celui qui revien t ur e ooaaae
ment , an aute motif que ~a volonté ou 00 aprice, 
rendill alltre partí indemne du pr'juclice que Lle rup
lurelui oeca ioo o .L'articl ,179:1: n f;:lil pa auLr · cllo e 
qu dét I'min l'l c dommaae -int ~ r t. que I' in x'cntioll 
urLollt pUl'ement \ olontair doit llleral men t nLra'ln r ; 

I Arl. 446, C. de como 
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qu'appli ueI' 1 prineipe des arti 1 s 11 'J?7 et1;J 4·9 du 
e d Napol lo n. 

La ruptu re u eonlrat par la raillit 'op ' 1' par la eule 
force de la. loi, elle n'a 1'i n ]e ,olonl ir et con lilu 
~ vicl emm ent Bn fait de force majeur . L' xéeuti n du 
ontrat étant lé ormai impo ibl , compren lrait-on qu 

l' nlrepreneur pul exi a r de la roa e le gain que lui pro-
eltait n en trepri ? Peut-il reproch r atlx el" an i r 

un e di conlioualion, uo e ioex' euli n qu'il ont for 
d ubir eox-meme , qu ils ont, de pIein droil, tl an 
I'impui anee de pI' venir et d'emp ' h r. Oil ser~ iL don 
le fond ment équitalle t jUl'iclique] dommaa -inl'
J' ~ L qn' n allou erait eo ntre eux? N'e L-ee pa cl' ailleur. 

qu 1' arli I 1) 4·8 lu Code Napol' 0 0 oe permet pa. 
de rair ? 

Non eroyo n done qu e la faillile dn maLLr se l'éali-
ant, l' enLrepreneur n'a antre eho e a exi a r que I 1'\

dommage'ment de tra aux qu'il a x' ut' ju qu e-la, u 
peine t oio Cju'il a. donn ; a. l' ntrepri e. TI rail 
done obli g" d re litu r la eho e qui lui a\ aiL él' remi e 
¡t titre de payement iotégral, et CJu 'il ne pellt 1 rúlendre 
Illi a, 011" été ' endue. 

Mai il nOll paraiL qu'on ne aurait lui eonte trIa 
flu alité de eréaneier gagiste. Il pOl1l'l'ait done eomme l 1 
e rai l'e payer par pri, il' ge . ur le prix el la. ho ] 

glli 'erait reeonnu lui elr dú. 

3, - La troi ieme eondition requi e pour la. vali lité 
el la venLe , e t le co n entement re peelif des 1 arlie , 
Comme pone tons l-s antre ontrat ce onsenL In nt 
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ne pui e 00 cffi eacit ~ qne an a pure té, Il doit done 
émao r d'une per on ne capab le, cL elr le }') ullat d'uoc 
v loolé ponlaoée, éclair' e t libr . JI rail al! eIT t 

o ible 'i! a éLé donné par rrenr, arpri par le d l on 
la fraude, arrat.;hé par la iolence. 

lnd p n amment de ce cal'actere gén "ral, le 0 0 en
temen t dans la ven te exige d au tre conditi on . Le on
our de volonté do it exi ler Ul' la nalure du conlraL, 

, ur la cho e, so r le prix, 

84. - 11 es t é id enl., en efret , que i le parLies diITé
ren L ur la nature da contral , que i celui-ci entend 
vendre, celui -l a. rece \" ir a litre de cons ignati o, de c1é
poL, de nanli eroen l ou de lo cali on) ou réciproquoment, 
il n'y a olre enx anc,u n com entioo\ al bl . 11 n' xi ' lc 

pa de , en te urtout, car, en ce qui la eone rne, différ " 
s Ul' la natare de r opération , 'e t co me i 011 ne 'éLai t 
pa entendu su r la chove oa ni' le prix, ~cetetU1ns ' ve 

in ipsa enditione d'Íssent 'unt, sive Ú1, prctio , si e 'ln 
quo alío, cmpt'io imperfecta est. i 

En con équence l'engagement conlracté n l' éLD.t de 
colte divergeoce des volontés ne cl" e aucun dro;l en [a
"our' Oll con tre I s parLie , quelque probable ¡n'il fut 
d'ailleurs lue I'une eút ac epté le but qoe e 1 ro po aiL 
\'auLre . Ain i dan I' exemple ci lj lar Pothier Ll ' IlIl C 

mai on que l'lln cntendaÍ L \ encl re, que l 'al1Lre a en lcndll 
affermer pOOl' neuf an , au prix de 9,000 rr" i I t é,·¡

dent qne ce derni J' ) qlli donnai t e He omme pou l' e (11'0-

1 L, 9, Dig. De cont. empt. 
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CUI' r un e j ni (ince temporair , ,onti ndra:t\' rai Oll 

quil L rai L ~L r1u f rle rai on el nn; p ur clev nir 
pI' pri"lair d'finilif et ineommnLabl . Mai ' ain m nt 
i l \' ~lu c ra i t-jl e Ue e r ti Lu d , \ ain m nllcnl l' t1iL-il le 
e l1 Ll au el re 1 déli ran le Ié'.. mai on, le pralllll' en-
t Jnl 11' \ aract' re da ontrat r¡ni a eXl L: a l1'ori gin 
oH~\ e L ut ro acité a ce nlral, ul n t ni un yente 

ni m'\m un 1 uage. II n' don e nfér' auellll ]1' it n ll

c.ulero nt ~l la propri éL' , mai ~ enco l' h la. j ui ~ an e. 

Il rait 1 mem e d :\p'di' 
e mm :\ yen lu , t qll 1 de tinatai re n' nVmdait r e
y 11' jl1 \ titre d con jo' nation OH el d"r·t. La di 1'

\ 10nté démontrée eL a qui ) le mar han-
r l' ient r tour 11. leur propriétaire, Le r' epli \1-

n ~ iro ne I urrait Di elre con trainL á le g,:r 1 r pour, on 
e mpte, ni ex iger de l' expéd iteur ~u'il le lui lai 'aL a 
li t re de con ignation ou de dépó t. 

Ainsi done, eL avant tont, le con our ~ el s 'olontés 
d o iL xi ter Uf le caractcre du .eo ntrat, ur le bul qu il 
e prop se . e n'e t pa .. par l intention runo le par

ti qu' n pCllt appr'cie r e qu' He ont rait I une t 

l' e ulr , il fauL une intention ommun e el id ntiqt1 C' ti • 
I't l l' aulre et cell c- i n' l m ae que si ell e tenu 

; .... un m: me buL e) n' L qn'a eLLe condiliOn qnton r ll 

'onLrcr' ce COI sensus 1'n ille1n plClcit~l1n , an lequ I il 
n alll il x.i l r el con tral. 

1 j 11 l' e J rI i 'ai L e a a r g i , non si (.¡ tl e II el C'i o e h e 
ahúi 1, ] nl'ul p nsar , o ere l re 'una d /l . pa'rf¡ ma 
, laUl ntf 'io h clal onU'at to . PlJ(ll'Ú es er e sta lo 
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con en lto e cm siclerato insieme dall' una J L' aUra 
pal'fe,l 

,J, - La v· nle off rLe eL a epl' ne 'ex' cule ré
gulier 'enL et valaLlement qoe ' il exi te u no ho e 
deranL en fair la maLi erc ' et qu i e que 1 on a en
l nd u liyrer e t bien ce que I'a ulrc a nt ndu reecyoir, 
' i le ve nd eur a traité l'nD eho e, l' acheteur 'une au

Lrc, ji n'y a pa de ente , pa m 'me ooe eho e pom ant 

en le" oir la maLi ér . 
Le conco ur el es "olonr , doit done e~i ter ur la ehose 

e mme ur le cal'aetere du cootrat. .01', ain i que ['ob-
e!'r nl MM. Delamarre t Lepoitvin , tOllLe cho e 01'

porelle e t con Lituéc par a forme eL a mali6re. 11 fauL 
que 1e3 parties se oient cntend ll B' al' I'Lln et ur 
I'au Lrc. 

Au i n'y aUl'aiL-il pa ente : 
1° 'i I'un youlant "\ endre de lain c ou lu in, 1 autre 

ayai t en Lend u acll eLer de la soie ou de I'h ai1e ' 
2° 'i , d'aCCOl'll UI' la matj're, on ne 'é laitpas nlendu 

sur la forme. Je , ux achete!' un e moolre en or, vou s 
enLend·\z une coupe de la m' me mati're ' 

')0 j, d'accorcl Uf la fo rm , on ne l' a pa élé sur la 
maLiel' . Par exom pI un fi en bI e qu e l' on en Lendai t 
"tre garni en moqu ette , 1 alllr n \' lOll r ou en oi e. 

Indé pendamment d B l· UI' e .. pece, jl e t lln e i nfiniLé de 
an~h :l ndi' 8 qui ne onL sp óciali ée qu pal' la quanLilé 

pOUl' laqu JI 0 1) traite) I al' 1 Ul' prOfenan . It fauL don 

1 Dic. , 11 9, n 68. 
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l ' la \ 1 le xi te régulicrem n , lu e I parLi 

b' ~ lord ur lun 
L L 1 a , e n te el e b r ,v i l 

·ifi r ai nl pa la 1uanLiL' n he 
J ul\ '" 

] au tre ail cnLen iu", L1r el 
en , ou 1n 1316 de yI'i e on d '1 urqni 

l 1 clom in . 

pe
ell 

11 -

la 

nul eff l ' i lUll 

u luulódupa) 
u e la ri \ i ' l' el 

. - L tIa In 11 1 111-

II r 1 \. i r CJ ti ' i I el o i l 
ér ieu" el rlain.Ou el' it c'lLc \J' li lu], , j l'un 

\" ,udanl a lln prix \'autlc n'a nL nuo !Tri!' 'L n' n a 

(" l l1 eJl l lit ofT\L'l u'un ro in ir o Il n' ~ '0 'eL élat 

lU cleu .' propo 'ilion Ji tin l ,et 1 on ne pour!' it r '\ 

tio neB nlen t dOl t r lu n ] pe "f' r nee a l'. uLr . 

u n crait-il i le prix ofT rt pe r 1 a hel 01' élail u-
1 '11 ur 11. e lui d tnan '\é par le \ nd ur? 

o l h i e l' 1 i m e q u 1 él V'I l .' L r " ( u I i . t e l el o j t r t i l' 
: f" L au pri: coL6 p'l l' le vene1 ur. 0j \'a h te ]l', dit-il , 

01 P par rroul' ache' r plu que la 1 llne p Uf l -
III lle lo en 1 UI' youlait yendrc, I con lraL] yenl \ auL 

po 11' l a :.; mOle ~uc l e \" n<l ur \ ulaiL \ lid\' e il '.' l 
Y r a i ti u 1 I P él \' ti e ' o n t C' I I \' J n LI \ . d . 'lte ~ \ o m n 1 1 e r 

11 e~ t mpl'i 'u dan ' lap lu gr.nu :5ol1lme r urlqulle 
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I'a hcteur a \ ul ' acheter . e luí lui eu t acheter pOUl' 

une 1u grand s, omm e, veut a heter pOl1r la moi nd re 
<lui t co pri e n la plu arande. 1 

La raLi onn ali V\ cclle do ctrin e a paru i nos jl1ri on-
ulta mode 'ne lcyoir en a u rer la con '1 raLion. H 

admetLent, en n équ ence, la validité de la yen le au 
prix demand " par le yenueur, et rcconnaí en t a LlX par
li c le roit d' en ont.raindre l' ex ·eution. 

87. - Le Con entement re pectif doiL-il ~gal em nL 
.intervenir, d' l'origine du coo trat, sur le clanse -co n
ditions? Peut-on e r6 el' er a. s'en entendre pI.u tard? ' 
Le léfauL d'entente entrain erait-illa nullité de la v nLe? 

La OluLi.on de ces qu estlons nou parait ubordonnée 
au caracLi:~rc de la clause-eondition. JI e t ¿yid ea l que i 

elle e' l tell e que run de ontraclanls luí ait subordol1n é 
la nai ance de 1 engagement, il faut dire a\ ec MM . Dela
marre et Lepoi tvi n que la , en Le n' ex istera que par l'ac
cord des volontés qui seul crééra cet en aagement. 

Mais vrait-on le décic1er ainsi 10r qu e la vente pal'-
faite par la. r "union de condit.ion l'oq ui o , la clan -
condition ne se réferera pln qn'an mod e d' x', uti on á 

donner au ontral? 
Cette dlstinetio 11, nOL1S In. ren eon Lron dans le / roi I 

italien. Cas f eCTi nou en~ei an, en eH\!, ]n'antr . 
choses son. t le pacte su~ tantialia, au tr eho 
pacta a cidentc¿l'ia. 

Accidentalia d¿cw~t¿¿l', COl1 ~iIlUO notro aulcur, r¡1 lW 

1 Vente, 1 0 7' \. 
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prC8l 1 ir °a sub tantia ?'ei pretii et on el 11 appo
nU1 t) ' 1'n contra tu mpti01ú, et tah a 'l¿]J0 unt 
COl ~ '1'1" ' ~ Cl1'bilr °'U?1L tert "i et ontrahentis úl or¡ue 
cm era t1.l1n ernpt~'ol 'l' 'n, qno inter 'ener'w l, re 1Jrc-
tl:U1?-¿ et cons nsu tic t -ilti aclJicialU1' e nntl' henli
bus con ti alti condi::ioni ((t'ut el, /¡ i 
agg'ust ranno d'accordo tra l i con tl'acn li lJCr~ c
t 'l¿ln e e. et val re clixit Rota eleci io ~7, parle :J , 

toma 2 , 

8 ,- La mcme Role, Jan a 3 7mc ' i ion a la 
q ti C tia n C] u 1I c. 't i n t 1 e n] i l i 1 d (> q ti b u e O) -

ira/l entes p lUel''lll t agg 'ustere 1" '1 on<.1 : Ea nempc 
esse 1'em libere tradc1'e J da?' fiel jussore e i tioni, 

el altem, pro a eCUJ al '01 e p1' t1'i, 111 11, ~ lrationcm 

tiq'lt . lat1:onem in ql,úbus s' lJ(lrt di ordare1 t oc¿ 
1'on '[ti deb ea? l ad o fficúl1n judi is,' 

Ji n Jan nolre ]l'o it nc r"pu gn a 'u li tincli n 
l üo e con óqu n e ,La, ntc t auj llrd hui ' qu' 11 

a lo Ij urs 't \ un contr:lt con n 11 I yah1bl el\ Cjll'il Y 
a. onccrt ur la ha t uI' le prix CjI1 iqll l::l cho oc 
n'ai t pa encare "té li, 1" ni le pri .. pa ' ('o ~ 

mm nl d nn er d \ -lar ::lUX diOl 'ulLé' \\1 la d "Ii
"I'al e ou] paycm nt c1 u op ríx p lllTai L fair n, i Ll' I l' d 
I' t 1 (1' ga LJ r 1 p:trtie d I nI' 'n CT :1 CT m nl l' ~ e Lif. 
La. \ nlc faile san que 1 ... partí eu nL r', l' l'nn 'l 

l'au lrc n s 1'3iL- \le moill un v nl ? Dc .. -l r, 'il 

i '(', ' I~, nOS o) lu, v , 
rt. 1;583, : , ' ap o 
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e tI i j J)lo aux partie de c Lai re a 
leur illterdir el 

u nren 
loe I'h rnmc ne 

UJ 'ommenL 
tal'd , 

inlrod . it une cule tipulation con trair a t' s enee de 
'e ontral, u 'il en ·exclLlLun enl de .. "I'm nL qui I 

e n tiLuent. 
Mi, loiu d') pui 01' la n '¡ce 

trill e le la \ alidi e d la "ente) n u' 
mm on éque.nce lo rriquc la légalité de on me ¡ntien, 

En ffe L, n quoi la r' ene ele s' en tendre ]]u lar Ul' 

lé!. li\rai on OU ur I n ode de payemenL dLl prix L·!le 
contr ire al')' eoee de la ,enle? hn quoi n onlrarie
L- elle 1 . ~lém nt con LiLuli[ . 

E 't-il r j onnable d'a imil l' ti n cli corel ur le mode 
ele pa cmcnL a celui qai xi Lerait Lll' la cl lO e, ' Lit' le 
prix et (j' t ce que nI. Delaman e et Lepoit in n h6 'i
lCllt pa el aelmellre . Quand, di enl-il::;, j con .. ns a \on 
livr [' me ucre mo cnnant 000 [ran el que "DO' 

eDil entez :¡ m' en dOl1ncr celt orome, nO\1 omm en 
a ' 'ol'd par[aiL al' la cho e, le plÍx e l la onvcntio 1 (L

eh ter el de \encll'e. penc1ant, nil (¿ctum (licit1l> i 

VOll y ulcz me faire c n enlí l' a r e\'o ll' le' 000 fran ' . 

en numórairc eL que je pe .. i le ü l . vOLlloir ~ n pélpiel' 

Uf Li honno ; il fauL que 1 n 11. le non COnfOl'lll \')-

lonl' ~l. la \01 nL; d t'alllr , t l' (TeUr 'Il e p ¡ni 1H' 

cL'ai L pa Ull moi nure ob la I el la form ali n d U on leal 
qu'lIn Ji '",entimenL dédmó lit' la chosc on le rrí/,1 

I T, 3, nO 1 11. 
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e' e 'lIU'nr lit' ] a n ~ l'cp' e uppo é 1a1'no d ll

II r , i 1 Y a u rai t d j 'a o rd u r le p r i x 1 u i -m . m.. i II 

indi quant eelui le 3 O fe n' , j'aí ajoulé paye l en 
1 apier lit' Li bo nn , 'e. t qu j i enlendll m LLr á la 
l\ ar g de 1 aeh teur l fraí achat de e paI i 1', a11 ' 

qu ij l.aurai ajou1\1 urmonlantan ' 30 frall .L' HI' 
] :1) r n num "rair nc me donn e don' pa e qu j' 
den andais pas m" me le 000 franc 1 ui qu j'allrai' 
i en PI ' lever l' comple qu e m cou t fa I achat du pa
lli e ~ oi 111' e 1 indi .. pen abl . 

Il y a done, en eel élat, d" aecord non UI' une con iUon 
a ' idenLcll , mai UI' le prix lui-m im [ ar n:')u nl 

pa de ~ ente Lan l qu non n'anron pa rérrI6 1 difT' r nd 
qui 110U divi . 

, : t préci ~ m n1 ce qui e l" ali aiL dan 
l'. 1'1''' tité ar MM. lamarr t L poitv in. n 1l "0' cianL 
ué ois expédie un navire al] l-FI. r it la 0 11 iCT n1lion 

d'une mal on de Pari , a, e JU:1nd at d' l' y ndre au prix 
de .... 0,000 [l'. ou '10,000 mar banco, o ltr 1 {J' a ?',' de 
retour de l' équ1'pa,ge, et les elro "s clu (1 lc¿ ouronne 
de uecle clans le cas oú .. l re to ~o dZb na -he no 'e fj'ec-
tu erc'il pas, ce man cfat ;tait donné n juill l ·1 3. 

La mai on de Parl offre c1 'ach .t r pOllr on mpl. 
n e orrespondance s' engage et i 1 parait qu e d 

va.tion on t rail StH' le reloUl' du n \J r en 'ned 
Plu Lard, la mai on de 1 ari ofTrc crarm r le nayire p OUI' 

1 L1 ira i r e o p :; re r ' o n r e Lo II r n . o -el ,t 1 u 11 e .. " c u l , 

t qui "LGiLappl'om é parl e n '(ro 'ianL u'doi 'TjrallL 

1 :1 f ' vri r ,1804,. ( \u ..: iL ' L q I 1 na' ire er 't c1Ti\'é 

« dan- un por1 "ll éd i ' (' ranL I qu II ml . , 1 conl!' L 
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(( cI'achat nr, p ut VOu ~trc l' ~al cmenL xp' dié) un a

H r il a l d I p1' pri '\lé rOLJ fa. rcml ' n aUen Janl, 
(1 ci \ 0 0 ni ra le IJ I' té pour on id "r l' ce na, ire 

( mme \" tre propri ~ l ", )} 

Mai '1l1 moment OÜ cett lettre éLait ' 'l'lL , le nayire 

avait ér i , La mai on ] al'i .. C]lI i a\'ant a r pLion, 
a\'ait nv ' ) 1 ,1 , O mar han o, n d mande J( re -

li tl Li n, /Ie ouli nl que la ven n'avail ' lé on' nuo 

que le 1, fé\'l"icr ,1 :1" e l C]U ü. e Ll ; [ oque la perle de 

beho cant 'ri urem nl aecom l Jie l a\ ailrenlu c imp -
il I ' que p'l r on' ;quenL eLl perle élél il r e 'V e ü la 

cha rge du l)r" L n]u nd ur. 

, 'L ce qu e la 0 111' L1 e 1 íLi 1" J. ail aLlm i , r., ' es l ce 
(Ju ' l/ e ne 1 oll\'aiL pa. n pa aLl m Lll'e ' a l':l l a uiLe d "5 

olJ ' n aLi n ll o la mai 'on de Pa rí ', 'o ll e de Suü e a aiL 

"(' riL: POUt 6 i ter l ou fe c!ti une ü no . era plus qu -
¡ion d ce ma/' ch 1, el r¡ te le oyage aÜ éLé heu,?'eu 
Qlb mulhet¿re'u '1 ou pr non l01¿t 1.11' no [re ompl c. 

\ íladolle le mandaLue juil1 L1 8 3 r'\ 0r¡n', Ll'in

l nLion tl \ ondre exprc 'imcnL l"lraclL' , 11 fallait don c. , 
, i n]' v nait a I' Ll n L ft I'autl'e, ' en xpli quer de n u

yau, l e' t ce qu ' n fai 'ail cul m nl I 'l' fé\ri J' 

J¡ 01" il Hail de'-Ior impo i/ I ~lJ e la \' e nL~ ut \x i ~ t ·· 
a\';m t. 

L Oll l' de P ili l' a\ ai l done él in ment appl' J i', J . 

rail t j u t nwnl el' clar ' \;t \ ente nu lle par aPll jcéll i n 

de j' ;)rticl H501 dll I J. ' rlP \ ' on, :\ns í le pOLlr oi COIl

lre ' 0 11 arrd él'lÍl-il r 'j t" ll ar la. COUl' de la' 'aLi n, I r ' 

frim air a l l Xl\'. 

/ ~ l la ' ji en ful jalll t i. , un ' im.r le arr ' ~ d pe , 
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n a) an t d'ao tre valeuL' que cel! q II lui don nai nt le fait 
lu re. Ou'auraien L fL iL 1 001' el a .. alion L el P 1-
ti r , qe dé ideraj ent ~IM. D ,1 marr 
1 b [O t II es u i \ a n te. 

Je, nd et ou' a h L z pour,O fr. 111 parlie el) 
mar hL di e , ou ré .. rve de 1 u en nc1r plLl !al"Ll 

UI' le pa) ement. L momenl 1 r\ul r v nu j' :jo lh 
] Ul' , \ ou ro' oITr z u auro "rail' , . L-ce qu el i -

Qru oun r ire qne 1.. v nte o ail pa r'guli' r m nt t 
ctlab len1 nt exi té? E t- e que qu Iqu'un o rait nt-

\ 

Dir u' lIe doit "tre anoulé? n par ille pr'l nli 1l 

o méc onailrait- He pa le cara t' \' el la , nl ? 1 U)'-

r it-ell e concilier avec ceLt }" O' le, non}Jfcti ' nume-
~(ttio, ed convent '0 , facit cmptionem. 

La praLique ne .. 'y e t pa troOlpée 1 haqu jou!' 1 
tribun Llxappliluentnolredo trin .Chaqucj Ul' l \' 1)-

m', an ' 11 Otro eXl li lué a\ e 1 ach l Uf, tipnl nt 
In le prix era .pay' 11 10nr el mieile. \. la r pt i n de 

l a fa ture, ce dernier r' clame tIC vcut pa el' qu a 00 

ropl' dor icile. r, le li u du pa em ot e L un contli
Líon non moin impol't nLe que c 11 0 qui 11 dét rmine le 
moü . 'i le dófaut d'enLente aeLu 11 Ul' colle- i a mp-

hé la veI lo d'exi ter, il loit en ~Lr le TI 6m du d faut 
d'enlenle Ul' cello-la . Ceponuant a-t-on jamai 11 et 
élaL d manué aux tl'ibunaux autre cho e quo d r\ alol' I 
lieu du pay ro nt. 

89. - Le. prjncipe. n a,yant pa chan o ', le. Oll 6-
quenc. ne pou\aient diITér 1'. La \ente "tant parfaite 
par 1 coneoul' de \ olont' nI' le caract' r du contl\. t, 
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Ul' la eho e el sur le prix, 1 . parLie e trou ven t re -
peCLi\em ot liée et pcnveJ t e conLraindre a xé uter 
1 UI' engagcmen L, alor memc u II aurai nL omi ' 
néglioe Ll ré eJ'\' ~ el 'nl ndr U1' le lau ~ -confli-
Lion . 

A la ondi Lion néanmoin que c cIau e -condi Lion 
1 Ill'emenL ac i entell nc pLli en t t ne ti ívent ex l' r 
aUCune inIluen ur r e ence do contrat o 

e la RoLe de Florenc n 11 con id 'Ifon comme telle 
~ 1I qu i e r;Pr nt au mocl e, a I époque el au li en ]u 

pa)ement, an:\. gal'antie dont a l' \ali alíon peul dev nir 
la aLl e ; au mod ,ti. 1" poque et au lj eu de la léli, r nc , 
au pe age, omptacre ou me urage, a la déau Lation. L 
1M ul ]e con\enli n ;\ ce 'Llj et n'aLll'ait c1 'autl'e re u]tat 
qu de oameUr le partic aux. di po ilion Jan 1 ' 

quelle le légi laLenr a pOUI" u :lI1X une et aux antre . 
· i on pCll t le om ttl'e, n peut: plu fo .. rte t'li ' on ré-

en el' -de s en entcndre. Le di ord qui e manir terait 
au ffiom nt c111 r' olom nt ne pourrait ann~leI une' ent 
c10nt il n alraib lirait t no modifierait ni le caracLer'e ni 
1'0, ence . 

on unique eO' t 8¡'ait d'en u pendre l' exécut ion 
ju qu'a la déci ion du juge, dont I'inl rvention ne ,<1urait 
"t l' ni repou 'e ni ('.0 n te Le . 

90. - Lo clan e -condition ton 'hant a re "enc cJ 

la \onle doi\ent All'c are't'e t onvenne (tu m0111enl 
lu ontl'at. Le défant d'accor I en ce qui les concern al
l' rerait le con enLemént oit ur le cal'act' r clu con Lrat; 
, oit Ll r la cho 'e, oit Sll r le. pl'ix. 
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En .IT t, uivant la d "'[mition 1 la Rol romain e 
Pa la ubstantial'a ea, d'i w tur qu(e tant loco aH 'u-

j ¿ 1 art ub lant °alis contra tu , ut ea r¡ UJJ a'llg nl 
el d °núnu'l.¿} t re1n l ]J I' tium, tl ohZ:g ¿tti ';1 mp-

t o 1 e al~Oqu 'd (aciendi da? di e1 pa tU111, ?'cdi17 endi 
a lt aJ , ¡,um 1 r t ncli el sim 'loa q lOn.lln i ~t'lút 01 -

trcth entes redZiteJ' pret i'lm~ 'C o el au e 'unt l di n2'

nu l'unt; qumque p r con egue? di unt ¿r ver pars 
ntractus vel ¡J1'eti o, et t'llnC 't on videantl,f,f ta? q1.lUn 

7Jar pretii considerata" po ,e re(er1'i ad arbi tr1''lbtn 

ement l c nlrc¿J¿ entúl n.1 

llo J' ~\gl e t o 011 équen e font une xa t 

ain appréciation c1n arac ter 1 la , ente t de xi n
e qu'il r quierL. POl1rraiL-on r connaltre e 1 trat i 

l:l. ch ou lep l'ixn 'avait a ét' convou tarrAlé il 
n') vaitpa eu oncour'd ,olonté u1'l rom'rlou U1' 

la r' Lenlion de e l1meltl' a une pI' tation annu 11' o 

e ndition de ce nl'e con tiLuent la , nl ; e r~
r\" cl' de 'en cnLenu I' o plu,- tarcl, 'e t ontro, nir" ton 

prin cipes, eL \ouloil' que la v oLe it cxi t '\ ay nt 
l' en t n te r' eiproque sur la ello e, le prix et le cara t ' l' 

dll onLrat. La nnlIi té LI e ce]ui- ti, en Lant qu "enl n 
pon ['rait ouffr'i r ni lifficulté ni out o, 

1 . - L uol, la fraude, la yiol neo, l' lTeur ni \
vent au eon entement llu il cl'terminent c LLe l onta
n .. i . et elle li erté au prix de lU lle ji Ll iont I f Il
U n en t d 1 L1 n I ierJ l ócral L o bli gatoir 
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Le dol la [I'aude la yiol ce aO'i nL d'une mani' l' 
ért. mptoire el ab lue . Le (~ontrat qui n a él', la con "-

qu n e im m "d i t el di r el t atl. in t el un ,ice rad ical. 
II n a 1 u u ne al P r nee [U la r u e le 1 xi ten e d 
,i 'e r ra "yanoui r, La , enL qu i en ' crait en laeh ' rai t 
annul e t ré. iliée a la d mande de la p rlie l' ée . 

ue i l'auLcu r du dol, d la fraude ou dt, l viol nce 
tombt nt dan on propr pi' g , éprou\'ait un dommag 
el 1101 ération don t il ' ;Lait prom i un proftt, il cl evralt 
1 ub ir. a] man n ré ilialio n, fondée Ul'. 3. propre 
tLlI'piLu le, n rait 1 ir e \ c hle ni fldmi j ] le n ~qu it :' 

1 morille t en llro i L 

92.. - L' ITCUI' n'ann ulIe la vente que i elle I' a ule 
clél rmin; e, de t lI e orte qu la onn a i ~ anee de la , ~riL ', 

üL e peeh" la parti d lraiL r. [', il e t dirfleil el' 1-

~ne r Cantel'[' a louteílLlll'equ'ci II qLl i ¡orte urja 
ul tance do ,0nLraL. 

'craiL-il pel'm i d'he itor ur I' int nLi on le ellli a qui 

on aure iL li vl'l:] cuirre pour ti l' r de l'orgo ou1' c1u 
1)1 \ du ,inaial' pour du \in, 

r, de d u· 'h o l' u n e , II 1 e ven d e II r n' a r', e 11 -
m nt el ten o vondr qne du oí r , de l'o\'oe et eln vi
n'lj ~ r , eL dan e a I achoteur v Ul rLnL acheter do 1' 01', 

clu blé 00 du "\ in, il n' a jamai eu enLente ue la ell o, e 
el vanL ['alfe la m:LLier dLL conLrat, tIa nLe e t nnll '. 

Ou 1 \ 8 1 deur a élgi d rnaU\ai [i t i mment 

• \1 b ti Lu é e c¡ u ' i l I i \1' :1 e q u i I ~ y él i t, n lu. 11:l. a n 
ca omm i un l' liL all int par la loi p ~ na1 , et il ne 

pOllt'rail "lro qu e el ',lit el vint l'Ot'i rr ine d'lln lroiL pOUl' 
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n aul Uf, d'un bli cration pour lui qni n a '1' la 
victim . 

3. - La ven tc e t don c nulle ir rrelll' a port' ur 
un d c ndition sub tantielle de la , en te. ~lai ob-

n e 1\1. Tro plono ' lu an t aux qualité de la cho 
n tIa hi le el distinguer c lui e t ub lan li 1 
qui t eolement accid nt 1. Le moy n le plo ur ra 
de recoorir ' la 0101 lé des partie , au bul qu'ell se 
ont propo ées en co ntractant. i la qualité de la chose 
en lu , bi en qu'accic1entelle, a fait l'obj t{}'une ti ul a

tion expre se et a té repr 1 en tée corome un motif déter
minant pOUl' l'acheteur, elle de, iend ra ubslanlielle) l i 
elle manque, la venle era de titu e d'un con enlement 
alable.t 

II e t é ident, en eiT.et, que telle qualité, qu on serait 
ten té de con id érer comme indiíTérente, aura peut-etre 
eul déterminé l'acheteur a contra ' ter. 01', comment 

pourra-t-il micL1x témoigner de l'intérét u'11 y attachait, 
qu 'en [ai ant insérer au contl'at une clause expre e de 
garantie. 

Cette garantíe pourrait n'a\ oir d'autre ré ultat qu'une 
limiouLion du prix. ou toute autre allocation de c1omma
ges-int' rét , mais le ro aintien de la \ ente n erait ni j u te 
ni légal si, an la qualité garantie, la partie n' eut pas 
contra té. M, Tl'Oplong a donc raison, e e t par on int 11-

tion uu moment du contrat, el eu égard a. la nature d la 
cho e, que le litige doil "lre apprécié, et la vent annn-

t Vet1le, n° Hi. 
9 
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lée, quellc que soit la qualité promi~e, si, 
existence a déterminé 1 co n entement qu 
eút raiL refus er. 

n r it, 00 

on d',r ut 

94. - La justice ne saurait non pru [aire ab lra -

tion des circon lances qlli onl précéd', ac mprlgn' el 

uivi le traité. Elles peuvent, non-seulemenl faire al pr' -
cier l'intention réelle de J'acheteur, mais encore cr' el' 
une fin oe non-receroir con tre sa demande en nulliLé. 

Si l'erreur pouvant etl'e plus ou moin facil ement re
connue, la chose loi a éL8 soumi. e avan tIe trai té ; s'H a 
pu la vérifier et s'ill'a raít; si la cho e éLant en .. a pos
sess.ion il a exécuté le contrat ans réclamation ni réserve, 
pourrait-il plu tard se plaindre avec quelque ap pa
rence de raison et ré, oquer en dou te la bon ue roi d u 

vcndeur? 
L'examen, la érification avant la vente ne seraien t 

cl'aucune considéralio~ s'ils n'out pas empéché l'ache
teol' de se faire garantir expressément la qualité pl'éten
doe. Mais la certÍtude de leur existence et l'absence a u 
contrat de loute clause de garantie Ieraient repousser la 
uemande en nullité, c'es t ce que la Cour de Paris jugeait 
Je 17 juin 1813. 

C'est surtout dans les ,entes d'objCLs d'art que naitra 
souvent la difficulté que nous examinons. 00 sait, par , 
exemple, la valeur que le noro du peintre donne aux la-
bleanx. Or, voie! l'espece de l'arret de la Cour de Paris. 

Un sieul' Varisco propose an sienr Perréganx de 1 ni 
vendre quatre tableaux qu'il aLtribue, deux a Claude 
Lorrain, un a Andréa del Sarto, et le derniel', une ma-
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ri ne a ero t. Perr 19aux ~e rend plu ienr fOl he7. 1 
mar h nd xam in e 1 tableaux, le rail examiner par 
d ar ti t s e t les amateur c1 0n t ii e rait a compaaner v I 

1 mar h é t en uILe con lu u prix de 16,000 frane , 
pa) abl e 10,000 frao e co mptant, 6 000 frane n no 
biH et á courte échéance . 

L,es table ux oot imrn édiaLe01ent ~ivré ' , el, quelque. 
jOll r a re ) 1 prix en e t régl' confol'mém nt al1X a _ 

0 1' • 

Pl us taru , le ¡eul' Pen égaux prélend [aire r' ~ il1 r 1 
marché paree <lue le Lablea l1x n' "Iai nt pa Je maltl' 

dé ign' ,11 demande préparaloiremenL une experti e qni 
t en effeL o rdonnée par le tribunal. 
Mai , DI." l'appel, arr't infirmatH C] ni déclar l'a tion 

n ré il iatio n Don-recevable : e( Attendu 'qu e 1 s tablea ux 
« n' nt été vendu eL li\'l' ~ qu' apre c1 ifT'rente \i il 
e( dan le q u Hes l'intim ~ le a Vl1 el rait \ olr par de. 
« gen ace oonaissanls; qu'apr 's la li ra ison , anté
c( rieuremen t au payement, il 1 s a u en a po e si n 
« penLlant pl11 ~ieur jOll l'S , pendant le quel il a' pu en
e: ore 1 s examin er et les faire examiner touL . son ai e ; 
e( qu' il en a en uite payé le prix en totalil , ~a, oir : la 
« maj u re partie en e pece~ , et 'le urp1u en un bon ~\ 

(( courte ' h' ance ; et que 10rsqu)un marché e L ain i 
« con ' ammé des dCL1X parLs et avec une lelle maturité , 
« il ne peu t pa ~ tre pel'mis a l'un des contractanl , ou 
« préLexle 'erreur, de re, enil' contre , ~ans ébranler la 
<l foi d tOlltes les con, enlions; qll'il ne s'agit pas l'un 
« vice cach r ; que l' appelant, en énonc,ant ce qu)il pen
« sait sur le nom des anteors des lableaux, n'a rien ga-
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(l ranli a cel égard et o'a pa faí t] endre (1 , tte con-
« dition le 50rt <.le la vente. J) 

9' . - 00 a e sayé de [ai re un 1 rinci pe d u rep 1'0 he 
qlle cetarret f i ait a l'acheteur. in i , dan uo alJll'e 
spece, 00 so ulenait, de\anl la COUl' de D uai I qu~un 

marchand de tableaux n e t jamai , él. moin d' une sti pu-
lation expl'es ,censé garan tir 1 'iden ti lé de maiLr ou 
le Dom ele quels le tab leaux. on l \'end u , ear iI peut 
eLre trompé Iui-meme Uf la véritab le origine ' que e' t 
clone a l'acheteur i la vérifier, et s'il manque a ce de oí l' 
ou s'il e trompe, iI n'en peut rejeter la faute sur 1 

vendent'. 

Ce sy teme pouvait invo uer la position que le prin
cipes généraux. dll droit font aux contractants, chacun 
<.l' eux n'a d'autre mi ion que de protéger ses in t ~lrA l . 

Des-Jors, l'acbetenr d'un tableau, s'il n' e t capabIe d 
juger de son mérite, doit, avant de conclure, xiger ce Ue 

experlise qu'il sollicitera plus lard pour fai re ré ili e.r 1 
marché, tout au moins doit-il sLipuler la clause e ga
rantie; et s'il n'a rait ni run ni l' aulre, iI ne pourra x
ciper de l' erreur sans se convainere de néglig nce. 

l\IIais sel'ail-il pos ible d'autoL'i er le vendeur;l r e
procher el l'acheLeur la loyaulé et la Donne foi qu' i 1 a 
peu t-élre pou s)e trop loin, t a le faire punir de la cou
na~ce qu'il a eue en a parole? EL i Ia.garantie él. été 
eXlgée et promise, faudl'ait-il en refu el' le -ITets paree 
que, au lieu d'étre donn~e par éel'it., elle l'a élé autr -
ment? 
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96. - La out' de Douai nc le pen e pa am I eL 
par arret du ,;;.(7 maí 1 4·6, cl! annule la vente: att ndu 
qu jI t aujourd'hui con tant qu la Ffalte de ant U1 e 
au berge n t pa e \Vouwermans, et que celte toile 
qui, dapre 1 nquAtes, erait en tréedan le marehé 
po Uf one \ aleur de 5,0 O frao c u mojn , ' aut tout au 
plu' 1 . 00 franc . qu'il n' e t pa moin con tant que 
e' ,.t n O'aranti ant la in cérit' ele c tte ofioin que l 
ve nd ellr a urpris le consenter.1ent de l'acheLeur, et que 
e'e t uniqll enlent en on. iJ' ration du maltl'e dont le 
pr mier affirmait que le tableau était louvra gc , qu e 
derni r ~ traité; que, clan ce circon Lance ,iI e t . \ i
d nt que r erreur a parlé ur la ub tance mem de la 
chose \ enc1118, t que par suite le lraité cloit A Lre an
no] .1 

Ain '¡, quel qne oit le point tU' le({u t l' rreul' a 
ex i~Lé, i1 n'y a pa de ' ente 'il e t certain que, au la 
rtu e croyancc qu'elle a·in pi rée, le contral n'aurait pa 
éLé ancla. CeLLe ce rtitude, elont la recherch et la con': J 

talation ont lai ée a l'arbitrag som erain de jllg., 
peut r' ulLer de l'in lenlion des p~l'Lie , de la natul'c de 
la chosc vendll e , el e circo)) tan es qui onl précédé, ac-
ompagné on nivi le marché. 

97. - Le brevet d im cn li n d nn enL lieu a l ' 
lran acLion plus ou moin o mbi' -u e .11 n' e t pas rare 
de \ oir le propn' taiTa céder et vendre on droit n toLa
li té on en partie. 

1 J. D. P., 2, 1846, 656. 
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Ce qui faíl la matiere de ce vel'ltes, 'e t 1101)-5 ul -
ment le lroit d' exploiterliodu tri e bre, etée , mai en
, r le monopol qui résulte du revet lui-meme, d 'ou 
la. con équenee que i elle industrie oe peu t ofIrj r de 
ré ultats on n" tait Da brevetahle , la con, ention m a n

qu cl'ait de son ~ 1 jment es~ enli el et de raíl etre ré iliée , 
I'erreul' exbtel'ait Uf la substanee meme el le. el o e 
L'acheteul' de\ raít le -Ior en A lf' e relevé. 

98. - La jUl'i pru ence nous orfre de nombreux 
exernllcs d'appli cation de eeUe regle. La Cou!' de r
noble, noLammen t annulait la vcm Le d'une méLhod e de 
'alligl'aphie, par arrA t du 14. aaut 1183 ,p r les motir~ 

<lue eLle ro' thode ne pouvait produil'e le résultats pro
mi ; qu e d'ailleur les moyen employé tenant b au
conp plus a. l' adres e eL l'intelligence ele celui qui r ece
vait L'en eignement, qu':t celui qlli le uonn ai t, et étallt 
des-Ior purement intellectuel ,n'a ai ent pu devenir la ro a
Li ére d'un bre et (]'in, ention. 
. Devant la COUI' de ca alion , on rerro 'hait a eeL arr ~ t: 

10 el ' avoil' été incom péLemmell t renclu et ele ren rerm e l' un 
exces de pouvoir ... , et la violation de lo is sur lo hreve l 
el ill\'ention, en ce cluo, 'agi ant d'un acle adluinis
lraLif, l'admilli Lration avait enle qualiLé pOUl' en appré
~jer les ofTels. nns doute le t('ibunaux son t aptes a j uger 
1 'q uo Lia n de déché nce du brevet , mili ' ils ne peu
\ Cllt décitler que l'jnyention brevetée n' était pas so ep
LilJle de l'e tre ; 

,20 l)'avoil' rau emonL appliqllé le::, arLicl o' IH ,.o..¡8 l 
1-131 du Cacle N'lpoléon, en ('.0 qu'il avait annalé pou!' 
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éfaut le e u e une in entian qui a ait pOUl' ba e une 
m: Lh od br vetée 1 cncore que l' exi ten ce de e He mé
thode fli t prou' ée par la délivrance du brevcL 

99. - l\Iai par arre t du 21 févri er 18 7, I pOUl'V i 
. fu l rejet' . L a Cour régulatri ce repon .., e le premiel' moyell, 

alteno u <}u -le loi des 7 janvi er el 2 mai 179,' ne ga
l' nli enl null ement la réalilé el invenLion qu' ell au
tori ellt a breveter; que, loin de r, l'article pI' mi r de 

tte dern i' r o di pose expro ément que 1(:5 patente na
tioLlale , o n la clénomination de brevet ' 1 in, enlion , 

I'ont ] " 1 i r "e san exam en préalable, t que l' al'r · t' dll 
g u, erneme ol du 5 vendémiaiT'c an IX ne v ul nt 1ai r 
aUCUil dou Le a ce t . ga rd et pré\ enü' r abu qu le hre
velé pOllI'l a ienL faire de leur litre, a xig, arli d ,;,J , 

Cj u'il füt in \ ré par annotalio n, au ba de haque xpédi
t. i n, la d' claration qu e le go uvern ornent, n '1 o ['(lanL 
110 brc\ t a n examen préalable, n'enlendait garantir n 
(lU un e maniere ni la priorit', ni le méril , ni le II c' , 
de I' ioycnti n ; qu ' il Gil de' lü que 101' qu'un bl' el 
e:l obtenn ., a priorité et le m 'dte de l'ín enlion ren
tl'enl dans l e droit co a muo, et que les clillculté qui peu
\ e lll n nai t re ont du res 01 l de tl'ibUll aux auxquel ' il 
ap[ ar li ent. p réci ément el' n connaltl'e. 

Elle rep u e le second mo) en, attendu qu'en consta-
lanL que } '1 méthoc1e cédée ne aurait avoir l ré..:ultal 
proml ~ l' a rl' ~ t déclal'e que ces résnltat ont fa:t la ha e 
l'un conlrat tui demeul'ait ain i sans cau 8 par la non 
xi lenco d o \;1. cho ' 8 ~éd ée ' qu' en le décidant airJsi, la 

Cour 'c ~l li\J'6e ~L une appréci ation lles faits clu proces 
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qui . l1appe a LouLe cen ure, t qu'en ca ~ant et :tnnu1 nt 
la ce ion, loin d'a oir \ iolé le arlicle.' 1128 el ,1'1 1, 
el le en a fait an c.ontl'aire un ju te application. 1 

Dan l' e pece do l'arr '\t de 1 Cour de ca lion, du 22 
a tU '184..4, la enlo portait: le ces 'onnaire e t 1ni }Ju
'emen t el' SÍ11 pl 1U nt (tu, l1'e~" el place de l'ú e1 te'llJ' 

'ans auc ln ?'ecottr contre l'ui p01ü' la fe t 'tu,lion d~" 
J]r'¿x de ente 0'1. cessilj} , laqt¿elle est fa' te a lo 1'1'

que el péril' du ce sionnaife. On exci pait de e tle 
clau e pour ouLenir que le "\ endeur n'a,ait garantí ue 
I'exi lence du brevet au moment du conLrat· que le 
ce ionnaire a\ait donc pl'is i a charge le plll ou moio 
de chanees de son efficacit í , dont il :l\ait ou lo lort de 
ne pa s'assurel' avan l de traiter. On out nait en 'autros 
termes que la claue de non rréll'antie donnait a J'ac]l e
teur, \ i~-a-vi ele l'inYenteur, la po ilion quo la memo 
cl<1Ll o rai ait a elut-ci a l'égard u gouv rnoment. 

On uppo ail done enLre les del1x conll'aL une anal gie 
qui ne allra it exi tel', ob. erve él\ ec raison 1\1. E. Blanc. 
« En accordant un brevel, le gouvernem lit ne consacre 

ucun droit, il ne fait que con tate!' la priori té de la 
( demande, il uppo e seulement la qualité eL l mérite 
« de l'invenLion. Mai qnand le breyeté e' de son pri i
« I ;ge, il nc uppo epa, ii affirme, et le ce sionna ire no 
« con tracto que ur la foi de ceLle él lrmation. on ¡n
« tentjoo est d'acqllérir un privilége \alab l , en un mot 

J J. D. P. t 2, 1R42, 383; Conf., C~ S., 21 nvri\ i 84ú; 15 r' ricI' 
1842, 22 aoul 184.4., fbid. ; 2, 1840, :188; 2, 1842, 38!~ j 2, i 41-, 672 . 
' ime ,2'\ rléccmul'e '1 20; GI'cnoblc, 12 juin 1830, ·t 27 rnni 1 3t· 
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, un dr iL x lu ir- la ommun int 'nlí n 
r aiL lonc mé onnl1 oin í qu ¡"qUil ' 

~ 31 

l , 

< dan ca ou a bonnc foi a "té trom fu-
aiL n dr it conLre on c ' clan t. 1 

) 

1 

au 
1 \ 

la 

mai rrarantit le Lilr luí mem e ~ que 10 pr\ .nl arr"t 
nfOl'n1 á la. juri prl1cl ence , taluanl qn le pl' 1 ndu 

re\(l t 'el ', n' 'lait 1 a. un e cau yrai, un ti lre va\í 1 
1 rl'eur tombe non ur la , a1el1l v' na) , mai . U1' l' xi -
l - n e du tilre lui-m me ; qu'ain i la. bu 

p eul arr 4 ter la aar~tnti e lu par 1 cé le nt. 
L caracL'1' rationn 1 Ljuridiqll e de e 

H e 1 i ait au pOUL' oi au une llanee 
comm e nou venoos de l'inLliqu r, était-il [ j l' pel r 
arrAt un 22 aoút '18ft,t. 

La. d" chéance lu bre\ cLjnli r.iair ment 
luirait, q ant a ¡a vente, un cIT l i 1 nLiqu ;L e lui luí ' 
l' lu i t el L1 el ' f él U t d e r' s u 1 ta t . 1\ t' \ i el n Len IT· t , ¡ni 
u 1 oh. el've M. Etienne Blanc, que l' ach Leur n' a LlU

tre intention qu e eelle d'achetel' un [1 í,il -g \'alabl un 
; 

I 'ode des i nvenliol1$ IJ. ~ \J 6 ; de In olltre{a{:on , p. 6~. 
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clroiL exclu if. L cl'l'eur Ü. ce llj et lombcrait Ul' la ub
[ ;J /l e meme de la cho e el yi cier it un co n entero nt q 1 

la 'onnai (mc de I vérité lit erlainem nt emp:\ h l , 

La ré il¡alien de la \ ente lui fait perdre lou e eIT l et 
.1\ ren oute exécution impo ibl c) pour l' ayenir urtouL' 

l'a 'h teu!' o tloU\ nalurell em! t léli é dc teute obli ,'a
Lion qua.ot nu prix il n pou l'l'ait etre conLra int] 1 a 'el' 
. qu ii levrait cnC0r , le "alcur ' ql1'il 'aurait 0 11 ril 
en rcglemenL deHaient luí eLrc L' tilué s? 1 ourra~t-j l exi-
gl l' le remooul' cm nl] c qu'il aU I':liL d 'fl. pa) \: 

L'afflrm atí c ne aurait ouf['r it' au un liffi ullé 'i la 
r', iliationapourfond n enl leL1'fautdcr" ulI aL club!' 
yoL. Le tenLati\ e ' io fru tueu e aux Ju cll e le ce . ieonail:e 
"O 't li vré, loín de con ti luer pOllr lui u n proft!., lui on t 
ucca ionn6 une perte, 1 ful- e CIn c cell le on LOI [ , 

d " pe in e el oio . Oll (ju 1 pl'éLex.le pourrait-on 
d" '-Iol" lui refu r de droiL el ex icrcr la l' tiLuti n ] 0 ' o 
qu'il a pa) é Uf I prix? 

La. ré ¡liation pou r ]é béancc du re' el ne f :l ra pas 
¡U C ju qll 'au moment ou elle a "Ll pour. uiyje el onl n

Il',) , la. cho e v ndu n'ait élé en la po" ion el l'a lJ e
teut' , quo on eXI loítati on no IUl aiL procuré un bén 'fi ' C 

plu' u mo in' 011 idérab le? crai t-i I d" '-Ior j u le lle 
l'autori cr tl cnffiu10r ce b ' néfie a, cc celui CJui l'é 111l c
raíL de la. re titution du pri x? 

Les ca' t ele la I'é ilialion ne 'ooL rigou l'cuselnen l 'l~

ljuís qu c 101' 4u , par la nalul'c me me de ho " le ' 
p31'tic peuven L etro rem i e en l' éLaL olt'll e ' laient 
; \ all t l'acle. 1\Iais Oll no Cl lll'ait raíl' ah tI' eLi on le l' xé
!;ution de faiL que coL acle a re~ lI el qui pounait , i l' n 
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n ' 11 tenalt aucun ample, enl'ichil' 1 un au c1' lrim nt le 
lür ,au i i l' acqu 'l' Uf d'un immeull e t r ti luó 

dn prix, dait-il rendre lui-memo 1 frllit p r .u ju -
gu'a sa résiliation. 

[ meme rin ipe clevl'ait nduire a. un e con équ n 
n liqu e dan la r ' ilbtion de lá e ion ] un bl' v II 

110111' :m e le dé héance, eL le ce ionnai r devrai: an 
une oltain limite, renelr rai on u pI' fit qll il a llr ~iL 

tir' le l'exploitatton du brevet. 
lt nt en eIT t que ce profit 

] ment ~~ eetLe xploitation, mai encare a 1'in Iu . lri '" 
p r onn He In ce, ionn ~li l' e , aux r in L oin ¡u'jllui 
.. don né , aux. ro Liere premi' res q u 'i1 :L fournio lQl1l 

ho e rort~ trang6res au "lant, t nI' 1 qncll il 11 <. 

j' mili ri eo eu a prétend re. 
Le tribunaux d H'aient doncf ir ~lcl l a un la part lui 

luí e tdu. í, en fait, l' exp loítati n' du br "eL ju qu'ú 
1 déchéancc a pro ]uít nn b \n ~fice, il faut n lonir mpLc 

a u eédant, t tOlll en pronan .ant la r \ili ~t i a n 1 our l''l.
y enír, fix er 1 ínc1 emnité qu'il rece\ ra it par r tiLu
Lian, oit par ompensation ay c 1 prix qu il ra obli cv ó 

ue remboll r r, 

100, - L' ép quc ;. 13. {U 1I ~ e réali ' le 'Ollcou r 
}' gc 1 des \ lonté ne sauraiL "Ire uteu',c dan la , en le 
'nlre pr' ,-c nts. Des qne la par le t', hanrrée, qu'i l a 

ac orLl .. ur la eho e et S111' le prix, l a , cnL t 1 arfaile 

ac ]uise . 
:\Iais, en ommorce, le a 'haL eL ycnt 'e trait nt bi n 

'ouvellL en Lro ah enl ' et plr ort' 1 ondaI e ,11 .. t don' 
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ulíl m "'m J in Ji pen ab l de recherch el' aquel 
menL le conLraL J, dan il'co n tance , a qui a 1 I'~ 

f Li oD . 

, i 1 yalídil' de la , ente par CO l'tespon lal ce a pu elre 
nte L' en droit rnmUI1 , I au on doute neaurait 

ex i t -r n 'ommerc , L'al'ti 1 1109 du od de com ~ 

ro r , en adm ttant omm pI' uye e la y nLe 1 acLe 
in CT pri, , L la corre pondaoce, ex lut I a imila~ 

ti n de ce ll e· i;\ lui-l á, et par 00 "qo enL toote Iré
Lentioo d'appliquer a elle d rA Í \r la di po iLi on de l'ar-
ti el 132 du Co]e poléo n, 

1 1. - L' uni ¡ue difficulté co n i' te ' d De a I II r
mi n el' a. quel mam en L on d ovra fixer la r "ali al ion el u 
con our d olonté~, an lequell ' onte n'a jamai pu 
exi t r. 

r', un e leLLre mi sivc, dit 1\1. Tl'oplong , tia pen ée 
fix', - par écrit et 'IlVO) , a c luí qui esL ab enL' l1 e I'Up

pro ho le indivi n t le. ro t pOllr ain i eli re en pré-
ence. - la n'o t ab olument vrai qU'Clpre la t' pLiofl 

el la lctLre par ce luí a qui 011 0 o t adro . ée, t qui n 
peuL éLre initié él la p n é ]e l'écri,ain que par a 
], lu)' . 

De la c 'He pI' mifwe con 'quen e, qo 'il fant qu e luí-
'! a"¡ l per i. L6 clan a voloo té j u qu'au mom en L d 1 ré
cptiOll eL de la lecturo lo la t ltI'e . S'il en hange avanL, 

I Tou llicl', L. 8, nO 31\)". DUI':lIlLOn, t. 16, n o 44. f id. Merlin, RéJl. 
vi Double écri t. '1'1'D])1011 1; , V>nte, nO 21. 

~ N° 22. 
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qu'il t libr faír il n aul' ptLl c1 v nt p -
ibl , 

J pen: di tM. Tro lona, l'é\ oq n r I 1 rom 
dan une leUre 'ril t xI' di' 8, maí ' non 

par 'elui a qui j 1 ad r ,d m·m c¡u j ne ui 1 n 
Ji al' 1 parol prof'r' e t mui non ntendll par la 
pel' onn e ave la.qu He j e traite rbal mcnt. i 

in i, i le b oil1 u la conv nanc d r'lract r 1 
propo ition faile par lettre e man ir· Lant ro l-

111 nt, j ai le m y n de vou avj el' lue j la r tir , tout 
t fini. l\1a leure e non a ae ptation 

d \otre part r L raít an f[ l P -
,ibl . 

102. -Le princjpe que l'oftr e r ul elre retracté Lant 
lu'clle n' e t pas connne de celoi a qui ti e t a Ir 
, LanL ad a i, e eIT L' n peu cnl elI ubordonn'\ '). la 
réeeption de la 1 ltre de rét.raclation. Qu cetl r' p-
líon précede, ac ompagne on uiv cHe d la. 1 Lll' 

d'ofIl'e, cell -ci r:'en e t pa moín al bl ro nt r'Lrac-
Ve, Qu'importe, en erIeL, que la pI' mi'r ait lé 'crit 
]e jour, 1 lendemain ou le jour SU1\ ant, i, en rail et a 
rai on de la distan e, ello t'a étc á une époque ou c Ltc 
derniere n'avait pu ncore étre renduc a n d stina

taire . 
e'e t ce' que Pothier admettait 1 rsqu'i\ en eignaiL la 

néc síté de ta per' i lance du co nsentemenL jusqu'au 
n10ment oü la partíe a déc {ari qu'elle acceptait fe 
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narché. 0[', pOllr exprimer eU volonté íl faut d e 
tou I néce i lé avoir été mi n po ilion d le faire 
qui n e peut 1 ) ulter qUI~ d ' la r' cepLion t de la lector 
1 1 leltre luí propo. ait le mar hé. Donc, i au rn -
ro nt d elle r' e pli n la propo iLion vait 1 f "té r -
lie' e, la ondition n e ,r n ontre plu , il n yapa n 
per- i tance du con entement jllqu'au mom ent requi , 
I a'r con é uent de vente po ibl e. 

P thi r oe y ut [ a qu'on trompe Ul' a uoctrin 7 

\! ici 1 appli caLion qu 'ji en faiL lui-m" me : 
« i j'aí '\ rÍt it un marchand de Livourne un e leU!' 

ele n Jaqu ell je lui propo ai de me veodre une cel'tain 
p I'Li e marchandi ' " pour un cel'L in prix, t 
lu'a ant IU C ma leUre aitpu lui pan 1nÍl je lui en ai é~rit 

nlle cconel c I al' laqu elle je lui marquai que je ne yo u
laí plus e Lt mpl ltc, ou qu' ayanL ce temps je Di 

mort, OU quc j aie 1 erelu j'u age ele la raí 00, quoiqu 1 
m rchand de Li, ourne, nu re~, ll de la pl' miere leLLre~ 

.ignoranL ou mon ch ang ment el e volonlé, 00 ma mor t. 
ou ma démen ce) :lit raíL répon e ql1'il acceptait le mar
ché propo é, néanmoin it no era inlenenu entre nou 
allcun cootl'at 1 , nt , car ma volooté n'a) ant pa per
. "'vér' ju,qu'au lemp que le mal'chand a rC Cjll roa leUre 
eL a cepté la propo ilion qu 'elle con ten aH , il ne s' t 
p3 t nconlré un con enLement ou COnCOlll" de no vo

lonL" ,nece aire pOUt' former le ootrat el e ,enle. i 

,103. - Ain i, la faculté de tetir l' la propo ilion n 

I N0 32. 
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UI' it \tr m ~co nnl1 ti o nle~ t' Lant qu la leHr 
re fermant c ll e- i n él. pu I'ri" 1, t n t 1 a n l' 

arri ée a n de tinatair . Maí umL-l\ p OUI' qu 11 11 

pUl ' -xerc r, lD e la l LLr él nt arl'i\ ' la 11'01 I-

Li on ait ét' él. ept' ? (aut-il au ontrLir qn- n -

pt tion ail été connue d lui qui 1 a proYo qu' ? 
mme l'ob er e i\I. Troplon g, P Lhi er embl pe -

none r dan 1 pn miel' en. Ma j n' t- e él. ¡: r-
IJ • el' la on équ n logiqu du pliI ip . 1 a. 1 al' le 

n' naage que 101" lu 'elle a té danné 
ti\ rr nt, t comm 1 t l' 'o nn aitre 1 xi t n 

n 1 i Lian, tan l qu e 1 lettl'e qui la l' nf rm 
un e ret, et par con équ nt t c n ' 
pour rune de parlle . 

Aussi , M. Troplon g n'h' ito-t-il p : ce 11 ITJ' 
faite par leUre, en oign -t-il peut- elfO r"lra t' ju qn ü. 

a cel tatian de la part de celui a qui 11 0 ' t ad re ee' 
tallt que r crivajn n'a pa re~ u une r"pon e ) ji 1 nl 

d 'clir . -l ) 

c( Le propo ~nt, estime de 011 ólé 1\1 . Par lo os, 
peut se r 'tra ler le lendemain , le url endemaú de la l t

Lre, en un mat, a\ant l'arriv'o d la r pon e du 01'1' s
pondant. 2 ~) 

101t·, - M. Duranlon, au contraire, atlache le orL 

de la. vente au eul rait de l' acceptatipn. Elle e"t parfaiL , 
dit-il, i le han gement de \olont' d l'auteur de la pro-

t N02;S, 
! r o 2~O. 
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po ilion, a mOl'L ou a el 'roen n'avaiL eu li eu qu e 1 -
1 ui IU l'autr par li e aUl'a it manif L on adhé ion' la 
propo ilion, par l' envo i ]e marchaneli e , ou pal un 
r~pon 8, ncore bi n qu 1 mal' handi 00 la répon e 
ne rut point en r par naO;l a d tination au momenL 
du cban gem :lnt de vo looL ', de la morL on d la d' m nce ' 
al il au rai l eu concour de \ olonté , Juo i }u e 1 au-

l r d la propo ilion oe conn ut pa cell e de l' au Lr par
tic au mom cnt d sa mort, ln a l' meo e on el on 

\ 

:han a m nL JO volont'.' 

105. - l\Ia i q ni em p A che]' ex pédileur d'al'1'eL r I 
marchandi e en cou!' de voyage, de le faire rélr gra
d r, de leuf donner une tou Le antre de tinalion'l Qu 1 
moyen aUl'ait I'au leur del'ofIre pour conLraindre I'exécu
lion d' un marché forcément r té pOOl' J al a. I" ta l d pro
po ilion. 

Celui a qui elle t adre~ ée aUl'ait-il r'pondn qu'il 
I'acceptait? Mai , a on t l1y, il peul demain ne plu ,ou
loir OL1 n'élre plu ~\ meme ]e vouloir ce qu'il voulait 
el croyait pou\oir faire hiero Lui con te tera-t-on le droit ' 
de e d ~ dire 'iI e L impo ib1 e de ne pa le concéder an 
1 ropo ant? 

01', qUB celui- ci pui se rétl'acl r Lar l que a lettre 
o'a été ni lue ni re u par on de tinataire, no us non 
llc l' ~tablil', e l per'onne ne le ca nle lC, cal' 011 n'aurait 
pu le [aire an mé onnaiLr 1 caractcre de la J tlre 
n i' .i e. 

l T, 16, nO 45. 
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Celle leUre, dit Merlin, n' tant qu'une ríe e parol, s 
adr s\ a un ab enl, re le an eIT l ibl tant 
fIu c luí u quí ces parolesont ad r é . ne 1 a p 

ntendue , co me elle raí nt ans fIel 1 '\ Lan t 

a :1 res . e a une p l'sonne pI' ; ente, 'elte p J' onn . Lail 

al' une ca.u e pb) sique, bors d" tat d 1 ntend r. 
01', continue M rlin , mment une p ronne ab" nle 

p ut-ell e n tend re les parol luí lui onL adr ? 
. i lle ne peut ce rLaioement 1 enlendr que al' la 1 -
tu re de la lettre qui lui est adre ée et lui le 'nti nI. 
1 a lettre par laq uelle j contra te un e obliga tion n p llt 

ane remplil' 011 01 jet qu'aulant que je pui et!' on' 
per i t r, au momen t oü elle arri\ e, dan la 01 nt' qn 
j' avai en l' écri\ ant. 

D s-lor , conelut M rlin, elui qui a d'aborc1 ac pI 

r ffl~e qui 1 ni l faite, pent modifier on a 1 talion , 
la rélracter ro'" e.1 tant q uo la leUre qui l' n non ail n' t 

pas oncore rri\ée aux main de on de tinalaile. on
f )'mément a ces conelusion , la Cour d cas alíon re-
j elle le pOllrvoi formé contre un arr'L la e Ul' d 
Ronen qui l'avait ain i jugé .4 

L'opiniol de M. DUl'anlon aLteint don c a ce r" ultat, 
que l' auteur de 1'0:!T1'(; erait lié par }' acce¡ tatíon , tanui ' 
lue celui qui l' aurait donnée le erait encore i p u qu'il 

poulTait lél. rétractel'. e pal'eille ao malie ne auraiL \ tr 
ad mi c, un con trat ne saul'ait "lee. parfaít 110U [' l'un) im
pal'fait ponr l'autre, et pui qne 1'0] lig lion de }'a p
ta nt n'e t acqui e qu'a la réception el la leLLl'e qui l' an-

• I ni]] ., VD Vente , § 1. nrl. "' , 11° '11 hi~ . 

·10 

BUAH



e o D E D ~ e o ~nI " LI , 1, 

nonce, celle de l'antear de In. p ropo ition ne rec nnait et 
ne peuL reconn aHre un autre point de dér al't. Il peut 
donc ju que-la retirer a propo ition , comme l'autre 
partie re\eoir de so n ac eptation. 

'196. - Qu'arriverait-il si celui a qui on demande 
tell e marchandi e, pour un tel prix, expédiait immédiate
men t;. ette marchandi e ~ an r' pondre au trement. 

Le prin ipe que nou venon de rapp eler ré out celte 
que Líon, l' auLeur le 1'o,frre urai t inconte taLl emen L 1 
dro i L le la l'etirel' j usqu'a r' cp-p tion de l'a, i de l' exp ~d i

tion, et si en fait ill'a retirée avanL, i1 n'y a jamai eu de 
\ ente. 

éanmoins PoLhier e timnit qu e d 11 ceLLe hypotbese 
le COJ're poodant qui, dan l'ignoran ce du changement de 
volont', e la mort ou de 1 démence, avait falt partir 
les ma.l'chanJi es demand' , élait fondé :l. ontraindre 
l'exéc llion clu marcbé contre l'auteul' de la den1aod , 
:e h ~ I'iti e rs ou se rep ré entan ls. 

~Iai ce réL ultaL, PoLhi er l'inuui ait, non comme con
é luence l'une vente qu'q ensei gne n'avo.ir jam i 

ex i té, mai de l'applicaLion du príncipe que tout e 1 er-
00'11 doit "tre indemnisée du préjudice que lui c -

sionne le raí t d' autrui. 
Or, dan. notre hYl olhe e, celul dont se plaindraíL 1'ex

p jd ilenr el'ait inconte lable. On ne saurait lu1 reproch r 
d'av oll' agi avec précipitation, cal' un e exécutiol1 ~ an. 

délai l'une co mmande est trop dln. 1 con\ enan s 

cornmerciales, lan l'intérét e l' aut U1' de c LL 0111-

mande pour qn'il puisse 'en plainc1re. Cepenc1ant, en , 
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d' pouillant de es marchandi es, il 'e L inlerdit la po -
i b ilil' de le vendre a ,d'autre et d" vi Ler ainsi la bai e 

q oi a pu u['yenit. L' ex péd iLion a don n "' li cu a ele frai 
d' I b:lllage, de lran port pour l'aller qui 'aggrav rai nt 
d ceux de retour si la marchandise l'e .. Lait pOUl' n 
eompLe et ' il devailla rep r .ndre. 

e el'ail-il pa souveraioement inj ti le de lai el' e 
frai el Lous les risques h 1 chal'ge de l' expéd i leu!"? 11 

l'auteur de roITre a fait une demande il'réfl échi , ou.il ne 
eh rche , en la retractao t, qu'u 'viter une perle lue 1 
circon lances lui font en tre oir. Qu 'on luí p rm ett d 
rep renclre sa parole soit, mai a la condition de rem Lll'e 
eelui qu'il a provoqué dan la po ilion qu' il u\ait a\ nt 
ceLte pro ocation. 

C'est au re te ce que la doctrioe tant ancienne que 
moderoe a loujours eo .. ejCT né. A l'opiojon lle Pothi r 
M. Troplong invoqu e et ajoute elle de Balde, dont 11 
rappelle le terme : Puto lamen q~wd rec1:1)iens n 'lG11 -

ciu,m el epi tola?n, si aliquas impensas fec-isset el 
da?'nna hab1.tisset prop ter nunciwn 've l epiS lOla11'~ ante 
~cientiam 'vel certiorationem ele pwnite'nt'ia mittent1'~ 
ad expensas et da'l11,na l10sseret age'1'e. 

L'ob ligation d'indemni el' reco nnue et admi , .. es 011-

éq uence on t naLurellement indiquée dan nolre hy
poth' e. Les marchan:1i e expéd iées doi\ent re l l' ponr 
le comp te \.le cel m qni en a rcc.lam', l'envoi, si non en 
for e de la ' eo te, commc l' enseigne M. TL'op l o n ~r, d u 
moin a Litr de dommage -i~léI'el en T'Üp:ll"llion clu pré
j L1 die q u ' ¡l a o cca ion ni" . 
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107. NI. Paruessus arri\ e au meme ré ultat, mais en 
se placant a un autre point ]e vne, en ne voyant dan 
l'opération qu'un contrat de cornmis ion. 

I( Lorsque, dit-il, une lettre a élé écrile non uaos les 
termes d une propo ition, mais dans ceux d'nn ordre OU 

eommission d'acheter et d'envoyer lelle rnarchandise a 
tel prix, soit llie celui u qui la commis ion e t donnée 
fournisse la mar handise, ce que nou verrons n' 1Lre pas 
interdit ;. soit qu·il doive les acheter, e'e l moins une 
con,rention de venLe qu'lln conLl'al de commi sion; et 
comme ce contrat devient par[ait non-seulement par 
raccepLalion expres~e de la per onne a qui le pOl1voir 
est adressé, mais enCOI'e par r exécution qu' eHe lui donne 
sans autrc déclaration de volonté, ce qne nOllS venons 
de dire en cas de ,ente n'est pas applicable da'ns toute 
son" étendue. Le commercant qui, a la réception de cet 
ordre, s'est mis en devoiL' de l'exécutel', a par e la seul 
opéré ce COnCOLlI' de volonLés suffisant poúr former le 
co nt.l'a 1. I 

L'hypoLhese dans laqnellé se place M. Pardes us et les 
conséqllences qu'il en cléduit sont inconte tables. Il e t 
évident que s'il s'agit d'un ordre d'acllat, son exécution 
immédiate e t dans les prévi ions de cclui qui le donne, 
et que celui qui le re<;oit n'a i=L s'expliquer que s'¡l reru e 
,r, mandat qui lui est donné. 

108. - Il n'y a done aucune assimilat.ion pos iblc 
entre celte hypoth' e el celle oil il 'acrit ;une propo j-

t NOlre omm. d' la Cormnüsfon, n° ~í. 
1 o ~"1, 
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tion d'achat a res ée :1 eelui a qui on dema.nde de pren
drela qualít' de v ndE'ar. Le contrat n'e tdan ce cas 
parfait que par le con entement de elu i-ci, con enl -
ment qui est cen é oe p ex i ter tant qu' il n' ,t pa' 
connu de celui qui )e provoque. 

elui-ci ne pent clone jo .. qoe-Ia "tre considél'é omme 
él.·h leur, maí ji e .. t in onte Lablement tcnu n raion, 

n équit' et en droit, d'indemni er du pr'judi e qu on 

olTre a occa io ané, el cornme la d' Lel'mination de dom
mages-intér" ls ap articnt ouvera.inemenL aux jug St 

rien n empecherai t que }' exé ntion donnée au marché 
lui fUt imposée a ce litl' . 

109. - Le doute qu'on ne saurait guére COl cevo ir 
101' qu'il s'agira d'une pl'oposition d'achat, peut urgir 
dan le as d'ofTre e \ eo(lrc . On ail que I comlDer ..... 
cants qui corresponclcnt entre eux se transmeLLent ordi
nairement le prix couranls de la place, et urLout ceux 
des clenrées el marchandises dont ils lraitenl plu spécia-

· lement. 
D'aull'e foi' ce sont des cil'culail'es que le d ~ t en t tlJ'S 

d'une maliére l'épandent a proru ion, et dan l qnell 
ils offrent de vendre a des prix déterminés. 

Tand is que l'un soutiendra avoir reClU une de ce 'il'
culaires, l' au tre prétenc1ra n 'a;vo ir en, O) é' que les prlx 
courants, il (audra done tout d'alJord déterminer la 
nature et le caractel'e de la proposition. 

110. - On ne saurait a ce sujet prévoir des doutes 
bien sérieux. il est difficile de confoodre l'envoi de prix' 
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cou rants avee celui de circulair . Le premier n' e L 

donn' el rec u qu'a titre de ren eignemen ls qu'un corres
pond nl iotelligent et dé, oué doit a on corre poo -
c1aJlt. On ne saurait done y voir uoe proposilion el 
endre. 

Toutef i cet emoi pourrait a oir un antre objeto 
. il 'manélit d'lln e mai~o n de commi ion, jI ne [erait que 

ollí iter de ordre dont r x' ution re le Loujours su
bOl'donnéc á 1 étal du marehé :lU jour de leur réception. 
La mai on ne contra te d'autre obligation que celle de 
remplil' les cornruaode qu'on lui demanderait s'il y a 
po ibilité de le faito. 

11 11'1. - Quant aux. cir ulaires des commer ants en 
gro, fabricants ou auLres détenteur de denrees et mar
chandise , M. Parde .. sus distingue. En général, dit-il, 
I l"qlle des oITre son t faite par des circu lail'es, atalo
gue 01.1 autres aunonce qui 'en voj cn t i ndistinctemen t 
et ans qu'il ait exj té des relations antérieure , 011 doi l 

Oll -entendr'e tOlljour la condition que elui qui les raít 
ne engage a fonrnii' les eho o oITerte qu'au cas oi! il 
ne les aorait pas \'endues el d autres ou qu'aulanl qn'il 
"en trouvcra 01' le lieu, s'il n'a fait que des ofIre 
de fournir par commi sion, Au eonlraire, si les om'es son t 
en quelq ue· sarLe indivjduelles et plutót une, éritable 
propo 'üion de vendre a eeHe personne qu'un e oITre faite 
a C)lli conq uc} rcecvra la cil'culaire, celui qu i [ait la propo
'iLi n nc pourrait refoser de livrer, i la demande lui esl 
adressée immédiatemellt apres la r' epLion de la circu
pire. Seulement, si 1 o[re était d un corps certain, H fa u t 
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'iU'il n oil 1 p' ri lorsguc I'a b L Ul' tél o'nu IU jl a -
'ept la propo ili n. I 

1 l ,r.. - 1 a pI' po iUon de M. Pard l xa l ' ~ i 

,'He se r"d uil a. di, tioguer í l' auLeu t el ir 'ul ail'o (t 

1 l' Y· c¡u · 1 " orelre ou faí L uo ofIr . Mai' n II 11 au
I'i n lui a jlTn r e caract' r , 'il enl ndait llbnrdon ner 
la nat re do l' opératio n au plu ou moi o ub lj ilé de 
l· ' j[" 'ulaire. üu'imporle n elTet, qu'ell ait été In ';,e 
jod i tin cl.emcnt et ao qu ji alt exi 'té d relatjon 'lnl
l ícur e .. . Elle n en ra pa m jn ~ une orrre ele \ endr J, 

\11 fIel, le but qu ell e propo e t e olliCitcr d 
achcLell l'. Loffl'e, dan e ca, ra m3me iodi ilu lI e' 
pour chacan de ceux qui la recevront, t qu i n'onL ni á 

t' 'her her, ni a 'eo ql1 él'ir i leur voj in a été farori é Iu 
rl)em e en \ oi. L'ab cnce de re1a.tion antéri eur n LlU

raít 1 on plu étre d'auc,une con idél'ation. En 1 1'0\ oquel' 
le nouv \l e et plu étend uc e t trop dan 1 n'
n n e el le n6cc ..il's du commerce, L l' inl ;r A'l }lli y 
a LtaclJe expli lue fort ien le tenlaLi, es fail Jan ce n. 

La di 'tinclion de M. Pardc u ignale la difficulté que 
!;t d . tern ination el n \ éri table caractel' el la ciru1aire 
pcut faire ll r()r . Il co n enolt done de r - her hcr 1 él'

ll1ellts ele a olution, ce ~ I'm nL ontd'abordl lerm es 
rnelnes d la cir ulairc, il e. t jmpo. ibl ", en rr L, que i 
r au leu r n 'a oHert el promi que , on conconrs, que l' xé
eu tion ele ordre qui lui el'aient donnés, on n' el1 trouse 
])3 1 prellve dans la ~en ur de sa ci rculaire. 
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n nutre 'lémcnt non moin dé i ir peut ré ultel' de 
1 qualil'; i la m i 0 0 qui en oit la cir ulaire e tun e 
maison de commi ion, i ell e y intitule telle, et qu'en 
indiquantl prix de ... cho e qu 11e oITre elle men tionne 
1 tau' 1 la rétri bu tiao (Ju' II n LenLl e r ~se rv er 1 on 

, jI] rail ay rai.on IU' \l e n >' propo ' que d en 11' 
l'iot rmi.ctiail'c, n ne au rait :l nc. lui lemander autro 
eh , i la faire con i lérer comme ayan t off rt de 'en-, 

re. 
Oll e i l' aulcur de la circu lai r c, se di an t détenLeur de 

la cho ,jodiqu e le prix qu'il enlend en r tire!' iI y a 
9 vid mmcnt [HOPO ítion de vente, el ar 'on équent 
obligation pone lui ]e livrer, i l acccp tatioo avait été im
m'diatement envoyée. L' al1tori er a ne pa le faire sou 
pr' texte qu'il a. vendu ~l. d'aulro , OH qlle la eh e ne se 
trouve pas " 01' les li enx , ce serait luí l'econn alLre la facu lté 
d'exécuter la ven le en ca de bais e d0 l'af li cle, de l' an
nuler en cas de hallS e; c'esL-a- Jire livrer 1 ach teur á sa 
3iscrétion, 

e'e t done par la qualilé pl'ie dan la irclllairc, par 
es terme t le~ cond ition . Ini ) ~o nt tipnlé , qu'on 

r J olldra la que tion . 'il Y a \ ente Oll non; i l'oITl'e e t 

aeluelle et définitive, ou i Ile ne r nrcrm e que l'annonc 
l'un projet non encore arreté . 

113. - ce sujeL, on s' t c1emand' i le Lerrrw : 

Jo ve16X ous el li/'c t. eLL chfJse p Uf la omme de . .. 
contiendraient une iIre de vendrc que rae cptation l'en
drait défilliLive? 

Nous li . ons c1 ans POlhiel' que Cyrus ne ,oyait r qu'un 
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¿ ourparler, arce que foír 'endr n' t pa ncore 
vendre, de m 4me que vouloir mo nter ur un arbr TI e t 

pa y monter, 
Mai ) co ntinue Pothier, Fab ien de Mon te outi nL au 

con Lraire avec plu de rai 0 0 que c di COUl' exprime 
co lLe , en le q ui a t u Le a perfee Lion . Il répond a l' obj ,
ti ~ qll'il e t ,raí que , ouloir fair un e cho o n'e t 

a en ore la faire, 101' 'que ceUe eho e 00 i Le dan un 
fa. il o,·t ri eur ' ain j vouloir montor ur un arbre 'e t 
I a en ore y montero lai vouloir fai re une eho o ui 'e 
rait al' la seule \ olon té de la faire, c:an auenn rait xL'
ri eur, e'est la faire. C'e t pOtll'qll oi ouloi¡' endre, e'e t 
la ID 'me eho e que vendre , lorsque la , 01 nté le elui ~L 
qui je \ eux vendre eo ncou rt avcc la mi enn e; eL dil'O j e 
teux vendl'c, c'e tIa. meme cho eq l1 direje vend .1 

114. - Ce qu i inpl'ime a ce LLe doctrino un cal' c
lero juridi llle in contes table, c'e t qu I termo j VP,'ux 

end-re indiquen t uno \ olont', née) aC luell e, arr At' e, ont 
la réali ation e t llDiquemcnL ubordo nnée a 1'a cepta
tion de la Pl"oposition par elui ti c¡ui 1I e t a lrcs j . 

.. eU accepLa ti on al rivan t a\'(ln L loul réLl'a lati or. il) tl 

~e ql1i sum t a la l ed eeti bilité el la yenl .' t-\ -c1il'e n-

tente parfaitc sur e conuilion e ~ nti ell es, pui que 
lui-ci vellt vendl'e, celui-Ia achote \' tell Ch O:)8 , Ü. L 1 pri "' . 

Ma is iI n'en serait pas de meme si l'intention de ven
ure n" tait indiqué que commo un projct saos indicalioo 
{J u mom nt de s réalisattol1 , par exe mpl , ce xp re -

1 ~ o 33. 
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• L n : JE YOUDRAT OU endre telle cho e au pl'ix de ., 
J. ab ien de Monte et Potbier ne n id ~ r nt pa etle I -
cution co mm e une propo iti on ]e vendre, pare fIue 
'1 eJ'b'l.¿1n imperfecti te1npol'is 1'e1n aclh'l.l i npei'fe tal1~ 
. ign:fi al . u i, en eigne ce lerni r, qu i ¡ue vou' 
<- yi z ré[ on n qu ' ou , oulez bi n n 10nne1' le prix il 
n yapa enco re v ,nte, et je pui chang r de v lout '" á 

) j n que j e ne von ai r "pliqn' lue c'é lai t u n affai re 
fa iL ) ou quelr¡o e auLI' chose de cmblabl . \ 

Au re Le, le difficultés de cettc nature se pré .. nl r nt 
bcaLl Ollp plu n rajt qu'en foit. Elle con Ljtu ent I . 

JlI 'líon d'jnL nlion ti parLie, d'inLer¡ r' ta liol de' 
terme de la convenlion de ]eur ns réel . Le lribunClUx. 
ont done appl' l iateor ouverain L n'onl d' antre gu icl 

nbli gé q le les jn piration (le l Ir' 011 ien 

'H 5. -- Le concour OC \olontó 1]l' le 2racLere dll 
contrat, sur la cho e el su r le prix rend la en te p~r
faite. De ce moment., clill 'al'ticl 1 u83 du Cocle (lpO

léoo, la propriété e t acqui e a l'acheteul', a. l' "gar] du 
vendeur, Inoique la chose n'ait pa été nCOT'e l¡vr' c, ni 
1 prix payé. 

La con. équencc la Ilns impol't nLe qni "'en el "du it csL 
qn , des cc momenl aus i, le risquc ]e la 11 0. ont;t 
la charge <1e l'acheteu\', el que i ell e périt a"ant la d "-
11 nance, le p ['te esL pou r son co mpte, 1'CS pe J it domino . 

CeLte conséquencc suppose d' une partc]ue la vente est 

I ¡bid. 
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pure et im ple ' d'autre part, gu' ell e a pour o jet un 
corp el' tain td'termin'. 

i la chose a été , endue au poid ,au om pte u á la 
ln ~ure ' i ell e doit A lre d' au t' e, la vente l pnrfaite 
p~J' le con ours des ,oton té en e en , qu baque par
tic lo droiL de eonLraiodre 1 autre a prenc1r ou a li r r 
la h se endll e, el, pal' con' quent, a 0[1 '1' r la d "rrll ' 

t Líon, le pe age, om p lag ou me urage , ~I ai 1 ri CJl1 

ne pas cot sur la tete de ¡'a h t ur qu'apré 1'0pél'aLion 
lni él I'mincra el pr'ci ra. cc qui a. rait la mali ' 1' de la 

v nL . J usqne-Ia, la ello e \ end ue, on rond II ay e ' Ile 
l e mcme nature que po sede le veodeu\' n'e t pa r
aine, et il s rai'L ¡mpo sible el déterminer si la pel't a 

parLé sor ell e, ou sur eell qui de, ait re ter au veo
deur. 

'116. - Le araetere de la vente, au oint le "O de 
s effets et noLamment de la re pon ab ililé de la perle 

un enu e dans l'inLervaHe du co ntral a 1 ex "cution, L 
done d'un puissa nL ¡nC reL Nous devon done rech r

her et ex po er les regles auxquclle la doctrin e t la ju
ri pl'udenee en ont subordonné la déL rmin aLioo. 

Aueun doute ne aurait surgir, i la vente e .. t d'un 
corps certain el el ' terminé. Nou a,on traité do 1 a hat 
et de la ' ente do trois-mats la Ville-de-.~la'rsei/le, el 
500 tonn eal1x, aneré d os tel port ou sur tell e raele ou 

n eoor devoyage. La , en te e t parfail , elle a cl'finiti
vement tl'an ' féré la propriéL' a I'acbeteur, el si d pUl' le 
na' ire a péri, la perLe est exclusivemenl pour son eompte, 
a lor ' menle que le prix ne serait pas en ore exigibl e. 
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1 ,17. - \ucune difficuIte nc saurait non plu exi ter 
mai ,dan l'aulre ens, i nou <'I\on trait' le O b tle 
l;,tine , ilO barrique ucre, 200 he tolitre bl'. L'a he
l L1r a le droit 'd'exige!', et le vendeu!' l'oblig tion de li"rel' 
l' 01 jet, endu en nalure el quao tité. n t pos ible qu 
depui le ontral, ce dernier ait p rdu O balles de lain , 
10 barriquc de in, 200 hectolitr b 1 ). lai' e m
m nl'lablira-t-il qu les un ou le autres étaient pr' ci-

'menL eux CIn'jl avait vendu ? Taut q~ la cho ~e re -
taiL en a po se ion, confond98 dans 00 actif per onnel, 
le droit de I'acheleul' n"tait ni certain, ni d 'Lermin·. On 
ne p urrait done lui inilig r la responsabilité de la perl . 

11 Y a meme plus, la ho e vendne au poi 1 " au com pte, 
a la mesure, ne se pIacel'ait pas en dehol~s de cettr~ r' gle, 
alor mem qu'elle eut élé spéciali ée par le contrat, par 
exem[ le si les 50 ballos ele laine ooL "té d . clarée repo el' 
dan tel magasin, les sucres el Jeblé a bord de lel na ire, 
ou a l'eotrep6t on daos le magasins de la douanc. 

Tout l'effet de celte SlipulaLion se ré ]uirait a empé
chel' le vendeu r d' ofTrir une autre marchand ise que cell 
I'enfern}ée dans le local dé igné, mais elle neO pourrait au
Lnri el' une exception ' . la regle si gén "ral , si al s Ille d 
l'arLide 1585 nu Code Napoléon. 

1118, - La senle d¿rogalion que con1porte ]e prÍn
cjpe esl celle édictée par 1 artic1e lui-meme, el dont l'ar
Licle -1;)86 déduit les conséquences. La vente en bloc, 
per avetsionem, transfere la propriété actuelle et met la 
chose aux risques de 1 achetenr meme avanL le pesage 
comptage ou mesurage. Ce résultat, dlsait Domat, tient a 
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e que dans celte ven te Oll sait pr' cis ment ce qui e l 

vendu, le prix en e t invariable, alor meme qu'on uurait 
ex.primé la quantité . t' in uffi anc du poid ou de la ni -

ure ne l'oduit d'autre eITet que de donn r a 1'a heL nI' 
une acLion pour oblig l' le \ endeul' a parrair .t 

Iais cela suppose que le tout, déclaré d'une teH c n
t.enan e, ou d/un tel poid , e t ,endu pOUI' un prlx uni
que et uniforme. Comme l'obs r ait Dom t, si ce prix a 
été stipulé a tant pOUl' chaque 1 iece, pour chaque livl' 
p ur chaque mesure; la ente, quoique pOl'tant Uf un 
tout determiné, n exigerait pas moin poOl~ a pel'f ti n 
le comptage, pesage ou me ural)' . 

JI 1I 9. - Nous u'a\ ons pas besoin de rele er l'impor
lance de la d(~termination du caraclere de la vente en 
d perte survenue enlre le conlrat et on exécuti n. De 
a soluLion, en eIT t, ~épend la re'pon abilil' de 1'un OH 

el e l' autre des partie . 
Ot', rien ne serai t plus facHe si on ne devait conidérel' 

comme vente en bloc que celie qui porlerait sur un tont 
an menLion de nombre, de poicl ou le m UI' t 

pour un prix. convenu el arrA té. 
Mai l'arLicle 1 tl86 prouve que la menLion du 110mb)' 

d L1 poid , le la me ure n'a ri n d'antipathique a la v nte 
n blóc, il la suppose au contl'aire a. tel point qu'il regle 

le s l't de la vente a\ant le pesag ,comptaa ou ffiP-

~llrag . 
D'autre part, la stipulation d'ul1 pJ'ix uniqu t d~ .. 

t Proc. ver1J. du canso d'Etat, du 22 décembre 1803. 
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terminé n'établit pas néces airement la vente en bloc, 
pui ue sa Iuotité peut a oir été alculée ·sur le nombre, 
sur le poids ou la mesure promis el a raí on de tanl pour 
ru n Oil pour l'aulre. 

Cepen Jant plus la qne lion était diffieile a fix.er, et 
plu il convenait de tracer le regles auxquelle devait 
oh 'ir on appréciation. Voici celles que Pothier reCOlll
mandait: 

120, - Premiere ~'c[jle. - Il n 'est pas elouteux que 
fa \ ente e t faite a la mesu re, lor que le prix es t exp re -
ément eonvenu pour ehaque me Ul'e, soit que le conlr t 

porle qu'on veoc1 tou les muids de blé qui sont dans Lel 
grelli er a raisan de tant par mujel, soil qu'il porte qu'on 
vend un tas de blé qUI est clans un tel greuiel', qn i co n
ti nt dix muid , 3. rai on de tan t le mujd, Dans r u n et 
dan l'autre ca , la \ en te e t raí te a la mesure. Too Le la 
difTérence es t que dan le premier le urplu~ ele ce qui e 
troU\ erai t au-dela de elix muids n' es t pas vend u, au li eu 
que dan le eco ncltontle las de blé es t vendll, quojqll'il 
e trouve plll de dix rnuid . 

De'l¿xicme regle. - Lorsqu'on vend tant de me ures 
d'une lelle chose , la ven Le ne ces epas d'etre a la n18-
sure quoíque les termes du contrat n' exp l'irnent qu'un 
seul pI'ix; comme l¿rsqu'il cst dit qu'on , end dix muieL 
I bl'\ pOlll' BOO li re . Ce pl'ix n'élant censé n'étre que 
le talal du prix. pour lequel chaque mnid e t vendu. 

1'1'oisieme ?'cgle. - L'orsqu'on vend pour un seul 
prix, non Lant de me ures d'une talle eho e, mais une 
Lelle cho e qu'on dit contenir tant de mesures, ]n. vente 
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. l faite pe}' a' ersionem' comme lorsqu'il est dit qu'on 
' en p~ur la Offime de '1,000 line::, un Lol pr', qu on 

etre de la conlenance de 20 al'penl . En con "-
¡uen la cho e e l, de le mom nt lu cont ral, aux ri -
iU de l' acheteur. L' expression du nombre de arpent 

n a 'au l r eJIet, dans ce ca , que d'oblig r le vend Uf a 
f ire raison a)'acheteur lu défaul de coolenanc, 'il s' n 
trou e mOl n .' 

12'1. -- M. Troplong trou o ces regles d'une just se 
irréprochable, t en recommand I'ob "' r ation qu la 
jurispruden e a d'ailleurs cansa r' e. 

La Cour eltOrl' ans appliquait le deux premiere 101'

que, le 27 décembre 1 "6, ,11e jugeait que 101' qu'une 
vente de boi a elé faite pour un prix fixé par' arpenl, l 
}ue le nombre d',arpent5 enc1u est dét rmin' dan le 
n1arché pOUl' un prix total égal ment délol'lnin , on n 

eut pa dire que la vente ait été faite en blo et non a 
la mesure; qu'ain i un rpenLage e t pr lalablomen 1 n~

ce air pour fixer la contenance du boi ven lu, pare 
lu'on pcut présumet' que s'il y avait plus d'arpent an 
la venLe que ceux indiqué dan le conLral, l'achetelll' 
n' eu t p a parLé it un prix au . i éle't é celui le ella pIe 

rpcnL 
Par appl icaLion ue la troisieme, la Cour de a. aLion 

léclarait, te 24 aoCtt '1 30, que la enle d'un bal'il cl'azllI 
1 '100 kilog., nioyennanL le pl'ix de,1 ,000 fr., élail f ¡le 

n loe et non á la. mesur . 
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122.- Cet aerel, approuvé par M. Troplong, e t cri
tiqué par 1. Du el'gier. Lorsque le contrat indi lue la 

quantité, dit ce dernier, il n'y a vente en bloc que i, 
dans l'iolention de partíes, le poids ou la mesure ne 
doit exer el' aucuoe influence sur la quotité du 'prix, 
el que si le "endell!' n' e t pas obligé de les parfaire I'u n 
ou l'autre. Or, dans l'espece, si le vendeur eCtt en,oyé un 
baril de 90 kilog., l'acheteur aurait eu le droit d en r' -
clamer cinq, c'e t-a-dire ~u'il e fCtt trouvé dans lameme 
position lue s'il eút acheté '100 ](11. a raison de 10 fr. 
l'un; donc la vente était, non en bloc, mais a la mesure .' 

123. - M. Duvergier aurait incontestablemenL raison 
, en droit romain. ' Sou son empil'e, la vente en bloc ex

cluait toute indicaLion de quantité, il fallait que la ,en L 

omprit omne vinu1n, vel oleum, vel rr~l1nentum, v eL 
argenlul1~ quantumcurnque esset, uno pretio. 2 D'o ~1 
Cujas concluait qu'il n'y avait "ente en bloc que lorsque 
les choses étaient tl'ansmises conr~¿se el ace?"? atún, 
pretio insimul dicto, non in sing'ulas re constituto. 

En droit frangais, cette vente serait non-seulenlenl en 
bloc mais encore a forfait. Tout pesage, omptage ou ro e
l1l'age serait inutile, car ses ré ultats seraient san s iL

flnence sur le contral, le plus ou moins dans la quantité 
reslant a l'avantage ou aux ri ques de l'acheLeur. 

Ce n'est donc pas ceLte vente c10nt s'occupe l'ar
ticle 1586 du Code Napoléon, et puisqu'il prévoit la né s· 

I T. 1, nO' 90 N suiv, 
~ L. H'i, !';\ tí. Dig. De Cont. empl. 
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it' u p acre, omptag OU me urao dan 1 r nt /l 

1 l e'e L qu il adm t e araeLer 1 r IU I quantiL~ 1 
ho e", nel L1 ét'· in diqué ; , t que omm i) lhi . 

il n'aLlribu al r ~ tle indi aLion d'auLl' fTct q , 
l'oblig r 10 ycndeur ~ al' f ir l· on J) ll(, 

. tu i L j u tic e . 

a pretH n ffeL, qn 00 n a. ¡J et tI' ilé u 1 oi 1 on Ü 

la. me ur e' "L qu'on L 'a ni b L' ni vend 1 Ü tant 1 
q linlnl ou la me ure, mai 1 prjx un iqu t l L 1 n 111 a 

a rooín '1'1 calcul' ur la quantité ré 11 0 le la eho o. JI 
e t ertai llue lui qui ceoiL ) L r 10 muid bi' ~ 

uOO fr . el nnerait un prix m ir drc ion n 1 , ai.t Ini on 
ljrrerquc i' ,qu huit qneJ uf. 

D'aill ur , en omn r on n pro'] , (TU ' r - a 1 aycu-
¡)e, t tui lni achülc pon!' l' v ndr nL n av nt louL 
íJ r [¡xó lll' le prix ] revient. Il fanL don IU j1 rar 1 l' -

he 1 prix qu il 1 nn ]e la quantité II qn'il doit [', 
oil', t qui ele\ j nt l élément I1Liel do la 1 l rmina
ion da pri~ .. D:ln l' p" ¡ l' arrAlt 10 la onr ele a a-

tian, par oxemple, 1 achotel1l' ne onnait 10 O [l'. dlllJa
rjl d'azor ]UO pnrce qL1e a ontenanco elo ,) 00 k. lui fai
ai t revenir la marchanc1i o a 10 fr. le ]. qll-il Lrait' 1i I 

::l\ ait pu raind re q n' olle lUÍ re in t a '1'1 ou tl M fr. ? Sans 
lonte la nte ne ora pa a for[ait, mai 011 caractere 
de v oLe n bloc ré ult ~ ra suffi amm nL : 11°] ce quo la 

ha e e t int \rrral roent ot en tota1ité éd' e; ~o d la __ Li

pulaLion d'lIn 1 l'ix c1 étcrminé. L indication de la quantitc'~ 

ne allralt en c s circon tances lai enlev r ce caract I'e . 

E He n' e t plus en eITet que la l' termination do la chose 
ven clue, qu'nn 1nini1nu1n sur leqnel le prix a étó éLétbli, 

~ '\ 
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Livrer un l chose d'nne conl nance ou d'uoe 'apa ité 
moindre erait done enlever au ontraL une de e. COn

dition e entielles, l'jdentité de cho e. 

Ain i, dit M. Troplong, je vous vend , p01.lr ,1 "'00 fl'. 

tout le ucre qui e t dans mon maga in, de la quan tit~ 
de 1800 kilQg. Une telle vente st faite en bloc t n' l 

pas conditionnelle. Le prix es! certain la chose dét r
minée, les éléments du contral se pré enlent nn modi
fic;ltion, ans su pension el avec un caraclere pur et 
simple. A la vérité, iI est ajouté que l· quantiLé dll sucre 
'éleve a 1800 kilog., rnais e'esL la une ;nonciation pu~ 

rement démonstrative.' 

Voetallait plus loíll encor jI admettail comIne \ente 
en bloc e Ile qui trao fél'aiL la chose dans on ensem
ble, malgré que le prix eu r été ti pulé a tan t la D1esu re: 
¡Von aliud dicendU'm est ú qui. O1nne -i1~u1n 'in do l1:o 
reconditun~ seu doleaTe, vendat, a,tq1. e ita totum 
corp~¿s vini, dolio contenti, pretio ,~. e cons tituto, 
ut proportione 1nensu1'a; .' Pe?' admensi()nem 1nani(es
tanda;, so l'v a t1ü' pec~tnia; sic ut ctdme'nsió non condi
tionem, (acial, ex q'ua -vis obligationis s'Uspen a hre're
Tet, sed tantun~ 'Jnodum de11'lOnSlratione17tque que 'ln~ 
(lam quanl'l'tatis vini pUTO ple1wque dist1"acti. 2 

La condition exigée par' oet parait peu conciljable 
avec une vente en bloc, puisque le prix ne . era cerlain 
et. déterminé que par le mesurage. Mais elle se rencontl'e 
dan s I'hYP0thése de M. Trop long, pOU1' laquelle i I sL 

I N° 92, 

I Ad Pcmdcctcu, lib. '18, til. 6, nO 4. Do Pe-r, el Comm. n i ve?ld, 
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ratioonel de ire avec Vo"t qu I m u('ag n' t xja'\ 

quo usque 110 it, 1 q te tamen 'deo condil'ionnl m 
at t necdum per(ec am faci 'nclilionem. 

Dan la "eol a lant la 11 e ur 1 \ m urage t 1 
e mpl' roent forcé du eonLr at, dOI t ul il l' l rminera 
le prix. Il cut done etre réclamé t contl'aint par l v 11-

deureomme al' 1 a heleul'. 

e' e t e dernier eu t q uí ut t' exig r 101' qu la \ ent 
omprend la totalitó de la eho e dé lar~ 'une t \le on-

tenaoee ponr le prix de....... 'on l'ésuttab unique rail 

pour lui le Jroit d éLre indemni é du déú it nI' la quan
tité indjqué . Le bénéuce élant purem nt pel' onn 1) 
comment r eonn ltr qu'un anlr que lui pút le l' ela
m r. 

Le vendeul' n'aurait aetion qu 'il u vail ~l on t ur 
-' Lreindomnisé de l' exc"lant Ul' lac¡uanlil' d\claréc . 
01', ce droi t n'a jarnai exj lé. L3. rai on, lit Pothicf, st 
que le champ, par :empl lu 'on a d '.claré par rreur 
de dix al'pent ,quoiqll' il rut de douz ,a "té v ndu nlier . 

. L'intenLion de p rties n a a été qu'il n fut rien ex
e p té. La clau"e, par laquelle le endeur aeeu e qu 'il ' e t 
de dix. ar¡ ent n' t qu'cn fa eur de 1 aeheleur; e' t le 
vendeur senl ql1i promet et ) ngaa . L ach le.u!', par 
cel te elau ne onlraete auel1ne obEgation, et par con
séquent ne peut j tre tenu de [aire r~i on da .:u rplu de 
la eontenanee.'\ 

Evidemnlent, dan l'h polhese de M. Troplong, celui 

\ ~ 255. 
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CJui a vendu ton le suer s n'il a dans n ma rra in 
I out' 1500 frane ) n él entenclll ni s'en I'é rv r aUCUl1 , 
ni ri en re evo ir au-deJa de ette omm. qu I ti tre 
done prétenclrait-il eo l'etenir une artie qu lcon qu , 

II en ex iger le prix? Co ment, dé ·101' 1 lui roe nnaiLre 
]a faculté de provoquel' un lne ul'age auqu 1 l'acheteul' 
c1 éclarerait renon eer? 

Qu' Oil ne di e pa lue e' L Hl. creer une i n ~ O'al i té eh 0-

quanle, ceUe inégalité, relativenlen t ú J' exécu lion' du e n
lrat, est la con éq uenc fore' e de I nature des cho 
de la po ilion re pective de parties al moment du m 1'

hé. 

L'achetenr ne pent apprécier le prix qui ]uí est de
mandé, el arré ter; eelui qu'!l doit offI-ir, qu.e relatívernent 
a la quantit6 de la eho e qu 'jl doit r cévoir n . chang J. 

CeHe qu antité, il n'a pu la vérifier, ni avan t la vente, ni 
. au moment de a eo nel u ion pui qu 'ell e luí e t eédéc en 

.' bloc. JI él onc'" dú aceepter la dóelaration qui lui el a 
été faile, et dont il ne pouvait co ntroler la in c "rité. e 
qui lui a ét' vendu est done la quantlt' déelaréc q u ' it 
doit reeevoir eomme ju te éql1ivalent du pl'ix qu ' il don 1 e, 
admettre le conlraire, e'élait appeler et cneourager la 
mauvaisc foí, la déloyauté el la fraude. 

Le vendeur, au contrail'e, q uoiqlle ven dant en bloc, 
n'ignol'e pas, ne peut pa ignorer la cooteoanee réelle le 
ce qu'il vendo Il a les ehoses en sa pos essioo, il peut les 
compLer, peser ou mesurer; daos tou. les cas, ses livre. 
constatant les entrées et les sorLies inc1iquent el fixe li t 
par cela meme ce qu'il a eneore en sa possession. Son 
intérét a proeéder a l'un , a consulter les autres, est 
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trap 'v i c\~o l P 111' qu 'il e plaigne qu on lui n aiL raíL 18 
dev jI'. 

_ in ..} ) yeod UI' ac L1 anL moin , tromp \,0100-

ta il'emenL et can:lm tune ran te ' l' a h L 01' a lui 011 in

Ji lue In t trom)J' t la preuvc qu i1 n' nl nIpa

l" l r e ·'e L lu e, a 'h Lnn t n loe il xige la éclaration 
du ail!. un nombl' OU el II me llre ' nou - avon r a i ~ 11 
de (El'e que cctt eliITéren e. lan la po iLi n ju tifi 

11 6 '1U \ n u jgnalon dan,' 1 1", ull' t. 

'4," - Le term e.: d ~ l' arLiel 1" 1° out [ail ur Ir 

nI) c1im ulté ni' 18ur p r t' )"' e1l '. En eITeL, la " ente ' u 
poi 1 o II a la 11 u re n tel' 1 a r . e j m par fa i le j u q Ll ' a tI 
pe ~g ou me urarr , que relatiY J nt aux I'i que r . 
tan L .i I <lu e-la a la charge du \' nucur, i'aul-iI en 0 11 ',lur 
ti I la vente -L p'lrl'ait ¡ Loo autr s é al'l ", qu 11 · J 

I p oin Lde \uede ri qne ex 'ept : Iran .. f'r 
de la ello e yencl 0 8 ? e 

L in t" r'it <luí 'n,ttach e a la otuLíon ]e la JU : li J) r. 1 

fa ile;l al il~ dans l'hypoLhe e el la faillit e du \' n¡J ' l11' 

, va nL le me. rnoo 0 1..1 lo p ~ agc . En fe l. l'a heten r q\ i 
pa . ') I prix poul' ra 0\1 non r vendí IHe!' la ,h S}, t ell. 

CO l Lr:. indre l e pe. agc Ol! m Sl1\'a o·e. ui vn nt lu 'on d é~ l

d r(1 q ]'11 en :l ou non a.cqni s la propriét \. 
r, la COl équence la pll1s immédiate du droit de prt - • 

[n iélé os t el e place r la. ello e aux ri qu e de e llli a qu i 
ell e '¡p al'lient, res perit domino. II cmbl e d nc Cju' cn 

l:lis a l t ces I' i.: LI ~;' la charge du vendeur ju .. t]u'au pc
:aOJe Oll me3nr g ... , l' al' ticlc 1580 J. par e la mema dé
cbré q'ue"- Ia l'opl'l éte n 1 a pa. ces ~. de r e~'ider sur sa LAte. 
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Mais. d'autre part, l'arLicle :l 583 vient de el ~clarer que 
la vente es t parfaite entre les partie et 1 propriété ac
guí e de droit a l' achet Uf dé qu'on est onvanu de la 
cho o eL du prix t et l'article 1 85 emble app liqu er ce 
principe ]01'5 Iu'jl auLori .. e i'acheteur a ex iger la déli
vl'ance. Comprendrait-on celle faculté sil n'avait nCOl'e 
dueun droit le proprí 'té su r la eho e. 

11 y aurait donc, entre la pl'emi' re L la derniel'e dis
. o. ition de l'article 1 :-'8", une cootradiction é\ i lente, 
une anomalie '(range qu'on ne peut admettre dans la 
pensée el u l ' gislateu r. CeLLe pen 'e, la di cu sion au e n
c:eil d'ElaL va n indiquer eL pr'ci el' la nature. 

Dan le projet pr' paré p l' la commj ion, noLro ar
tic1e porlait: Lo/'squJ on vend au lJoids, a~6 cO'lnpte ou 
a la 11WSU1~e la vente n' r;st point pa1faÜe qu la 
?narchc¿ndise ne soit pe, ée, cOlnpl ~e ou '171,8, 1[¿1'é • 

Le tribunal fit observer qne ceUe réLlacLion donnerait 
nai sanee . une 7L' aye difficlllté. On pourrait n con
dure) di ait on oratclll', qu'jl n'y él. pas m'" me d e ven te 
n sorle que l'acheteur n'aurait pa .. móme le droít de 

foréer le vendel1r a l'exécution le son engngomenl. Ce
pendélnt cet engagement existel: le ven eu r p at lOll

jours eLre oblig' ou á déliHer la c1w e vendue ou, 'il 
n le rait pa , aux dommages-inlérets . 

(1 Le seu) cffet que doive pl'oduil'e la circonsL(J n . 
eno ncée dans )'arLicle , est que n'y ayan t P(lS el' aecom
plissement de la ven te ', quoiquo la vente existe , le 1'1 ... -
ques que cour-t la chose vendue sont dan ce cas parti
culier, a la charge d~l endenr jusqu'au pes oe, 'omptag' 
ou mesurage. » 
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Ce oh ~el'vali n t qui firent consacrer la 1" daction 
a tuelle, en xpliquentla portée. \insi que 1 di ait M. 
• aure ,dan on rappo rt au Lribu[)at dan la. v nle au 

poi 1 , au compte ou h la me ure, I'a het ur ne peut 
de eni r propriétaire de march _ndi que lor qu' Ile 
:ll1r nt 'té pe ée , ompt' on me ul'ée , cal' ju que-la 
ri n n' e L détel'miné, el lant qu il n" a rien e dét r

min' 1 mardlandises r tent au \ endeul'. C'e l OU ce 
poiot de "ue qu la v nle n)e L pa parfaite, Au urplu 
ji ex i 'te un ngagem n L récl en Lre le parti d ]e mo-
m nL du 'ontrat. De cel engarrement récipro lue r' ' ult 
p ur 1 ach I UT le droit el demander la d 'li, ranc 11 

fai anL la érificati n convenu .. el pour le 'endeur le 
Iroil de demander le prix, en ofTrant de faire la livrai on. 

e son e 'té, le rapporLeur du Corp 1'l(Yi lati r n' tait 
ni moin form l ni moin pré i . I\ élait imp l!tanL tli-

ai t-i 1, de 'd i linguer le C:J. Ü il a Lran mi io n le pro-
pri 'té de eux OU il n'y en a pa , quoiqu il ,' ait L lljOUr. 

l'engagemenL qui raiL le p¡'incipe de la ente 1 t enaa

bemenL c10nt l'exéculion penL 'lre )"clamée . 
(e La rai on de cetle di tineLioll e l qu dans 1 \ , .. : UD 

la vente I t pal'fai le par le eul 1.:00. en temen t, la ho e 
, nduc est I propriéLé de l'acqu "('enl' L de3--lor~ lIe 

t Q. e ri. que, d'apres la regle i connu r ~ pcr 't do
rnino, au li e~ que lorsque la vente eX1- Le a. la \ ril 1, mai 
qu 'on ne peal pas la considérer comme accomplic éHan t 
le seCOllrs de quelques aulres circonstaoces , la eh ose 
,'enclue e t aux risques du vendeu!'; ep sorte que si au .. 
parava.nt elle pél'it, c'e:>t pour le "endeur qui n 'e~t pa 

nC01<e dessaisi de la propl'iété. l) 

BUAH



~68 CODE DE COlll. , L I \' . 1 

011 ne peat d on errer un dou . Lo marché u 
id , au compt ou a. la e Uf L un e en t [1arfait

~ . i la propriél' ne 1'a tran fér' qLle par le p05ag 

cmpta cl oa me urage, non ql1 no . a lmeLLioD un 

]éf ut déter ioc tion pui que la 'ho e e t incli lU ~ 
p3.r t' pe tia luoLiLé, et l arlicto -1:29 do odv .. -a-
p éon n' xia q le ela ni qu' n clon pI' nclre n e 11-

éralion Jue I marchandi o te e.\ la: pO' ion du 
v n 1 ur, pllÍ qu ux.le¡'mc, 10 l arlicto 11 . l 'Uc (la -

ion n' L pa un b tac l ~t e qu l a eho ' el 1lI re 

aux )'j que rla T ·\anci el'. 
_ no ux, 1 {Tal adm] p r I a.l'Licle 1 tl8" , ex pliq u 

d abord par la r' gle édi L' e [1ar l'arLi 'le 1I . L J' fati 
do t r ad i L ion n e f' i t P a o b" La e : la r '. [ n' b i I i L' d 11 

'[' . an ier mai lo jour seuloLll al oü eLLe tl'a 1 ilion a u il 
s'opérer. JLl. que-l il 1 nc la eho e re L aux I'i qu du 
dé iteur . 01', das la vente au poil1 au ('¡ lp lo Oll a l~ 
me ure, l' poqu de 1 lívrai 011 n'e t que celle du p -
age, compLage ou me. uragc. n·. -lor~, le ri qu ::; n j 

ten" nt onceJ'ner l' a heteur . 
..:Jn uil t e abordant le. pl'incip , 

" nl ,non xp liquan, la cli position ] 
par e fait qu la. bo e, L uLe cl clL rmin', qll' I! soit p~H~ 

n specc t sa nallt \, n'e t pas encol' in lívidu Ji pe 
de telle sar lo. 4 ' il era iL impos ibl e de ]é ¡d r ~i celtt! 

. chose acheten et \ enduc ele, ait etr pri e la plu tó t q u' ai 1-
1 lUS. 

c( ans une vel le d ce cre nre, en~ ejgne -.1 , ~ar e U', 

l'achcteu l' Ti C p t pl"lendre que la propriéló lui a. 'té 

transrni e par la convenLion, et fa e le dél ivrance o IJte-
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H ir le ro il nl cycr 1 ro ~a in iu yell 'Ul' une 01'

tio le archan Ji s d 1 e pe " icrne
r a it la con,ention. 'f 

. -)01' om \' ncle qu 

xclut tout 
.... qu i :.L p"ri, u l ut Lutrc (',h 

t' e eu t-etre p l' le 
l' cr t aurai t "trc a L1 illi raí l i nj 1I -

l ilié b 1 . 

a uoctl'in anei enl 1 'a\ait pa h ~ ¡Il". _ e ' plan! lé 
d "ci'ii \l du jnri ' 'on llIt romain 110 di !lit ay , lui; ¡ Ti 

e 'dol f'{ r lo p( rs vin' eni ' i l; velul i In tl'ct ce} lUlnl 

I 281 . 
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erúsimum ~ntequa7r~ admet 'atul' 01n 1e per 'CUhl11l 
a·d end 'torem pert inere, I 

in Í , di :lit Pothi er, i ron él end u ix muiel le bt · 
de celoi qui e t da n un tel orcniel' , di: mill ier pesant d 

r ,un enl je carpe) la \' nle n t point pal'rait 
que le blé n'a iL él', me ur~, 1 ll ere pes '), les carpe 
co mpté ' cal' ju qu a ce temp , nond'U1n apparet quod 
en'ieJ' 't , il n' e t pa ncore co n lant qu 1 e t le blé, 

¡uel csL le ucr:l qu'elle, ont 1 arpe qui font I obj eL 
rJ la ente, pui que ce ne doiL ".Itr que 1 blé qui aura 
' l' me~ lJr' le u cre qui aura été pes ' I ca rp qUl 
auront ' l ' co mp ' , ';l 

\ et, qui con ido!' olTIne faite en oloc la nle de la 
Lolalité du vin el'un tel ce l.li l', alor In 'me que 1 prjx en 
a úlé t ipur a tan t la me~ll\'e , njoule : eC1 lS si par qum
dctm v 'ni dolea1' 's solwnmoclo vend 'l a e se l, q'l¿Ía t1ln c 

ante admensionem ,~ á1'i neq1¿ü qu.(}J pa1's 'encl1'la. 'n-
tell 'gat r¿¿r ,3 . 

C'est cependal lo cos conLrair qu la ur 1 
$, Li oo s'e t pron oncée par arrét du 1/1 novcmbrc 1I 

Dan celle pe e , un ieu!' L at'u débit Uf un 
iClll' P yramont lui ve no 36 loi e de hOl ' ~l brit ler '~ 

r n Ire dans eux. nppar t na nt au , nde ur, eL n lam 

ment ut' ~OU ~ les bo i~ par lui achet', du ieuf CabanoIl 
l qu i e lrom aien t lor de laeote dan le chan ti cr c111 

port d auviaL. Le pt'ix e t pa) é lan t en com pensaLio n 

I L. 3~, 7, Di'T ' 1 da Conl. cntpl. . l. ." , ¡g" dI' Perico el como 
rci vent!o 

1 ·030G. 
3 LtJ ~, cUal, 
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qu en argen t· Laru'e pr-end quatre moi pOUl' Iivrer le 
boi dont, au reste, il déclare n' 'tre plu qu e le gardien 
e t 1 d ' poi ta i r c . 

\'ant le me ur ge, Larue qui él\ ait vendu ct livré a 
d liers 1 oi' d nt il doyait livrel' 36 loi a P yra
ro nt, t ni, dan -le fl Lt~ g ,ava i nL éLé nfon lu a\ ec 
d u tr ,esL d' lar' en faillite. P ) ramon t r \ end ique le 

boj par lai ach Le , lan t e ntrc le ') ndie qu Ol1tre le" 
tier acheteur. 

n jugomen l do tribunal e 001111 ree le Limoge 
a cu iIle e Ue préLen Lion, el rdon ne que 1 6 toi e de 

eront d 'Iivrée a P yramont el ab rd uI' cux ql1i 
'laient ] an~ 1 hanLi l' in li.qné par I'a de \eut t 
c:ub idiairemcnl .. llr lou I boi qui pouvai nL arparlcnir 
au failli. 

ut' 1 ap pel le ) ndi .. , la (jOUl' el Lim ge onurm e I 
jug ment le /1 er pLembI 1 40. L'arr t po e n raiL qu 
P ramont ,étail elerenu ropri étairc incornmutablc de 
36 toi~es de boi , et que si ces boí étaient el muré 
en care quelq118 temp en Lre les main. de Larue ce n' "

téll t qnc com me co nel ucLour et dépo itail'e ' que de -lors 
il ava it le c1rOltde pI' n(\l'e le 36 toi-e de oL. oon- eule
ment daos ceux qlJi exista ient dans le chantier indiqu ~ par 
1 a.cle, mais encere dans lOu - cellX qui pouraient ap pal'
t nir a Larue, a défant el e pl'emiers, 

CeLte conséqueoce ne I)aratt ni logiq u8 ni s'llrtoutjuri
di e. En admetlant qnB la propl'iété de la cho"e yendue 
eut ',té lransférée irrevocabl n1ent, parce ql1' on l' aUl'ait 

en quelque sorte wdividualiséé IJar la désignation du 
lieu ou elle se trouvait au moment du contrat, il est évi-
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rlent 1 I r pri' té n'était acqui' , que 'nr la 'ho"-e 
r po ant a 1 le liel1 'iO'n' qn lI e ne pouyait éten

dr . de obj t qll i ne y trollraicnt pa , qlli n'avai enl 
p ut- 'Lrejamai dtl , tronrel' , 

L Cour de Li 00" ' 'e art t1 n n C poi n t el e" 
pl'in 'il e unÍ\'cr: IlCluent arlmi , Ell o nc 1 é.onnait 

oiD en o acrant 1 rc\'endi ali n n natUl'e , 
~ I. Par le' u~ vi nt el nou 1 di, ,d:1I1 la \ ente a 

p id ~ uu ¿j, la me Lll' 1 achetclIr' n ~ a l Irol t el' bt I ir 
I " ti ori atíon d'col \' r tI 

qUl 

ap IL' on? 
CcLL lirn'tati nc1u lroit tk, l achet€ul'c:tremar¡uabl c 

. 1ll'L ut 1 I"qll 00 rol pr ,h l'ar ti le 16 Ó le 1 arLic\ 

'1 ,lO. ;Ln Ih 'pOlh' , c] c.elui- i,larropril'Léayant'L' 

tran 'r'e l'aGh tUI' al dl'oitd ... xi g rn n-sculcm ntla 
(l'livl'nn (' mai. : ore "a mi' en po 
pcrl cUt nt pas cc ero ' r (lroit, l' aJ'li cl 'P ' 
¡' l ,OnlU lui-m'moque dan l. conc1ition Cjll'il tl' é f' la 

pI' p l iélú n:t pa ~ é ran (él':'e? 

, :t Ift;l oLre a j la l'ép nse pél'cmpLoirc : ¡'ill te /'

ll'\!la ion que I e lr de L¡moge~ fai t (le t' ul'Licl e ,1585, 
L' é1 l'r'Jt o ,~ iu e r que la "cnte éta it parfait et qllC 1 Cll'

con!:'tance dLl défauL le me~urage JI boj ne pou "ait pe ' 
ClIlp' 1101' la tI" nslati n eh, la p1' pl'iét' ; qu'jl en 'ós uHai 
elllement que j ll SqU . u me:u l'aíSc , le' ri:'l1ues étaien t i 

la chal'~e dn tendcur, mais que la , 'enLe n'en était pas 
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m in d' loili v t que {out e ]ui e t arr iv l d pui a 
l..arue ne p nL nuir a ett pr ri 'Lé. e qu la 

ourd a aLi n admet ' oa1 mcnt nrej [antIep un' i 
el n t 1 ar r . t 1 L i m o O' c. r a i t 't él' 1 j el. t 

~[erlin l'epl'odui ant 1.1 L arrA'L ( b I'vation,. 

n p fOU' r la doctrin e. " . Duranlon t' lopt 
m nt et en raít lé ba c1 on O[HD10l . 

12,'J.-l\Jai M.Troplong lal' p L1 l':1i-

n I 1 -non . La Uf' ' :1 .. lion, 

r rti le ñ8J ~ loil} le 1'1'00' l' al articl 1 
le príncipe en ]' i ]ant qu ,. m"01 dan' 1 

oit, la nte t pal'faite . tou a lre 
qu ,donoe au pI" mi r un n qu aul llI' 

itivement ent ndu 1 i r ,fu er. 
ou \on (h'ja L1 qlJe Jan la di cu" i n au n. il 

d'É at De dan le b' rvation lu lribl.lllat, I pr'incip 
que dan ]a y úl. an [oid II ~ l me llr la. 1 rf tiOll 

du conLr t, quant Ü, la propriété, "talt uboJ'donné au pc-
age on me urarr , était uni el' 11 mene admi t gu ' 

la venl n'a .as éLé d'clar'le impar[aite ju qu -la 'L 

qn'on a c l'aint ue c expre ioo. ne aru ent r pOli r 
l' i lée d' un líen obligatoirc qoelconqu pellr l pa.rti::. 

\u si ,oyons-nou M. I' cnier, dan n rapport an 
Corps l' gislatif, recennaltre que, Jan 1 a le 1 arti l 
1 '85, la vente ex] t ,mai qu'en ne peot pa la con. i
cJérer comm accomplie avant 1 ceur d ql1e1que nu
tres cj rcon tan 'C . 

t 1'1 no, embl'e 181~. 
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La con clu ion e 1\1. reoier e t qu i la chose p ri t. 
arant , e' e L paur 1 ' encle ll!' q'ui ' t 7 a encore eles 0.,1' i 
d la pl opri -té. 

( L'arti le 1 '83, onlinue 1. Greni r, 0 0 acre 1 
prin ipe général, le on enleme l eul donne r e .ence · 
la vent eL emport ll'an 'mi ion do la propriét~ une 
exceplion ace principe e t con ignée dans l' arti cle /1585. 

((Don e, dan le a' de ce dernier, il n') aurait de venl 
accomplie et con omm re qu apre la pesée, le compte on 
le me u rage de qui a . té , odu' ju qu e-la 1 p rLe Ol! 

les accidenL eraient ; la charge du von d uro 
(, Par la mém rai on, i, tn ant l'une ou l'antre de e 

opération , le , endear le re nrlait et les délivraiL a un 
tier , eclui-ci en a Ul'ait la propl'ié lé exclusivemenl au pre
mier aeheLeur, en fa\ cut' duquel il n' . a pa' eu Lran mi . 
sion de propri ' té. 1) 

En p r ) cnce de ee lt in terpr 'tation el la loi par le p . 
gi lateu r lui-mém , on ne peut se faire un dante sur la 
naLUI'o t le cal'act· ro d e a 'lj ~ po . ilion '/ i le. 1'1 qu es on l 
a lach rgedu 'i lLur, " .. t lU'il t re té eul propri é
tail'c, ~e n'o t pa un e :< eplioll a la r' gle 1'e per't do
mino qu l';¡rLi le ;1 '8 ~d i t , c'e, t on appli cation 
qu'jl con acr. 

Il o t vrai qu il aulori e l'achelenr i exi ger la d lli
Vl'an ce , mais il llli re[u e la fac l1lté de e faire meLtre en 
passes ioo, ce qui est l'attribl1t incontestable de la pro
priété. Celle-~i n xi te done pas et ne peul s' induire da 
droit de demander la délivrance . Ce droit n'est que la con
séquence du caraclere que le législateur assignait á l' opé

ratíon, qui, disait POl'talis, constitue au moins une obJL 
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,rati on pr' i e d v nur ,~ La d man le n d 'Ii"rance 
11 " t qu la co n éq uence de e tle-obligati on , u'une mi e 
n demeur e lui donn r l'ex cution q 1 a P aalit 3 xiae ., 
,t oromancl .. 

ou pen on done avee 1. Troplon'~ qu e la "ente aH 

p id au nombre ou a la me ure st parfaite en ee sen 
qu e le vendeur e t obli gé dE} li vr rt et l'aeheteur de rece
voir la cho OIlV nu en e .. pece t luantilé. Mai ju qll au 
pe age , comptage ou me urag , la propri 'l' t d'aUlan t 
moi ns tran, fér ', ) qu la ho e n era r c, 1l ment d ' ter
min . e qu e pfl l' ' leul' accompli ' ement, c' t- ' -dire loe 
l' e[fet u contrat e trom e na tul' llement u pen u ju, 
qu' a la r' all ation le la on cl ítion qui doit n faire le 
complém nt.'! 

.!l . DLl\ ergier reCuse ala lipulation lu pe e, co mp-
lacre 0 \1 me uraO'e le caraetel'e de condition , pui que 1'0-
r' ra Líon n e t pa un événement fu tur t in cl'lain , el 
que ce n'e tpasm Ame unf itd'pendantc1 la\olonté du 
ven enr l a. l' xé lltion luquel il ne pui 'lre cOlltr rlinl' 
pui qu'au e ntraira le texte de l'arti le 158 uonne h, r'
eh teol' le droit le demander la délivrance, e' t-á-dir 1 
droit de fair e opérer le pe age ou le me urage ; et que j 

les lois romaínes ell es auteur ont employ' n ee lte oc UI'

rence le nlol condition, le Code Napoléon oe 'en e t pa 
ser\ i ( il ne s' en sert qne pour le "entes a r es ai, article 
1088.) En consequence 1\1. Du' ergier admet que lorsqu , 
comme dans l'e pece de l'arrét de la Cour de cassation, 

I Rxposé des mOliís ele l'al'l. b ;;. 
i Continttat. de TOllllie?' , t. 16, nO' 81 el ui I 
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nt élé d:' jO'née ' nOI1- eulernent par 
, ur IUOliP, mai encore par 1 lieu oú 

nt r PO) , la pro riét'· c L Lran f'r~ .. 
nc I. u' r;rieralm tq :id'fautcliolication ]u 

li u q i 1 ' r nf r e, la prol ri 'té de marehand i"'c y n
due, au oio on 11 la mc u1' n e L ll'an r 1"e qu e par I 

u 1 ro lll'ag . Ue eone ion e t la ondam-
a docLr in e, L ioui ltion ou lieu f 1'a bi 11 qn 

ur ne pourra o[[1'i 1', t 1 aehcLeur xi"cr es mar
autre qu ell e (1 u i y 50nt r po ée ,mai bien 
cnl 11 ne [ra a e el' i'ineertitucl UI' la 
era livr:óc, et eolle qui re 1 ra. au vend UL' .. Dan. 

a, orome d n' ra.lltr ,il ra vrai do dire corome 
'o"t: e 're neqzát qU(8 pa¡'s enclitct úLtelligatut; et 

Lte i certi tuue t dan uoe hYPOLh' e un o t de au 
lran [el t de b proprí' té, on rt . aurait ans inco ll é

qu n e lni rcrLl r et cIT t clan ~ Ú, Oll e. i -
t nea st ~ \ idenL t cerlain . 

P Ll L-on d aill eur rai onnablement prétcnd¡' qn au 
mom nt ll1 march é le pe arre DU me llrage l ' t p~ un 

fait fuLu r t in certa in? eu t-on lire avc r. D lJ\ er oier 
qll' il ne "penu memo pas en ti' l'cm nt el ~ \ encleur? On i , 
I'a cheleul' a 1 deo il de le réel mer, mai non c luí de le 

ntrain re mat\ri Ilemcnt .j 1 \ oncl nr p r i te dan 
on l' fu ,la loi lo rédu i nt 1an ce ca ;i 1 mé: nel r t 

¡t obtenir de oommage:,-io térét . 
C'e t 1-'1 l' e:pli cation du ilence ga rclé 1 al' le Cocle U1' 

la conditionnalité el la \ ntc au po jel on '\ la mr nl'c. 

1 N0s 8ñ et suiv. 
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L'id ée d'une condition emporte celle d la résolulion pur \ 
etsimp1e, an indemniLépourper onne.Ain'i,dan I'hy
potllé~e de l'arLicl e 1088, le r' ultat de l'essai fix era le 
50rt de la ,ente, sans dommage -intel'et de pdrt ni d'au
treo 

C' e~t ce que la loi n 'a, pas \oulu , ne pomait pas vou
loil' dans I h) pothése d'nne ' en te au poids ou a la mesure. 
Le lien légal ré ulte du conlrat lui-meme ell'opél'alion 
prévue n' en e t que l' exéculion. Le vendeu .. pOtirra biell 
la refu el' , mai , comme dans toutes le obligations de 
[aire, a condition d'indemni er 1 , endeur du préjudice 
qu ' il éprouvera de l'inexéculion. Comme le disailPortalis, 
le ,endeur a. contraclé l'oblicralion pré ise de vendre, el 

ron ne pouvait l'autoriser a s'en dispenser impllnément. 

Les obj eclions de 1\1. Du\ rgier ne ~ont ni en rait ni en 
droit la l'éfLllation de la doctrine de M. Troplong, et ne 
saul'aienL en aITaiblir l'autoriLé. 

POllvait-on, dans l' e pece de l'arrétcle la COUl' de cassa
lion, déddeJ' comme on l'a rait, paree que la convenlion 
a\ait tI' n f'ré la propl'iélé a 1 achelellr el déclar' que le 
vendeur n' élait pi L1S que le dépo i.laire de la cho e' endue? 

Sur ce point, nous diITéron ave e M. Troplüng llli
m ~me , qlli paraill'admeLlre. Uneclau e de cegenre pou
vait bien lier les parties, mais elle n'élait oppot:able ni 
au tiers acheteur, ni ala masse des créanciers du vendeur. 

Le premier, en eITet, achelant une mal'chandise en 
mains de son vendeuL', n'a\aiL pas a s'enquérir et a se 
préoccupel' de la nature de sa possession. La déli, ranca 
qui lui en était faite, fut-elle In. violation d'un dépot, n'en 

1~ 
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était pa moin irr JYo abl , pui que la ro, en ication du 
propriétaire n 1" L aulori 'e u' en e de p rt ou de yol. 

Ql1ant a la ma ~e , ell e e t, par la décl. 1" Lí an de la 
faillile, inve lie el [out l'acLir OLl raílli qlli e trouve en sa 
os e ion, Elle n u "rail r . Lituer l lép'( 11 i Icu r 

exi'Lenc 'Lait co n~ lal '\ e 'onf rm émJnt a I' arli le :07'J. 
cln Code 'apol' on. n pOllvniL d'anlanL mo:n Ini 0Ppo
ser l'acle do v nl , qu 'it ddaut de m Lll'3 r1 la 'h e 

ndu n'élait pn meme ]úL rmin '18 el pl'éci . 

Comment, d'aill eur , I achele llr ftL-il élé r e evab l 
exige\' a' ol le a mi en p . r. . ion lar qn' il n 'aurait pu 
I'obtenil'de on , ene! ul'lui-mcm . Replé entant d ce
luí-ci, la Illa qui a ait u 'c'd 6 a droits, élait sans 
doule Lenu de e obli aa ti on .01', c 11 e du v ndeur étant 
dans notr hypO Lh ü e d el 'lí l' r h cho e on ]e ti ppor
ter le clommages-inlé l'.~ l, e o<'ancier,· e 3F1.nl 
droit . e tr uvaient XGlu i"em nt oumi ' c1 eLLe seule 
alLernati\ c. 

'126. - Le pe age , compLaoc ou me ul'age doit étl'c 
aecompli a l"poque fix ée par la omcntion. ~Iaisles par
ti s peu vent a\oi¡' omi ue s'expliquer h ce uj ct; quel 
sera l'eITet d ce il ence ? 

Le vendelll' no auraiL é\ id em ment 1 r'éLen d re ni que 
}'opél'a tion peal Atre indéfinimenl ajou['née, ni Cjn c 01 
oppor'lunité a élé enLiel'emellL Iai':-,' e a se con venance . 
L'acheteul' objectorait, avec b aucollp plll, de raison, 
tl ue si aLlcane 'poque n'a élé désignée, e'e t qu' Ile de
vait se réaliser ímmédiatement. 

Il serait · done reeevable et rondé a }' exiger, sinon im-
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médialement, an rnoins apres un délai que la position du 
vendenr commar.deraiL, omme: il a ait ,endu ce qui 
n' 'lail pa encore en a po e ion. 

En lous ca , le tribunal nppl éerait an silence du con
trat, fix erait I' époque a laquelle l'op '~ation devrait "tre 
réali é , a pei n e de ré ¡lía Liol a ec dommage -inlér' L'. 

127. - Le vendelll' ne peut de son coté A tre li, ré a 
la olonté ou au caprice de l' achet UI'. JI peuL avoir un 
19a1 intérp l a la con ommaLion de la vente, el cet int · .. él 
lui donne une aclion pour la conlr~indre. 

{aí , avanl de s'adre. ser aux ll'ibunaux, il doit mettre 
l'acheleur en demeul'e ellui indiquer le moment eL le 
lieu du mesurage, avec ommation de yen ir y procéder. 
Quel serait, par rapport aux risques, l'eITet de cette mise 
en demeure? . 

Dans la vente pUl'e et simple, la mise en demeure pour
rail avoir placé la chose aux ri ques de l'acheteur. L'arLi
ele 1138 du Cade Napoléon alllorise cetle con équence. 

Il ne nu rai t en éLre ain í dans la vente au poid ou a 
la mesure. ous venons de oir que, pour ce qui con
cerne les risques, la vente n' e t parfaite que par l'opél'a
lÍon qui, inclividuali antIa chose, en mel les ri ques a la 
charge de l'ache teur. 01', la sommation ele , enir peser 
ou me ure .. n'e .. l encore ni le pesage ni le mesl1l'age , en 
conséq nence les risql1BS reslent natureUement pOUl' le 
vendeur. 

Mais, en refosant d' obéir a la sommalion, l'acheleor a 
manqué a l'engagement qu'il avait contracté, el ceLte vio
latíon de la roi promise ne saurait rester impunie pa$ 
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plus pOUl' lui que poul' le v n eu t'· l ~aa l em en t obligé 
ru n et l'autr'e, la peín de I in exécution t égalemen t eo-
COLlrue contre l au Leur de elte yiolation. 

NOLlS croyo n don qn apre com me a al t la mi e en 
demeu re le \'endeur ne poul'raiL prélendre qne I chose 
a péri pour le 001 ple de l'achetellr. raí il I ui lirai t 
avec rai on el ucre : i, obói . ... ant él la ommntion \'ou 
viez pri Ilvrai 00 el nleré le ... marc,hancl i e , elle 

n'eu' eol point p'ri. olre refLl ou vo tre r Lar a done 
. eu l dt!t rminé le pI' 'judi e dont Je . uis mena é; el 
co mme il ~ t a iL i!licite, YO U de\ez en lIbil' les onsé
quences el m'ind em ni er comme j'aurai . Lé tenu de le 

• raír i je m'étaí ermi l'un ou l'aulre. 

1~8. - M. DUl'anLon , qui en eigne que le , andellr a 
dan s ce a dl'oiL bt une ind em nité, a Lime lu'il doit re
ccvoir, ;i ce Litre, le pl'ix. intégra l de la cho e péric depuis 
la mi e en demeure . TOl1S ero) ons avec M. Troplong 
que celle doctrine t Lrop abso lne ; qo 'e lle ne ti nt pa 
a sez compLe de l'indépendance souvcraine el absolue 
de tribu naux en matiel'e el 'appréciaLion de la r' p r alian 
do préjndice . 

Sans douto le juge pourronl al1ooel' au vendeur le 
prix intéaral d~ la marchandise prrie. Mai dé qll ' il s'a
git de dommages-inl' l'cl ) on ne aurait leu r inLerdil'e 
rl'avoir égal'd aux cil'eonsLanc s, a la nature t au carac
tere du refus Ol1 du I'etard, aux cau es qni l'onl dé ler
miné, en un mot de restreindre la réparation daos les li
mites que leurs lumiéres eL leur consGiencc leur feron t 
reconnailre équitables et légitimes. 

BUAH



TlT. VII. - A1tT. -, 09 . 

129, - n aolre on . quen o la natu re do d roí t 
du ~end enl', e L 1 obli ~ation el prou\'er 1, pr'judice dont 
ildemand elar 'paralion et .on imputal ili t' al a heLenr, 

ello bliaalion rait r rnplie i, n a 'ant jamai u 
qll'un eul maO'a in qui. renr rmant lOlll e mar hao
di ~ ompI' rnit n' e ai rement e 11 ' que 1 a hetel11' a 

refusé Ol! r lardé el'a pt r ce ma fT in t l oL e qu'il 
renfermaita,aient p"rlélpr~ 1 d'laí imp arli par lamí , 
en cl ern eu r , 

Ul'\' nu el l'un le e 
ma gasio ne pOllrrail Illi d nn r le lroit el °tre ind em
ni é par I' aeh tour OLl pl"texte f}u'il enlend itlui liHer 
1 marchand i ~e que ce lTIagr in ren f rmailo II all rga
lion nc ora it dan I 'a (1' i l1' aCCLl illi e qu si, dan la 
mi e en deL ure, ce maga -in arait 'té expre ern nt in
diqo' comme 1 li u du pe (la U me 'urarre t par n

~eqt1 nl de la livrai on. 

130. - \ pI us forle l'aL ~o n devra i L-on re[u el' Loute 
indemnité i, malgré la mi e en demeu\' , lo ~ endeur ne 
ju linait pas a.\oil' élé en position de lin'el' 1" , lIem nt ea 
qll'iI offl':tit de livl' 1'. 

L'a.cheleur pouL'rait pe' lendre que le e n1rat n'a ja
mais . té 'ét'ieux; q Lle ) sons l'appal'ence (1' une ven Le, il 
cachait une opération de j eu SU L' la hall se eL la baisse ' 
CILlO la sommation n'a ét6 qll' nne m a l1CCllVrO pOUl~ c]L'gui
ser le cal'élclerl) d~ la tran aClion, et faira croirc a sa 
sincérité. Ce::: allégations, le 'V'8nlluur ne p'Ourrait las d~-
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lroil'e qu'en justifiant qu'au moment de ceLte somma
lion il avait en a pos e sion de quoi ati faire aux enga
gemenl qu i l avait co ntrac tés . 

,13,1. - En ré limé, la venle au compte, au poid , á 

la mesore e t parfai te en e sen" qu e le co ncours des 
volon tés Sur la chose el ur]e prix cl'ée en lre les parties 
un li en légal elob li gatoi re . L'un s'est ob li gé de li vrer la 
quantilé Con yenue, l'auLre de la recevoi r. 

Mais la h ose vendoe ne sera précisée eL individuaIi
sée que par l e pe age, complage ou mes urage . Jusque- Ia 
done la propriété e t re Lée au vendellr, qui demeure seul 
ehargé des risqu e , alor meme q u 'j l au rai l légalemen t 
mis l'acheteur en demeure de rece\oir, saur l'indemnilé 
qui pourrait ] ui etl'e dlle. 

Le lien résultant dLl contrat n'a pas d'aull'c anction 
que l'obligation de répolldre du préj udice que l'jnexécn- _ 
tion causerait a l'aotre partí e. 

1132. - La venle des vins, hl1lles et allLl'es ello'es 
qu'on es t daos l'usage dc go itter a\ant de les aehetel' 
obéit a d'autres regles, ell e n' e ... t parfaite que p:H la dé 
gustation ayanl faíl (lgl'éer la marchétndisc oHerle. 

Il résulLe de j'al'ticle 1587 du Code apoléon que la 
eondition de dégu~talion n'n pa besoin d'éLre stipulée, 
elle se dédn i t de la nature de la ehose fni an t la matiere 
de la vente; des qu'elle est dans la catégorie ele celles 
q u' on est dan s l'usage de goúter, il ya certi tude qu'on n'a 

_pas dérogé a. eN usage. Cette dérogation ne pourrait etre 
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ad mi '8 q]O i 11 r; ultait xpre ~é m nl Ol! la item nI 

ctu ontraL. 
1 'arl i el ·1 7 n el o i L 1 a, ... t r en: 

q u i I o i t 1 ir a u x 1 a r ti ' r ~ n o u 1 

n al ,~ L e nat1l ti on~ril' la m:l l' 'hao li 

an L d b lloiqu imparfait 
Illr L 1)' 

que L pI' 

~1. en fa irc la ti 19n Lation t ,'l 1 ag l" el' 

n r [u -

la faculté rJ e conlraiodr r pe 'ti\' n 'nt h l' : lcuti n 
el cel enaagem nt. 

,1 . _.- Per nn n 'a, .i ~ 11 ai ' 'ool ~ · e ni Illi : n 
el ute l'obli a[lLi o clu . nd lll', t ia f'lc nlté p lit' I'a h -

I e II r de l con t!' i n el re Ú 11
) X " La , 111 e el i ro tI 11. ~ 

c10nL on ~c oit pro e Ol é ell f]ui , p ll\ aiL ul'ajr 

de cellc exéclllion. 'i I::t ho oIT · rt n a p(\' ',té agré " 
1'a beL ur poul'raiL-il oxi a 'r qu' n lui n r urni: un 
autro le natur el \ t rc aal'8 "o? 

L~ U1' dt ~ ",letz .' ~ L ron p01l1' h n' gaü\'c , 
en jll ITc~nL , lo 20 aoilL 11827 qu la r ti Le ,n ' "lanL pa: 
parfaiLe pOli!' l ' h t 'ut', nc pOllvait li el' 1(. y 'ndeur' ¡tI:l 

1 premi er, Ijclarant no pa' [Iar 'I cr la cho . e IT rl ,a ' it 

épu isé son droit; qu' il ne p l1vai t ele -1 l' ln le' and r 

un aulre. 

' 3i,. - CeUe doctrine a noLre avi s o est jLll'idiquG 

que si la ve nte étaiL d'LlIl corps 'el'lain et détel'mioé. n 
est clair que '1 je vous ai vendu les 20 pie es vins au 
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le 10 barique d'hniles renfermé dan tel maga in, et 
((U apres déoustation ·ou .. léclariez les refoser, touL e t 
terminé entre nou , el voos ne pOlll'ri ez exiger que je 
vous en ofTri se d'auLre . Mon intention étai.t de vendre, 
la vólre d'acheter le rin ou le builes renfel'més dan 
le maga in dé igné et pa ao tre cho" , \ o tl'e exigence ne 
pourrait don e tl'oover nn fondement quelconque dan 1 
contraL. 

Mais si la vente pOI'te in genere nI' 20 pieces ViD 

ou ,10 barriques huiles, votrc obligation est de m ofTrjr 
one marchandise aceptable, et mOD droit de l'exiger . 
S'il en était autrement, le 50rt de la rente sel'ait livré au 
caprice el a la ,olonté du 'endeor. SUPlO ez, en eITet, 
que la haosse sunenue loí cr'e un intéret a l'annulaLion 
do marché, il ne manquera pa .. de s'en a surer le bé
néflce, en ofTl'ant une marchandi e non ac.ceptable. 
Or, n011S ne saurions admetLre qne l'articl e 1587 ait en
tendu fayoriS81' el consacrer une pareille fraude. 

Mais, d it la Cou!' de Metz, la vente n 'ét~Jl t pa ' parrai te 
pour l'achelelll' J ne aurait lier le vendeu!'. L'égalité 
qn'on réclame entre run et l'autl'e n'est pa admi sible, 
el de ce que l'opél'ation n'est pas encore une vente par
faite, iI ne s'en suit pas qu'elle n'a pu créer un lien obli
gatoire pour le vendeur. 

C( Alol's meme, dit M. Troplong, que e'est racheLeur 
qui doil faire seul la dégllstation (cas dans lequel notro 
article déclare qu'il n'y a pas vente tant que l'acheteur 
n'a pas fail connaitre son agrémenl), il nc fant pas en 
conclure el croit·c que la vento soit tel1emcnt imparfaite, 
que le vendeur p'Uisse s'en dé'diro tant qu'iln'1 a ¡ras eu 
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dpgu latíon eL agrr.men t de l' rtcquéreul' . 6 n e L qu'á 
l' égard d ce del'níer qu e la vente n'eng ndre pas eneor 
un 1i n de droit , ' ritab le. Mai le vend eur .' ... l ob ligé a 
liv l' r la cho e au ca qu l\ rail arT \, ' \ . il doit done 
ten ir a pl'ome . 11 ya engaa ment él. on \gar ii peu 
'll'e on lraint a le r mplil'.\ }) 

CeUe opinion e t la condamnati n de la c1ol;t l'in 
rarr A t L la con ' ralion d cclle qu nou a\ on ru 
devoi r adop ter. i le vendeur e l [" el! ment t yéritabl e
rn ent oblig', il (loil sérieu ment 1"emplir on ob li gation' 
'ji pent y eLre con lrainl, il ne au rail r fu er d'olTr il' un 

ha eaccep table.C'e ta quoiil e lfol'mell m nt nrraa'. 

13 ~ ·. - _ 1. Dnvol'gier I n cirT n f 1'm II m nt¡ n di~-
uLant h on tOll !' l' ar \' ~t de la Con\' de Melz. Cet arr"t 

dil-il, e t rond é Ul' e que l'a h L Ul' n "tant pa 1i 1 
vendeur oe pom aiL r elre. II m s mL le qu e ce lLe ié i ion 
pr' 'ente de errenr' a cumulée , D él orel 1 ach leue e l 

" éritab1cmen t obligé, eul omen t i1 t o li r, on un 
condi tion u pen ive ; n second li en, l'ob lí rTa tion dLl 
vend en r n e t pa ubordonnée a ce lle de I acheteur : 
en troi ieme líeu, l'anet ILli-meme J' e nnai t I :i Len e 
du li en de droit, pui ~ u ' il uppo_e im li ilern cnt du 
moins, que le vendeur 'lait tenu de faire la pr mi ' " 
livra\ on. Enfin , 101'squo l'obli gation parle ~ nr un e chose 
qui n' e. L dé ignée que par so n e. pece , le déIJitcur t 

tenu de donnel' une cho e de qualité moycnnc ; le cróan
cier pent ]0 contraindre fl exécu el on ongagemcn t ce 

\ Nd t02. 
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qui empo rLe n n-seu lemen t le 11' j t de r fu er une cho e 
m a llvai~e q ual i L'\ mai neor 1 ] ro i t 1 e faire '-

livr r lIne ho e el ~ua l iLé boonc el e n, enal le." 
Varret d laCO Llr el MeLz ' "ca rle don de. principe , 

Tl 'ta it d'autant plu mal 13y nu lan 1' . [ . c, ¡ue, de 
'chant illon a 'anl éL' lran mi ~ 1 a ,hcL ti\' rédamait uno 
marchan di e e nf rm e, en refu nnt )1Ie qu i no l"taiL 

p a . 01', e o m m n o u 1 e el ¡l'O n b i n r o t i 1 é La i t i n u n le 
ai lerncnt ob li gé , plli qu'i l n'au l'a i t "l; ni rece\ ab! ,ni 

f ll dé a refu er i la marchandi o ~ [ ail. ec ll e 1 é han
tillon, 

Pat' ooLr , la \'enlc porl nL nI' Llno ha pa rrai lement 
1 ' lcl'mi née j'obli o-nlion el 1 yen Uf el livrel' au t 'pe 

conYenu lait inconl LalJl , t le dI' it le l'acheL UI', non-

8Lllern enl d l' ru e·r t aL qu i 'en 6cal't~ it mai en 

ore el e fa ire li H l' un cho~c onforme n o\1vai t 
1tre méco nnu. 

,136. - Lo yenclcur qui pcut ~tre ontraint a li\l' r 
peuL-il on trainul' I acheleul' a pI' e 'del' i1 I~ el ;eru Latian 

el Ü l'eceroil' la marchandi' oHerto? 

T.....'affirmaliy paralt in onte Lab l . Jlai ' un di..Linc-
hon e t ''t faire r lativ 11 nl a \'ex cl' ic L1 ' ce cl l'oit. 

L'al'licle 587 :igea nL nmulati\ em nL 1(. dl!bustali on 

l l'agrémen t, lai o le \' n 1 IH' saos illL \l'éL i POLlI" uivl'e 

la premicl'8, loL' que l'aeh tour c t p rsonn II cment et 
xclu ivement chal'gé d agrécl' Oll d r fu scr . a ré i -

I.n.Qce raít assez prévoil' ce qu il fCl'aiL a res d ' gusLaLioD . 

I Coltti?1.. tkTotdlicr, t. 16, nO 109. 
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Comme son r fu erait ou el'ai n eL qu il n apa m ~ m c 

a en déduire les motif , 1 aclion dLl ,'el deur ne _ourrai 
aboulir a un J' '' u lLaL q uelcon lue en a faveur, la pru
dence lui ferait clOllC un d roil' de n ab leniI malgr ' 
son clroit ti l'inL nler . 

Mais ri8n ne oppos rait : ce gu'il I Gt yaloir, ~i I 
dégu laLion av'Ü t 'té d . [éré a un ti ,"' , La dé laration d 
rexpel't ami abl e ment co nv on , ou lé igné par la jl1 ti e, 
que la marchandise e t aceeptab le el doit etr8 acceplé , 
rendl'aiL la \ ente parfaite > t défin iLive L impo~erait a 
l'acheteur le devoir de s'en I¡"rer. 

137, - La ue tLon de ayoir i la déoll Lation a 'té 
résen ée a l'acheteur OLl remí . e a un Li l' e t don, pour 
le vendeu!' Slll'tout, du plll rare, du plu haut inlér't. 
Aucnoe dimcult'· ne aUl'a it nalLre i 1 ~ partie 'éLant 
enlendue:> a ce sLlj et , la co n, enlion e t explí ile el fo1'
n1eIle, 

. c1éfaut de tipLl laLion, eL en pré cnce d' al!' gation 
contraire , c'es t au juge qu il apparLient d'inl r¡ l'éler 1 
con tl'at et de dé term in er q Llelle a élé l' in ten Líon de par
tie . 0[1 comp r'end qLle, daos on xerGic) e pouvoir 
ne pui se etl'e astreinL" de regles po itive el uniforme, 
11 ne COIJ\porte t en elTet, d'antre 'Iémenl e nti l que 
I clS inspiration de la con cioncé du magistrat. 

138. - Cependaot la nature et le caractere de la 

ven la ont clan le r:.as ele peser d'un granel poids daos 
> la balance ele la Justice. 

Qu 'u ne perso nne achete pou}' son usage particulier, 
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pour a co osommation el celle de . on m 'nage une cel'
taine qnantité el e \in ou d'hllile, n admeltra faci lement 
qa'eIl e a enLendu pl'oeé er elle-m ' me a la tlégu .. lation; 
la marehal\di ~e , quel ne lo 'al t mar hRn e, ueIque 
bonlle qu'elle oit d'ail l ur", pea l ne pa lui eon,enir ' 
et comme ell e n l'a 1 . Le CJu e pOllr 0 11 u age, il e t 
naturel d'admcLtl'c qu' Ile 'en e t r'r'rée a s n propre 
goút, 00 ne pourl'ai t clone la con Lrai nd re a 'en r m lt,'e 

a goút d'auLrui. 

139. - Dan ~ le aehat de eeUe nature, la reole gé
nél'ale e t clon e quc la dégu laLíon a pparlíe n L ex lu i\ e
menL a ruch elear. La, nLe reSLer.aiL done an e els par 
on refus el' agréer la eho e off !'le. 

Mai celte r ' gl compo l'te excep Li an; el ee LLe exe p
Lian n'a pa be oin ellA Lre expre' c, el! peul r' u Her d :; 
circon lan ce, de la nat.llrc du mal'eh'. 

L'achetenr qui, neme p OUl' a con ommalion, lraít 

' Ul' 'hartillon ,,'pudie le urojt le légn ler exclLl ir -
ment la marchandise, et de la rcfll el' arbilrairement. Ce 
Iroit el a.illeu['~ a. éLé c.xercé Uf l'é hantillon qui a du n l

ees ai rement ~ tre goúté e l agré ' . 
CetLe acccptation rédllit lJobl igation du vendeur: livrel' 

llne marchanc1 i 'O cnforme a l' échan Lillon. Tont se réSllme 
de -Ior' dan la que'Lion de eonfo rmilé. -

Ol~, il e L é,ident que sa so¡ulion ne peut étre livrée it 
la volonlé el au eaprice de l'acheLeur. En tre \01 eL le' en
aeul':1 nes'agiL plllsqund 'uG fail maLériel, que I'Lln affirmc 
et l'autre nie. La raison el la jll ~ Lice cxigent eles-lar: ['in· 
tervention d'un tiers inapnrlial don! les connniss-ances 
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p' eiale ont dan 1, u d lrun her le différend 'un e 
mani él' équitab l , 

L' exeeption ré u lt i m pl iciternent de la CO l1y en lien , 
lorqu e l a marhandi a 'L' d"icr!l\ n n- ut ment 
par on p' e, mai encor par a qu liL' , oi i l' exem
pIe qu en denn e M, Tl'Oplo n . 

Le com mi v ng ur 'un m i on el Bol'cl aux yi nt 
m e propo er d \In I JI ', ]oe el j le harcre de m' en 
x p'dier 3 O b llLeill pI' mi "re qLlil', On doit n-

cor d' ·id l' qu e mon aOiH in ivi I 1 n' l 1 n la 1"'11e 
du mnrc,h', ear i I yin qui m a 't' xpédié l el pI'-
nli 're qu alité, il n t p n mon pou oir el ne pa ) 
trom e\' bon, et j je ni e qu il oit ]e ta premi ~ \' quali lé , 
le ex pert eul n d ' cid l' nt. D \ le mom r,nl qu non 
a\on déterminé la qualilé CIll d vail Ct \oir lo in, j m 

L1 is en1e\ é touL r eoul' ;1 1110n go ut individu el al' e tt 

qu alité a que1lu 8 eh e d po itir ; ell ne 1 ' P nel pa iu 
capl'iee al'biLraire Ju . en de l'a 'h · L Ul'.' 

~I. Troplong n eigne qu'il d il n eLr d m ~ m dan 
l'hYPOlh ~ e d ' lll1 achat dir el ro nl commi par l'a he
teul~ ayec indication le la nnture e la marcbancli e t du 
prix ql1 'il enlenu en clonn cr. J' éc ri a une mai 011 le Bor
el eaux de m'expédi el' "" O bout ¡lle de ainl-Emilion él 
2 [1', 1a boul ill e. Dé }' 111 tant que j'ai d mandé moi
meme l'cxp 'Idition clu \ in, j' ai \' noncé a oum ltre l' x
pédileur aux. el' ei ion al bilt'aire ce ma \ olonté; j'ai n
tendu me lier em el';, tui; it a éLé tacilemenl eonvenu qne 
je pl'enrlrai la tnal' chandise ·í la quali.té . tait marchande, 
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En con équence , i le el' 7ustalcnr la . clarent tell I 

sil 1 e timenl valoir le pr.ix conyenu, jo ne pourrai la 
refn el' ou pretexte lue je ne la trou é pa bonne.~ 

-1 á,O. -- uelqu e nombreu e qu pui. ent etre le 
ex ception , leur e.' i lence ne uraiL afTaiblír I regle. 
Or, dans l'achat pour la con om matioo, la r ' gle générale 
est que la d 'gu tatíon et l'agrément de la marchanllíse 
:lpparliennenL l C I' ~ onu e llell1 e nt el exdu ir ment a 1'a-

het ur. L r cour a d ti 1" n' e t po iole el admi si-
bl e que 101' qu 'on peut en indL1ire la néce ilé soiL de l'in
tenlion d pante ', oit du r,aract :'re t de la nature dn 
marché. 

En est-il de m "me d n l'achat commeJ'cial? L'amr-
mativc, a noLre avi , ne ponrraiL invoqL1 er aucun de.: 
mOlif ~ qui la ju lífienL dan la précéllente h) pOLhé e. 

Le commer ant, a~hetant pOI.lr re, endl'e, ne cherche 
pa a salio falr c on goClL p r onn 1. La eule cho c qu ' il 
e propo e e 'L une rnarch andise loyale et marchande, 

donL I éCOlllemen t réali era le bén . nco q Ll ' il e pl'omet de 
00 opél'aLion . 

. 'en remeltl'e exclusivement a lui quant á I'appl'écia
lion de la marchandise C cl'ait le rendre I'arbitre ... u
pr'me dll sOt't de la \ ente, eL lui permctLre de s'en déga
ger, si une bai e unenue dan l'intcnalle venait a luí 
en faire un inLéret. 

Le cxigences dll commerce, la loyauté de ses opéra
tions, les enLraves que Icur su citel'ait nn pareil éLat de 

1 Ibid. 
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ha . n r n ai nL I r j L d rclr ubli n ~n Iqu 
sorle. e'c t e (jU avait mpri Jl lr judi i nx Polhiel'. 

14/1. - II falll lj linO' 1', n igllrtiL-ll . i 1\ h Leul' a 
Ljpulé qu ji <ToüL 1'0illa. mé.11"hanli pon aroi!' i 11 

e La on gl'é, u enl m nL ou t' onn 'll lrc i 1Ie e l 

banne, loyale, mar han d l non rr[ü 'l l. e n' Lqu e clan 
le premier a qu ' il p Llt ne p n d' 
ciar nt, apr' l'ar oir JOLllé , qu'í l ne la lrOLlye pa a on 
CTr' . Dan l'a ulr ji ne peut l' rl1 ~ r la mar hundí 
elle e LrOl1\ honn e.' 

Ot', n mm r e, la faculLé de d 'I O' U ter ne ' nlend, 
ne p III 'e n tendre q u Jan I II de la cond h po
Lllé e, el' ·101' la difficnlt" _lui ~ 'éP\ rait Ul' la qUéllil' 
et I'Mat de la mal' han li .:e ne rail rali nn 11 m nt el 
légalem I1t Ll'anch J qn par un e e~q rti e. 

II e L ,rai que l'a l'Licle ,1" 7 ne di Linrrue pa ; qu'il 
remot la d(lgu Latíon eL l'agrément iJ. 1 P r 'o ollO d l'a
che teu l' d'un man iere g\ n 'rale l ab olu ,mai on n 

ílLlrail p rdl' el vue le 'a l'acler pé'i al de la 1 \gi "laLíon 

ci,i le. e référaLlt .:lLIX íl t . de la vi ordinair, elle ne 
di po e é ídem en t dan l' arli le 1 · 7, }ue pom' 
I'achal de con ommalion el lai 'e par con \q uen e luí de 
pécu laLi a n en (1 hor dú la regle. 

Nou n'ignol'ol1 pa In fel'lin ~ L]'Ul avi con-

lraire; qu'jl peo llle I arli cle 1687 l' rO iL ~pplicalion 

meme en maliüre commercial . Mai ~ ce lle opi nion esl 
repou~~ée par la déclaration cenl roí' répétée dans la 
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dieu S101 l'gi lalire, qu le Code civil n 'eDten~ ail el n 
de ai t jamai ervi r de r' gle aux tran aClions el aux opé

ration commer iale . 
L'aví e Merlin méeonnait clonc la . pé ia Jilé de l'arti-

ele 1 -'87 et l intention formelle du légi laleur. L'ac
eueillir serait jl:iter la plll" gran de perturb tion dans le 
commerce , el ela un mot if plau ible , "ans nécessité 

réelle. 
Qu on na u permcLte de le répéter, la présompLion que 

elui qui ach 'le pOU l' on utiliLé OU on u age personnel, 
a entendu non en rappo l'ter ; al1trlli mais ne co nsulter 
que son gout propr et per onn el, e t na t urelle et légi
lime. Maí 1 commercant ach tant pOUl' re, enelre s'esl 
d'autant moin préoccupé el son gou t perso nnel, qu ' il 
pourrait peut- étre ne pas étre celui ele acheteul's aux
quel il tran meLtra 1;). marchandi e. Ce qo' il re herche, 
ce qu'il lui fauL ayant LOl1t , e'e tune ma rehandi e qui 
pu.i e eon\enir a tont le monde, e'e t- a -rlire qui !;oil 
bon ne, lo) ale et marchande. L' ex i Len ce d e ce cal'actere 
sali rait a Lou le' n c1agem cnL d u vend eu r, le contrat a 
',té fid elemenL ·écuté. Dé -Ior en subol~uonner le SOft 
:lll capl'ice, á l' i n tÓt'ct ele l'acheteu 1' , ne serai L ni juste, 
ni po ible. 011 do\ rait don c anctionnel' la c1 éci ion que 
Pothier as ignait a ceLtc hypoth' e. 

14.2. - 1. Parde su pal'aH l'aclm elLre ainsi. On ne 
peuL, diL-il, dans un achaL de m~rchandjes destinées 
a eLre revendues, suivre le principe de earticle 1587 
dans toute sa rigueur. La condiLion de dégustation, con
venn8 ou établie par l'usage, n'empecha pas qu'il existe 
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un lien de roit entre 1 s partíe . Aio i le , end eur peut 
foreer l' acheteur a ven ir oiL im m' diaLement, 'il n'. a 
pa de terme fixé , oit a l' poq ue om nue, faire la lé
?" 11 tation e t pr n re li vrai on, ou dédui re 1 moLi f"" d 
on refu , motiL que le lribun u x ... ap pr . cieraient, par e 

qu 'il ne oit 1 as Y avoir, dan le ommercc urtout , de 
eonc1ilion qui lai se a la di ~rélio n de run ou de l'autre 
des conlraclanL l' exé ulioo de la convenli n. t 

On pourrait obj ecter qu e M. Par e u nc parle du 
J'ceours au . tribunaux qu'a 1 eff t de onlraindre la dé
gu lation. Mai OU serait 1 utili t' de e r cour i, la ',
gu laLíon faite, l' acheteur pou vait a 0 0 gré, t ... an on
trole pos ib le , refuser d'agréer la marchan ise. Done I 
admeltre ce reconrs, 'e t reeonnaltre ue la diffi ullé 
qui pourrait surgir sur la qualité ou r état de la mar
chandi 'e donn era néee sail'ement lieu it une cxpertise. 

143. - M. Troplong n'a pas bé ite a adopl er lte 
co nséqu ence . Dans les ve nte comm reiale' , en eigne
t-il, il e t clair que e n'e L pa le goul p l' onoel ct indi
viduel de l' acheteur qu' jl s'agit de ali faire, mais le goüt 
eommun, el que l' a,js de expert doiL intervenir. Quelle 
en est la rai on? C' e t qll'il ne s'agit pa ici d'une affaire 
de gout entre le ' enrleur eL l' achet nI" e'e t que ce der
ni er ne aurait trouver les eho e bonne ou mauva i e , 
selon on eap ri ce ; efe t que lsur qualilé mal'chande es t 
nn" fait indépendant de tout ce qu'il pourrait en dire, 
nivatlt son plus ou moins d'expérienco dans l'appréci a~ 

I N° 293. 
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tion de 1 cho e ; 'e t qu jl a eté evidemrn ent con nu 
on ous-entendo enLr le parti que des cxp rt eul 
pourraient fi xer en dernier re sort la quali t' . 4 

/14ti .-Ce qni atle te la rationn al ité de eUe doc tri ne, 
c'e t qu la praLiq ne ,ommel'ciale l' a adopl ée t co n a
crée; qo'c lle en ~ faH la regle de e opération . L usag ) 
en efIet , le pIn Llni ver ell emen t su iYi I~ t le "\ 'rifier la 
C]u ali lé de la marchancl i e au lieu oú ell e e lrou ve et 
avant on xpéd ition , poor qu e le vend eur ne oit pa 
expo é, en ca de refu a on arrj v e 3 supporter les 
frai s de voyage d'all er et ceux de retour. Or, celLe , éri
fication es t néc "sairement commi e a. des ti e1's , car le 
négociant de Parí I Lyon ou Bor ea ux quí a héte 1 . 
Vill ou de l'huile a Mar eille ne viendra 1 a en per-
ann e procéder J. la d,égu laLí an. 

On connait 111m portance du commerce du Languedo 
en vin , raux-d e- je et esprit. Or, voici l'usage quí PI" -
i le ~l. tran aclion , Lel qu il es L atle té par la Caur 

de Mon.l.p Ilier, daos un arret du 10 joillet 1829 : 
(1 AUend n que le ieur " ayrat an t procédé uivant 

les u ages g'néraIemeoL sui,i par le commerce de 
CeLte , par la ,oie intel'méd iaire des commi saires de 
campagne qu i cl onnent le limi Le qui ont Ll'acées par le 
ommissair s-négocian Ls , trai I,en t avec les fa bricant t 

les ameoent avec les pi eces esprit clon t on traite, devant 
le magasin de négociants chargés de la commission , pour 
éll'e soumises a. la , érification de la quali té desdits es -

I N0 9D. Conf. Duvergier, nO 101 . 
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prit , faite pal' un insp cteur et un jaugeur juré, qui les 
déclarent, il ya lieu, bonne mal' handi e , ou en i
gnalent le vice ; et une (ois 1 s piece reconnues bonne 
le marché e L définitivement conclu et l' acheteur ne pent 
e refuser a le recevoir. i ) 

14ts. - Cett pratique ct ce u ages expliquent le 
peu eJe litiges sur la que tion de a, oir a qui, d l'ache-
leur ou de expert appal'tient la d' gu tatian dan. le 

'. ventes commerciales . Nos recherche dans nos recueil 
de jUl'isprudence ne nous en onl oITert que deux exem
pies qui e [ont remarquer par la contrariété dans 1eul' 
olution. 

Le 2·1 janvier 1835, la Cour d'Ang 1'S déclare l'arlic1e 
1587 inapplicable entre commerc;ants. Ene décide que 
la vente qni a pOUl' objet, non la con ommalion person
nelle de L'acheleur, mais pour re\ enure au goüt de con
sommateurs, est parfaite du jour da traité; qu'il y a lieu 
. eulement a nommer des experts pour constater l'état et 
la qualité des marchandi es, et déterminer leur classe
ment d'apre le prix convenu. Le poun oi donl cet arret 
avait élé frappé était rejeté par la COUI' de cas ation le 
:29 mal'S 1836. 

La question ayant élé soumise au tribunal de com
mel'ce de Péronne, un jugement du 9 novembre 1838 
se prononce pour la nul1íté de la venle: Altendu que 
l'article 1587 clispose formellement qu'a, l'égard des vins, 
il n'y a pas de vente, lant que l'acheteur ne les a pas 

1 Sau cas., 6 av\'iI183t. D. P ., 51. 1, 117. 
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Jou tés et agréé . que 1 mol agréé signifie c1air ment 
cJl1e l'acheteu r de ,in peut l . reru er an meme d j

duire les motif de 00 refu paree que alor il n') a pa 

r'ellement venle. 
Ce j ucrement fut d' noncé a l Cour de ca alian COI me 

appliql1ant fau ... sement l'article 1587. Mais, par arrAt du 
5 décembre 18~2, le pourvai élait rojeté, attendu que le 
jugement aLtaqu' ne con tate au une convenlion, aueun 
u acre qui ait dél'ogé au texte Jj tléral t formel de 1 J'

ticIe 1 "87. I 
Mai , dan son rret du 29 mar 1 36, 1 Cour ré~ -

latri ce raíl re ulter eelte dérogation d la nalure com." 
mereiale de la vent , car e' st ur ce motif que la COllJ' 
o' Anger" con acrait l'inapplieabilité de l'arliele 1587. 
01', dan 1 spece du del'nier, jI s'agis ait également d'une 
vento de eornmerQant a commercaot. 

11 y a done cootradicLion flagrante sur le príncipe. 
Seulement l'arrAt de 1842 raíL de 00 appl.ication une 
que lion d'appréciation IjYl'ée a l'arbilrage sou erain d 
tl'ibunaux. Il ré ulte , en efIet , de ses termes, qu'elle 
pouna etl'e refo ée, s jI est exprimé que les parLje y onl 
dérogé, ou si celte d' rogaLion r', u He de 1'u age. 

146. - Pour 110115, cel u age ne saurait eLre do utel1X ni· 
contesté, n est la con équence impéJ'ieu e ele exigcne s 
commerciale. qui protestent co nLt'c l'application de I'al'
ticia 1587, qui jetterait la plus grande perturbation dans 
les opérations, nous oe saurion done hé ¡ter. 

I .1. D. p' ) t, 18t.,;;, r5 el 154. 
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. vec MM, Pard e u Troplong et Dm l'gicl', nou 
rO,on. qu e 1 arLi 1 1587 n'a pa e.nt n lu r'gi.r la 
ati' re commer iale ' que] \ ente néao iant a néCTo-

iant a pour on liti n uniqu e la qn alilé loyale l mar
chande de la eh e vendu e ; que I di fhcult' qui pou-
\' nt ' ~ I , er . ce uj t n uvent ~ lr e. r mi ~'t la 
'olonLé eule de 1 ach teur' qu apI eH nt n ' a¡-
rement une expel'tj e dont 1) r' ultat d' ei nt du f\rt 
de la ycnt , 

Mai c prin ipe n a ri n el ab olu. n peuL} "lr d ~-

rogé, l la lan e par la lue.He l'a h t UI' tipul erait I 
Ul'oit de déauster per onn \I ement t xclu iv menl I 
marchand i rec vrait s plei n 

'n d' ulre' term UJ 

I:l r lrrle (J' Il éral e dan 1 y nt d con ommaLioll II x
c pti n dan I achat COIl1Iner ial' l' xperLi e qui n'e l 
JU une excepLion dan 1 un e , on titu la r\ al I r 
l'autr . 

'14·7. - Le 'ara terc de la y nt.e ' OU " dégll,Lali ol1 
Ll'an l)e loutes le diffi clllt' a l' égard de ri que an 1 
Lemp intermédiair. PUL. que ce n' : t. Iu' apl'8 ' LL 

pér alion q Ll e la ven te a qu L'ra on cITet il t éúden t 
lue jusque-la le vendeur a con en é la pl'opl'iélé de la 
cho c, e.t qu e la perle en serait a Sil charge. 

CeLLe re pon "tbilité indique la gl'a\ ¡t.é do 1 inl'r ' t uu 
\' endeur a ce que la dégusL tion ait lieu le plus tól po~
ible. On De :aurait uone Ini dén iel le. droi t de. 1l pro-

voquer t el e la oQLraind s i a l' chéal1ce du term o 
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convenu, SOÍt, s'il o'en a été détermlOé aUCUD, des qu'il 
e~t en m sure de livrer. 

i 48. - L'efIet de la mi e en demeure re tée ans ré· 
ultat, i la cho"e e t re tée intacle, ne serait pas dou

leux. Aux termes de l article 1657, la 'en te erait l'é
siliée au profit du \ endeur q lli rentrerait dans la libre 
disposition de la chose, et par conséquent dans la ra· 
culté de vendre a tout aulre. 

00 ne saurait non plus luí contester le droit d'en 
poursuivre l' exécu tion, el de solli it.er une expertise 
judiciaire, s'il y avait líen . 

1 ~9. - Mais si apres la mise n demeure la chose a 
p' ri, a qui incoIDbera la charge de la perLe? La somma
tion a-t-elle faiL passer les risques sur la tete de l'ache
lEmr. 

L' afTil'mati\ e a trouvé des défenseul's, ulais elle ne sau
rait etre consacrée. La mise en demeure n'a pu avoir 
pour effet de transférer une propriété erui ns I'aurait 
méme pas été par la dégustation, si le résulLat en avait 
éle négatif. Ce qni distingue la vente sous dégustation 
de ce1le au nombre, au poids ou a la mesure, c'est que lo 
comptag~, pesage ou mesurage rendrait la vente défini
tive, tandis qu'apres la dégustatioll, il faut encore que la 
marchandise soit agréée. 01' la mise en demeure a-t-elle 
pu trancher la question de cODvenánce ~ 

L'impossibilité de se prononcer en ce sens est surtout 
évidente lorsque la dégustation est laissée au gouL per
sonncl de l'acheteur. Compl'elldrait-on que la mise en de-
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meure lui út eon['ré la propriété, el pla é la eho a e 
ri qu e alor qu meme apr' s dégu tation ir L larbi
tre uniqu e el ouvel'ain u orl de la \" ole ' qu'illui 
uffira de re[n el' on a~ r' meot, an meme qu on ni 
lid m nd er omple d e moLif pOUI' qu e la on\' n-
li on n 'ait jamais eu u ne xi lence léCTale t obligaL ire? 

11 n'. ' a. lone pa a h' iter Jan eU hypoLh ' e. L 
mi e en demeul'e ne aurait uppl' l' l'agr' ment. L ache-
eur, libre de le refll r apl" dérru tation allrait le mem 

droi t apre la mi e en el meure, a d' claration qu il n-
lend en u el' et qu 'íl en u efIe Li vcment lai erai t ] 

vendeur ans action aueune e nlr lui r lativ meot a. la. 
perle po ~ t(wi uremcnt un enu ' . 

Dans l'hypoth' e oil la d gu taLLon loil [a.ire l'objet 
d'une experti e la mi n demeur aUl'ait p Ul' (f l 
d'auLori l' le vendenl' : ponr uivl'c L h obl nir la nomi
nation d'experL . 

i a\aol la perl e. le expert dé icr né onL r 1'0 éd' a la 
érificaLion de la marchandi e n ont re onnu l qualité 

loyal et march ande, el l' on t d ' larée ac eptable, la perte 
• Ul' enue depuis s l'ait a la eharg de l'acheteur. 

i la chose a péri avant que les experts ai nt proc el' , 
11 fanL distin gue .. : 

i la perte es \. tOlale, laeolldiLion doat l'efT t de la. v nte 
d pend ait ne pouvant e [" ali er, le contral n'a jamais 
l ' galement cxi. té. La perte est done au eompte du v Il
deur qui n'a pa ce sé d' "tre propriélaire de ce qui en 
faisait l'obj t. 

Si la perte n'est que partielle, la vérification de ce qui 
resto pOUITa.il établiL' la qllalitú de ce qui a été perdo. 

BUAH



200 CODE DE CO~lM., Ll • 1, 

Exemple, je VOUS ai vendu 20 piéces de vin livrable a 
quai, a leur arrivée. Apres leur débarquement, je vou 
annonce que les 20 pi' ces sont a votre di po ition el vou 
jnúte avenir VOllS en livrer soit amiablement soil extra
judiciairement· yoLre refus ro oblige a m'adresser a la 
ju tice. ~lai dan l'intervalle un événement forLuit dé
termine un coulage extraordinaire soit aux 20 piece , 
soit a quelques-unes d'elles. 

Pourrez-\ ous vous opposer a ce que les experts dési
gnés sur ma demande procedent a la vérification eL a la 
dégustalion de ce qui reste? On ne saurait l'admettre' 
vous éte en ra.ute puisque vou avez manqué a l engage
ment formel que ous 3,\ iez contracté, et dont une loyale 
et fidéle exécution aurait prévénu et empeché le sinistre. 
11 est donc juste et équitable que la responsabilité en pese 
exclnsivement sur vous, si d'ailleurs j'établis que de roan 

. cóté j'avais rempli les conditions que le contrat m'impo- . 
sait. 

01', cetle preu 'e l'ésultera de la vérHlcation de ce qui a 
survécu el. la perte. 11 e t évident que si ce qui reste dan 
les barriques e ~ L de qua1ité bonne et marchand , ce qui a 
coulé l'était également, et la vente doit etl'e maintenue 
p lll' le loul. Il est juste que la perte soit s lpportée, Don 
par cclui qLli n'a ri cn a se reprocher, majs par celui qni 
a illégalement tenté de se souslraire a ses 8ngagements. 

On comprend au rest qu'il ne saurait en elre ainsi 
que si aucun doute ne pent exislcr snr l'identiló de la 
chose vendue avec celle qui a péri en pal'lie. Sapposez, 

I en effet, qu'au lieu d'avoir a quai les 20 piéces de ,j¡) 

enlemeot, j en 8Q e ~{), je na pOQl'rais prétendre que 
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elles qni ont eoulé éLaient précisément celles que je 
comptais vous li, rel', et que par con équent la perte doit 
re ter pOUl' votre compte. ne pareille prélenLion ne e
rait ni receyable ni admi ibl , a moi os que la mi e en 
demeure n' eu t spéciali é el indi iduali le ~O pi' e 
oITerles de maniere ~1. pré, eoir toute incerLilud par 
exemple, par l'indication des numéro et de la marqu . 

1 t)O. - Du principe que la d 'gustatioQ e t dan 1 io
téret exclusif de l'acheteur, nons avon induit la con é

quence qu'il est libre d'y renoncer. Celte renoneiatioo 
acquise, la vente est parfaite et d' finilive, el la propri 'l' 
transférée sur la téte de l'aeh et ut'. . -101' allS i le ri
ques sont pour son eompte, et la p rle, plll tard sur" -
nue, a sa eharge. 

La question de sa\ oír s il y a en ou non renon ialÍon 
peut dOlle oITrir un grave intérét. Quels onL les élémenls 
qui doi, ent en amener la solution ? 

La renonciation peut Atre expre e eL ré ulLer de la 
con, ention, par exemple, l'achat en bloc d'une marchan
dise déterminée, de la qualité qu' elle se trouvera, a for
raiL eL sans garantíe de la parL dll ,"endeur, Il est é\ideut 
que dans ce cas l'acheteur ne serait ni rece\ablc ni rondé 
a prétendre que le sort de la vent 'tait subordonné a l· 
dégustation et a son agrément. 

A défaut de stipulation, la renonciation peul s' induire 
le 1 intenLion des partie , de cil'constan es qui ont pré
cédé, accompagné ou sujyj le contral. 

'01. -
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ircon tance erait sans contNecl it la prLe de livrai on. 
Celle-ei n est en effet qu e 1 agrément e la ehose o[erte, 
e qui suppose ou que la dégustaLion a eu lieu 0 0 que 

l' acheteu r y a renone' . I 
. in i, me trou ant en Pro eDce j'acheLe cinquante ba

rils huiles d'A ix qui me sont ofIerts, eL je me I s fa il 
ex pédier a mon domi ile á Lyon. La sor ti e des magasins 
d vend eur a co n omm' la , enLe, et l' a rendue parfaite 
et definitive. r aí pu et du m aSSU l'er de la qualité avant 
de donner l'ordre d'exp' diel' , eL jc su is pl'ésumé l' a \¡oir 
raí t, dan tous les ca j'ai aceep té la ehose tell e quelle 
pui qu e j ai consenti a ce qu 'ell e voya<!eat pour mon 
eompte et a. mes risques . Je ne poul'rai done plus r' c1a
mer une dégustation a laquelle j'ai lacitement renoneé 
ni lui ubord onner }'effet de la , en te. 

M. Troplong applique ectte r' gle m'" me a la yente Oll 

. dérrustatíon au gout pel' anDel de l'acheteur. Je vais chez 
un marchancl de ,ios, dit-il , et j e lu i achete "0 bou te illes 
de vio de Bar, eaehetées; je les en' oíe prendre dans la 
journée; mai en ayant gouté plllsieur , je les trollve de 
mauvaí2-e qllalité et je "\ eux. que mon marehand le re
prenne. Je ne sel'ais pas fond é dans ma prétent.ion; je 
dais m'imputer d'a,oir conelu le marché sans dégustation 
préalable, el de l' avoir consommé et exécuté sans pren
dre ces préeautions. En aceeptan t livraison,j'ai suffisam
ment déclaré que j ai agréé la marchandise telle qu'elIe 
m'avai t été présentée; que j'ai ,oulu acheter per aver
sionern.9 

1 Troplong, n° 103, Ca ss 17 juin 1S30. 
s llJ!rJ.. 
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1. 2. - Dan e diverse b potll' e la ente 'lant 
Lrai tée directement par l'a heteur, la pI" omption qu on 
lui oppo e e t n lltur~ll e et légilime. Qu'en rail-il i 1 
con trat avait élé onvenu par eO lTe pondan . 

La marchandise remise au omm i ionnaire harcr ' d 
la faire panen ir el voyageant aux frai de 1 ac11 eteu l' t 

en r 'alité liH ~e , mai elui-ci n a pu ni 1 Yérjfi r ni 1 
goüter,onne auraitdonc lecon id 'l'el'j¡,icommel'a' nt 

raít, il deH'ait d's-lor etl'8 autor'¡ 'it pro éder a l' ar
ri ée dans e magasin . 

Mais le vo age de la mal'ch andi , modifie ..inguli· r -
ment la position des partie . Lor que e o ag tant au: 
frais de l'achetenr e t a e l'i que" l'alL lration qu la 
marchandise aU l'ait sub ie r t rait pour on comple il 
ne pou rrllit done la reru er qu' n pr urant qu le 
rice dont il se plaint xislait au m ro nt de l' xp 'di
lion. 

L'acheleul' pourrai.L en ou Lre refu cr la mal'chandi 
qu' il outiendrait n'étre pll conforme a ceHe qu'il avait 
demandée. Mai el ns ce ca I comme dan celui de re
fus pOlil' défeeLuosité I on ne saUl'ai t lui re onnai tr le 
rtl'oit de traneher la que tion ui vant a rolonté on son 
caprice. Une ex p er1i ~e erail done iné\'itablemet t 01'

donnée. 
e est au si ce qll'on déeiderait dan la ente pour la 

eonsommation eHe-memo; l'ordre d'expédier donné par 
l' achcLeur, exéeu té pa.r le rencleur, l1l0difie le droi t que 
l'arti cle 1587 eonfere au premier. Il est impossible d'ad
meLtrc que le second ait consentí a s'en remettre exelu
sivement a la dócision de l'acheteur eL a s'cxposer ainsi á 

BUAH



201, c eDE DE COlUM" LlV, r, 

la perte eL aux frai qui ré ulterai ent pou!' luí 'un 
lais é pOUl' eompte. 

L un iqu e eond iti n o -en Lendu e dan ce ca e L eeHe 
de la confor'mi té de la m<. r 'han li e en oyée ee eell e 
qui a 'té coro i e, el omme dans 1'11 'pOLhé e une 
\ enLe enlre eommerc at·, LLe q le Lion ne peut ... tI' r' 
olu e que par un e exper li . 

\' 3, - L' fiel de la pei e de li vI' ion , a régard e la 
clégu talion, e t eq ui s dans 11 ) polh é e 'une livrai on 
,irluell e e rom e dan e 11 el 'une d'li,rance r' eHe eL 

iTectiv . L'arLi cle 1606 du e de N polé n le a im il 
1'une al'autre, et leul' attribue I ' m5m fIet ~ . 

I1fautreco nn altl' quec'e tavee ju Lerai on.Cequ'il 
faul con i<lérer de la pal't el l' a h teur, e e t la pl'i se e 

oss ion de e qu i a fait la maLi' re d e la vente, et elte 
pri e de pos e ion op 'I'e au i énergiqu meot par la 
tradition feiote que par la tradition r' lI e. Qu'jm orle en 
efTet que la marehandis soit nLr' e dan le ~ magasins de 
l'acheLeul', ou qu' elle oit pour son eompte dans Le1 auLrc 
magas in dont on luí rem i les cleL . El le n'en est pa 
moins :L son cntiére et libre di positioll. L'ae eptaLion de 
'e. c1ef est don e r aeeeptation de la eho e elle-mém , 
'Ile rail pré um er ou que la dégustation a en li en 1l 

qu 'o n a renoncé (tu droit d'y pl'oeéder. 

11" 4. - La pri' de po 'e ion ré 'ul.t -L-elle de 1 ap-
1 ü iLion de la marque d l'aehete uL' SUr les effets ,enelus? 
Aocun donte n saul'ait s'élever si ce effets ne so nt pas 
dans la ealécrorie des 'ho"es ujettcs a érru. tati.on . . Ainsi 

BUAH



TIT. Ir . - ART. ~ 09. 

le juriscon ulLe Paul indiquail omme r' ll emen t li,"r' . 
trabe qtasenptorsig1a el. ' 

Mai a 1" gal'd de cho e u'on e t dan 1 usage d 
gouter, le conlrair lai t a lmi par lpi n, i do lium 
Sig1 at~¿]n si t ab mnptore, Tn'b lt'u ait t 'radilul1~ id 
videri , Labeo contra quod et verum esto ~Iag1' enim 
ne summutatt¿t s 'ynari solere quam ~¿t tl'adere lttrn 
vicleat~ll'.2 \in i, di ait Cuja', la marque ap o é Uf 

de vase vioaire ... ne fa.it pas uppo er la dégu tati n. 

Le pal'lemeo t de Pari jugeait [orm .1I ement le con
traire le 1 mai 104·8, et a do ctrine (l. recueilli l'a el Li
mellt ele M. Troplong. Il e t difficile de uppo er, dil 
1 éminent magistrat, 1ue l'acheteur eut marqué le ton
n aux, objCL do marché, 'il ne e rüt pa considéré 
comme propri' taire, eL i par co n 'qu ·nt il n' ut g ClLé 
le vin qu'ils conLiennent. 

~l. Troplong éLaye celte opin ion ur 1 molif donné 
par Ulpien commc devant la repou l', N'e t- e pas en 
efTet, 3jOlJte-l-il , qne l'intérét del'acb teul' a pr'v nir un 
échangc el ncle tin de la cho. e vienl pi" ci émen t de ce 
qu' il a goulé le liquide, qu'il l a trollyé tel qu' ille dé irail, 
qu'il le considere comme a ¡ui ? Aurait-il pei pa.reill e 
précaulion pO Ul' des tonneaux dont il n'aurait pas v rifié 
le conlenu par uno déglJstation préalable? 3 

II e t lmpossiblc de méconnaHl'e la juste e et l' aulo
rité de ce rai onnement. L'intérét de l'a heleur a préve-

I L. 14, § 1, Dig. De 1JcriC. el com o 1'ci vcndil cc. 
% L. 1, § 2, ejusrl. tit. 
s • 103. 
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nir loute sub titution ne e comprend que lorsqu e, aranl 
lrait' d'une chose certaillc et déterrrünée, iI ti ent a rece
voir cell e-Ia et non une autre qui erait de qualité infé
rieure eL qu 'on serait tenté d'oITrjr en é hange. Mai 
tant qu e la c1égu latjon n'e L pas faite, la crainte d'une 
par ¡lle sub ti.Lution serait évidemment chimérique. 
D'lln coté, en eITe L, rien n'est enco re déterminé quanl 
a. la cho e a livrel'; de l'aulre l'acheteur, ne sera teou 
d'accepLer qU'llne marchandise boone, loyale et mar
chancle; et si cell e offerte réuoit en faít ces caracte
res, qn'imporLe a l'acheteur de rece\ oir celle-ci au lieu 
de eell e-la, q ni ne pourrait yaloir mieux? 

Pourquoi d'ailleur appose l' a marque sur une mal'
chandise tant que on a.grément est encore ineertain? 
e' est pOUl' q u' on ne plli e"\ ous li yrer une au tl'e que 
ell e-l a I eL vou r fu erez peut-etre de la recevoir, et daos 

. e as a quoi b()n la pré auLion? On n'appose pas sa 
marque poue l' effaee r ensuite; et si on a eru utile et né
ce aire e le rair , ce ne pel1t .. tre, comme l'enseigne 
M. Troplong, qu e puree que la mUl'chandise a été goútée , 
él'ifiée et agréée. Toute prétentjon a la gotiter ou a la 

faire goutel' plus lard c1evrait des-lor eLre repoussée. 
Une auLl'e con équenee du c.arac tere de l'apposition de 

la marque de l'acheLeur, es t do placer la chose a ses pé
l'ils et rIsqne . D' s qu e celle-ei esL considerée comme 
agréée, la vente est définitive et parfaite, et l'objet de la 
vente etanl ainsi détermin e et individualisé, la pl'opriélé 
en a éle inévocablement transférée . 

Celte regle eL ses conséquences ne le céderaient que si , 
tout en apposan t la marque il (l'\ ai t élé convenu qu'il 
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erait ulLéríeurement procéd' a la d' gu lation. \. d . faut 
d'aceord de e g ore, l' app ilion de 1 marqn L la 
pri e de livrai on t en produü tou 1 efT l . 

fl'"'ñ.-LaYCn lea l'e ai,quioITI' aye elle u d"
gustation ue grand e arnniL en diIT l' en li ell mentau 
point d vne ele la fin de non-recevoir rond é ur la r -
non ilion de 1 parL e }' a heleur au dI' it r' ltant lu 
caracLere de la vente. 

L 'livrance aux maio de l'achel Ul' d la ho 
e ay r tune con óquence natu!' 11 e du on tl'at on ne 
aurait done induire de la pri e de liHai n, ni que l'c,
aí a eu líeu, ni qu 00 arenan " i le faire, 

Autre difTél'enc , La déoLl talio n, nou venon de 1 

oir, pen t eLre déf' r' a un licr" t [air l' bj t el un 
xperti. e, la ven te a l' e ai ne comporte ni l'un ni 1'au-

tre; e ql1i dan celle-ci détel'min 1 ach l nI', \ l moio 
la qllalite de la hose lue on 3ppropriaLioll au but au
qu 1 il la estine, l dont il 8 t 1 eul juo aín ment 
cIon prétendrait-on et prouv raiL-on qu la h e · t 

bonne, loyale t marchande la v nt n' n erait pa 
moins nuBe des que l'achet uI' d' lareraiL ne point la 
trou, el' a sa onvenan 

1 ñ6. - C' es t ce qui xplique la di po iLion de l'arti
ele 11588. La ,ente el. l' e al est pluLót un projet de vent 
qu'une vente . L COILenlement de l'acheteur, ubordonné 
aux r' sultat de l' e sai, n esl donc que promi tant que 
celui-ci ne s'est pas réalisé, il n'aura jamais existé i le 
défaut de réussite de l'e5 ai en détermine le refus . 
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La cn te e t done l'éellcm nt e nditionnelle, el ce ea
ractere loi éLai t reeoonu par le el roiL romain. Ainsi asti
nien, oulant olIrir un exemplo de la , ente conditionnelle, 
indique celul-ej : J eluti si Stichu i1 tra certu1n cliem 
tibi placuer 't, er't tibi emptus aureis tot." 

Mai le droit r maio ne faí ait pa de l'e ai une eon 
dition u pen ~ ive, Si ita distrc¿cta sit, disait Ipi en, ,[tt 

si di plicuisset ine11 pta es et, constato non esse sub 
conditione dist'ta t~¿m) scclresolvi e1npt'ione1n s b con
ditione.~ 

La eondition éLait done ré olatojre, et de la cette eon
équenee que ju qa'a l' événement quí devait la résoudl'o 

la vellte subsi tait avec tous so' efIe t , qu'elle avait no
Lamment lransrni la propriété a l'aeheteur qui supportait 
eulles risque et la p l'Le, si elle e r' ali ait ::1.\ an tI' e ai. 

En eITet di ... il Pothier, l'obligabon luí résulte de la 
. clau e d'e 'ai s'· teint 101' que la eho e vient ~t périr; al' 
l'acheLeu l' nc pellt plu dire que cette chose ne luí eon
vient pa 10l'squ'ell n'e t plu ,ni bligor le endeur a la 
reprendre. eeUo clau e, eomme nous 1 von' observé, 
n'étant que I'é lotoil'e, la vente faite ou ceHe c1ause 
e t parfaite, et la cho e e t par on équent devenue aux 
ri que de l'aeheteur.3 

Un pareil eff t 'tait-il bien dans la natllre des choses? 
Pouvait-on ratiooncl1ement con id' rer commo pl'oprié
taife eelui qui ne eonc:.:ent a I devenir que ~i la ho e qu'il 

t I1Ml., De emllt. vend., § ,i. 
2 L. 5, Dig. ne cont. em,pt. 
3 N° 267. 
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traite L a a on\ enance et l'emplit la de tination qu 'íl 
lui a afIectée ? Notre légi latel1l' crut iropo ibIe de l'a -
mettre malgr' i'autorité de la loi romaine et celle n n 
moins gra\ e de PoLhier. 

On conserva done a la ven le son caract' r condition
nel, mai , par une appréciation plus exacte de sa natur , 
on déclara la condition u 'pensi \ e eL non r' olutoire. D' . 
10rs il n'y aura en réalilé vente qu'apre es ai et a réus-
ite, jusque-Ia il n'y a pa en réalite con entement de 1 

part de l'acheLeul' qui en a subordonné l'expres ion au 
résultat de l' essai. 

Des-lors aussi iI n'ya qu' une proposition de vendre, t, 
omme l'enseignait Potbier lui-meme, dans ce cas la pro

priétéde la chose donnée a l'essai n'a pas sséde résider 
sur la téte du vendeur, et si elle périt avant la perle t 

pOUl' on compte. 

157. - Une autre conséquence du tarae'tere du co -
trat, est son inefficacité si, r essai ayant eu lieu, l'acheteur 
llécIare ne pouvoir acceptel' la chose. eeue conséquence 
cst aux yeux de M. Troplong un motif de critique contre 
le principe consacré par l'arlicle 1588. Non, dit-il, il n'y 
a pas vente conditionnelle, car, dans un contrat a,\'ec 
conc1ition su"pensive, les deux partíes ne peuvent se déga
gel', au lieu qu'ici l'acheteu!' peut discéder du marché en 
disant que la chose ne tui plait pas.' 

M. Troplong a raison. En principe aucune des pal'ties 
ne peut di céder du marché soos condítion su. pensive jllS-

I _ o 108. 
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qu'a, 1 événemenL prev u. Ma.i cela n'es t ab olum ent ,rai 
que lorsque la condition st purement ca uelle, c'e t-a.
dire lai sée au h sard seul, en debor lu faít per onnel 
de parties. J e vous end cinqllan te balle de laiDe si de 
ce jour a un, deux ou troi mOl le na ire l' Algési?'as 
arrí\ e da ns le port de Mar eille. n e t evident que tan t 
que le délai convenu ne sera pas expiré, aucun de nou 
ne pourra revenir de on engagement, que l'arrivée du 
navjre rendrait parfait et définitif. 

Mai comment admetlre qu'il pul en elre de meme 
lorsque r événemen t consLituan t la condiLion est précisé
roent le raít d'une des parLies? La rupture du contraL per-
onnel n'est plus que l'exercice du qroit quí luí a été 

reconnu et conféré. On pOllrraít bien De voir Hi que 
la condition pote taLive pro crite par t'artícle ,117 ~ d II 
Code Napoléon, mais des qU,e le législateur autorisait la 
vente a l' essai, et il ne pouvai t faire au tremen t, fallai t-il 

. bien en accepter la conséquence, et admeLtre la légalité 
de la condition quí en est la base, tou te potestative qu' elle 
puisse elre. L'article 1588 consacrerait donc une excep
lion a l' artlcle 1174.. 

Ainsi la conditionnalité de la vente est ici la con sé
q uence forcée de sa nature.. l' achéte si apres essai la 
chose répond au besoin qui me détermine a me la procurer, 
il n'y a done pas achat actuel. Le traité n' existera q u 'a
pres le résulLat favorable de r essai, son eIIet est des -lor 
natul'ellement suspendu jnsque-la. L'article 1588 ne fait 
done qu'une exacte appréciation de la nature de la con
vention et des eonséquences qui peuvent et doivent en 
résulter. 
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AjoulOil qu il ne méconnait ni n '\ iole le pfln ip 
invoqué par 1\1. Tr pIona ain i ju qu ~t l aiau une de 
partí nepeuLdi céd l'd o laeoilv ntion. ' i te 'aifait 
1 ilDpl' priété de 1 ch o' tanta qui I'a 11 t ur aul-
1 i é a r mpre n engagem 11 t e e t que l' év \ncm nL pI" vu 
et aece Le, 1e t 1"\ li é. Il fall ait de touto n' e 
rer on droit ou prohi l' 13 vente Ú 1 al. 

1 '8. - ou v non e oir que l' x' uLi lL 'i donn .L' 

au marché, qn nt·· r e ai, xi~e que la ho e pa ux 
aios de I ach Leul', mai 1 contrat n 'tant parfait qu 

parl'i. ll e fa orabledele ai, la r rri ' lérepo e ju qu -la 
urla t :> t.c dn , en eur, el laperl un nllea,ant r t raíL 

¡OUI' oncompL ~ malgr'lali rai on. 
Iai , en acr- p tant e11o- i, l' a h leur a a umé tou l . 

le obligalion du d po ilail ,il doiL done' j\l r: la con
ervaLi n de la cha. e, et u rLout ex ' cul rlO) alemon t l' J -

i, La perte qui erait re lllLée d'un eP falll de preealltions 
nu de oi n ; d r ex e Oll l'flbu dan 1 ai, r torait 
inconL Lablemcnt a ~a charge , non en", rlu Ll la \ nl , 
mais a. Litre de dOlnmacre -intéret , 

109, -- Le de it lIe l'acheLeur le di 'del' In marche, 
l' ohll rra tion d u v ndellr d ouril le ri qu e m 1m apreb 
livrai 0, a ign nt un gra\c intér ' l ~ la qu . ti n de a
,oir i la\ entea 'téon non fail a l' e ai. 

L'arti.cle '1 '88 ne fail pa pour cellc-ci ce que l'arLi
cle 1 t5 7 vi nt d fairo pOl1!' la légll laLion, il n' indique 

aUGUIl O denré , aucun efIcl de, ant ~ lrc con idéré on.me 
,en clu a e sai. Ce ¡lenco ne p rm t pa de pI' . um r eetlo 
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conditi n on au lln 'a ', e1l n d i t . t1'8 admi e qu ~ 

elle a élé xpre 'ément ... tipo \\ 't ce q l/e JI. 1'1"0-

p\ong reco n nalt etu eign . 

160. -M. Dm rgier Lrouve eU conclu ion trOP 
ab oloe) il pea (Joo l'u ag de la pla e peut et doit la 
rnodifier. 

Mai il sel'ait forL iifficile d' 'LaLlir a e sujet un unge 
g' nél'al et absol L1. Sao dou te il e t d s cho e quí ool 
Ol1vent pri a l' e ai: un che, al, une montre, une 

pendule, une machíoe, mai combien de foi n'arrive ... l-
il pas eL sur la meme lo calíté que le marché e t onc.lu 
pnrement et ans condition. 

lci encore il faudrait di tinguer }'achat partículiel' ele 
l'achat ommercial. ''' il t les choses qu'il oit dan 
I'u age d' es ayer a, an t de le acheter, ce ont inconte La-

blomen t les vetemen L ; 00 admettra donc que celui qui 
achete un habit pour on u age parLiculi r a entendu se 
réserver la faculté de l' e . ayer. 

Mais , pour le mal'chand de confection CJui achéte pOUI' 

revencll'e, admeltra-t-on e He 1'6 en e? _ on tour ne fait
il pa abstraction de on gout et de es convenances ? 
Peut-il avoir on 'ne aut l'e cho e que le exigence du 
public qu'il dessert? Et ce qui e t vrai poul' luí 1'0 t a,u 
méme titre poue l'borlog r ou le maquignon ache lant 
pour re\endre. . 

On comprend donc que l'usage c1'essayer, que les im
ple pal'ticlllier pourraient invoquer, ne aurait l'eLre 
par le commervants. En ce qui les concerne, cette faculté 
n' st présl1m . e dan aucun cas, et de quelque natura que 
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itla mali' l' qu iL ntLrait it ~ n . au rai ntrm l' Yen-

iqucL' 1 b'n'{i e que il I'arai nt xpr , 'ment li
pul' . 

'1 G I . - 11 r' ulterait de la luan la \ cnlo \' r le 
toute 1 r' l nlion d' vo ir traité a 1 e ai devrait "tre r -
pou ' . Cep ndant eU fa orlé a pu 'tI' dan 1 inl en
ti oo de parti et faif la '00 diti on el u ma.l" he, on arr i
\ erai L 10n a une ioj u lic i on n 'ar.col'd ai l pas 1 moyen 
d' "Lablir la yérit' , 

r, pou r la \ enLe omm r >jal e, > mo 'en ex i L ltln: 
\'a lmi iIJilit' el , la prell\' I'al. Qu 11. mal' hé oit 
en Laté par é rit, u qu'il n 'oit qu r \'1 al 1 a h Leur 
era l' e\'able á ólabl ir on \ \r iLalle araclere m~me par 

l '¡ moin '1 1 cir on tanc 11 nt il , e prévau l on t gra-
re , pl'éci. - 'l e n 'or bnl t r nd nt . (\. prélenli n 
\Tai ' emblab l 

La Ycnte i, ile obéiL a el autr in pir tion ' el iL 
eLr prom éc al' écrit tou te le roi qu e l' i ntél'et dé
ra ~ e '1' O fl'. ; et s' il eXl Le un act , on ne pout prOll' el' 
contre eL outre on onl nu ni cc qui rail aH' gué a oir 
"lé dil avaoL, 101' OLl depui, ncor 1 qu'il agi e de 

moins de '150 fr. i 

E n co n. équence ¡In.\' n t .lwélend \1 e l établie par 
un acle ' c,rit, le sileoce gardé sur la lan ]' ai rait 
nn ob tacle invincible; "' on ex i l nco nc pourrait A lre 

pl'ollvée par témoin que 'j1 élait jo tifié el un mm IJ -

ro nt d preuve 1 al' . cri t. 

1 Art. 1341 . -:lp .• 
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i la vente e L verbale, a én' gation pure l j mp lc 
ele la par t du prélendu a helear la rel drait ans eiT ts 
10 'íble . 

·1 2, - Que si, I'eco nn ai 'ant l' xi tence de la \ enLe, 
il léclare qu 'ell e a. "té í ite a re ai, l'in di i ibíJité de son 
a\eu rendrait ee lle 'Jau e oblig Loire. O, ne poorl'aiL le 
'cin do!' con tre luí a moin 'qu la seconde partio ' en fút 
d'un e in\ raí omblancc cltoquante t maoi feste , e mme 
' jI agi :5alt d'une cho e pour laquello l' sal ne er'ait 

ni praLiqué ni pratjeable. 
Celte invr3i emblance do it rú ulter d la naLu re J 

ha e et non de Lipul aLion al!' gu' e . n ne aurait no-
1. mm ent l'i ll duiro u e q l'au 'uo termo n'aurait éL' 

a igné pOUI' la l'éali alion el la el ur' e do l' e ' ai. e' t e 

. (jue la ou r de ca ation \ i Jul do Ll éc id er Xpl'O 'ment 
par arr'ét d u 19 a ril 1808, 

'1 • • - cti onné en pa omonL de 40t> fr. pOllr lJl'ix 
<J'u n cheval lue 13ol1ni .:on outenait lui a YOll' vendo, 
Bonolt répondai L lue la ven to arait éLé raí te i.l. l' e' ai . 
(ju/il avait pri le cheval le 90et bre, eL 1u'apr0 l'avoir 
ossay' , reconnaissanL qu' il no pou\"ait lui convenir, ill'a
\'ait lui-meme rendo le '18 a Donni on qui l'aYalt r pl'i oc . 

P'lr jugement du ,;..t2 jan , ier 18 "7 1 le Lr ib Llnal ciri l do 
.Toign ,sans s'arreler ' l'a eu el e Benott} main tienL I \ onL 
et repou . e la condilion all· ~ u ée . \tLenc1u qu' il n'cs t p3 ~ 

vrai 'cm blabte que la von te alt été' fa ite a l' essai) san 
qu'on cút on le soin de fixel' un délai pendlIlt lequcl cet 
essai auraiL lieu . • 
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raj , ur le po un oi de Benoit, e juO'em ni t e é 
pour iolation de l'arti cle '1 6 du od e Yapo l ' n. La 
Cour régulatrice dédare qu' n a:d mettant que la r' gle d 
l' jodí j ibilité de l'a eu iléchi e eo a d invrai emblan e 
de l'u ne d pa rti e de 1 a eu, il faut que l'jnvraí ffi

blance oite tell e nature qu' elle pui e ' ir a ¡mil ~t 

une ¡mpos ibililé ' qu'il ne um t pa d'une impl innai-
e m b 1 a n e r' s u 1 tan t de l' a p p r ' i a tia n d u j u g . 

Et pé 'ialemen t qu e lor que le d' fendeur a une de
mande en pa}einent du prix d un chev 1 avone l' exi -
tenee de Id. ente au prix indiqu', mai ajou te qu e la 
, ente a eu li eu a. l' essai, ce Lte derniére parlí e de l'a, u 
ne peut etre . caet ' e par le mo lif unique que le défaut de 
fix ation du temp pendant lequell' e ai eút dü étr fait 
renda it invrai emblable la tipulation d'une telle co ndi 
Lion. { 

164" - n ne pourrait jüridiquemenl adm etll'e le 
contrairc qui i la loi \ aiL ubordonn é l' effi cacit de la 
lause d'e ai a la détel'minatiou du délai pendant Jequel 

cet es ai devai t e r' ali el'. Or, une pareill e exigence !le 
pouvait etl'e ni dan la lettre ni Jan l'e prit de la l'gi '
latían, Le , endeur se ul a in térét a ette détermination 
qu'il e t libre d' exí ger; ' jI négli gc de le faire, on oc all 
rait l' n récompen el' au détriment de l' aeheLe ul' qui n'a 
absolument rl en a. e reproeher. 

Devrait-on con clure du défaul de d ' termi ~) a Lion d'~n 
délai que l'acheleur pouna éterniscr l' épreuve a s09 gré? 

t D. P., 58, 1 J 153. 
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00 évjdemment, car la raison indique, en ce cas, qu' uue 
pareille faculté n'a pas été, n'a pa pu etre daos }'inten

lion eles parties. Au si lout ce que le droit romain in
duisait de ce dMaut, c'est que l'acheteur avait, pour e 
prononcer, un délai de 60 jour , passé lequel il n'élait 

plus rece\able a poursuivre la résolution de la \ente. t 
Nolre Code n' a rien statué él ce sujet, et n' a tracé au

cucun délai pour suppléer au silence de la convention. 
Jlais 00 ne aUl'ait en conclllre qu'il a laissé l'acheteur 
libre de n'écouter a cet égard que ses convenances 00 son 
caprice. 

Tant qu'il nla pas reQo la chose, il n'encourt aucune 
déchéance, il pourra donc se livrer a l'essai a quelque 
époque que la chose lui soit remise. 

Mais celte re mise efIectuée, il doiL immédia tement pro
~éder' a l'essai et se prononcer dans un délai suffisant 
pour qu'il puisse le faire avec connaissance de cause.. 
Le retard plus on moins long qu'il mettrai t a s' explique!' 
pourrait faire présumer qu'il a agréé la chose et autoriser 
le vendeu!' a exiger le payement du prix. 

Dans tous les cas, les juges pourraient assignerun délai 
pendant Jequel l'acheteur serait tenu de se prononcer, 
el pa~sé lequel il ne lui serait plus permis de discéder du 
contrat. 

465. - Si le délai convenu pour l' essai e t détenniné 
,lans la convention, son observation eL do I'igueur. L'.1-
cheteul' , qui a.pres son expiration auraiL conservé la 

1 L. 31, § 22 Dig. De crJdflitío edicto 
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ho ~ e n a po es ion, s rail pré ~um' I ayoil' agr'éc. JI 
ne pourrail done plu pr' tend re 1 a Te r, sou prétexte 
qu ji ne 1 aurait pas f it en 01' , ni di" . del' du m r 11' : 
Condit'o sem,el dele la wn resta~n'at1l r. n ne peut 
A lre re1e,' d'une décbéan e qu on a lai ' e 'a complir. 
01', llans notro hypothe e, la cléch' an e r ~ ulLe forro lle
roeot et de plejn dl'oit do l'cxpil'ation du délai. 

e'e t ce que la pra i Iuea admi . L heLeur lui a lai . 
. couler le délai an voir u é de 011 dro i t e l onclamn' 
a. garder pOUl' on ca lpte la mar hanc1i e qu jI a ait l'e
eue pour re sa e1', et: n 1 ayer le prix, it a litre de 
lommages-intér' t ]f inex' cutian, it par l' efT L 1 la 

pré ompLíon que 1 marché a "té agr' .. 1 

Celtc pratique a recueil1i l a enLim nt 1 M. TI' plon cr , 

qu i l'approu\ e par "e ue, dan le commer ' 1 intél' ~ L d -
minant e t la circu]ation d la mar handi e qui n \ doiL 
jamai renlrer dan s 1 maga in du v ndcur no d ()Ta

,es molif , altendll qu'i[ en r" ulLel'aiL pOUl' lui un " r a\" 

pI' 'j udice.!l 

'166. - Au re te, ; quelque titre qu' ll e :oiL pronon
cée, la déchéance e t TI réalité une clau e p' nal en fa
veur du \endeu r et contr l'achetenl'. Elle gal'anLit l'ex "
clJtion de r engagernen t cont.racté par elui-ci, t devi n t 
la juste peine de él n" gl igence ou le a mau\"ai e volonté. 

TI e~t des-Ior é\ ident que la pr' tenti n du \' oueur n 
lour ni, an L 1 b' n \ft e ne ~ au rai l ffiC\nql1er d'élre a~ uejl-

I -Pard'e6SU S, n° 294. 
, N° 109 • . 
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li e ma i rait-il recevabIe el rondé a faire du défaul 
le ai un m ti f pou r fair prono oce r la I é iliation de la 

vente en a fayeur . 
.. ou ne le pen 0 0 pa . la condiLio n el 'e ai e t dan 

l' intér
A

t uni lu e d 1 ach leur l1e ne u p nd le eITel 
de la vente qu' n ce luí 1e conce rn e exelu i\ emen t. Illui 
e t done loí ible d'y renoneer, el I' exerei qu'il rerait 

e ce droi t ne pourrait [ournir au vend llL' l'oeca ion de 
discéder du ma!'ch', qui ese pal'faiL t définilif a on 
égard. 

Or l'ache teuI' qui , Llan le délai qui lui ' tait impartí , 
'a pas procédó a l' e ai, n'a rai t qn e renon ce l' taci L meo t 

a la faculté qu'il ,. lait ré ervé . e'e t e qu'jI pourraiL 
fail'eexpl' ém nL an lue le \' enl eurtrouvata y redire. 
A C]u e} lit!' raít-il ad mi ~ conl te r dan notrc hypo-
lhe c. 

• 
Que l' achet ni' ait ou Do n procédé el la égll talion, a 

dé laration que la marchandi e e t' a sa convenan ee rend 
la v II te pal'faite eL irrevocable. Elle e t dan lo u le 
'a u 1 ob lacle invin cibl e a ce qu e le ven de ur en oblien-
no la :'l; ¡lialion, a moin l'un refu ou d'un défaut de 
pa) ement du prix. 

167. - Si l'acheteuJ', a\ant l'expiratiol1 du délai eon
\eou ll1eurt ans avoir pl'oeédé a l' e sai, la vente e t-elle 
résili éd en faveur du vencleur? Voet se prononcait pour 
l'affirlll:1.tive · consid' ran t le droit comme exclusi cment 
personnel> ii en refu ai t I' exercice aux. h érjtie['~ , ' 

I Sur loi De contrah. empt., n° ~6. 
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ombaL e Ll clri n III ay raí ~ on il 
'~a ; e L atLach ' e a. la 

n co ntraio lre l' exécuLion en a . . 
ontrair . 

t 6 . - Du princip e que la ondition l' ~u n , l p a~ 

n drolt excll1 iv ment per onLl 1 a I'a 1 L UI' , il ui t (ju . 
h failliLc e celui-ci ury naIlLa\ ,lI,t l' xpiration du d ;Iai 

00\ lJU, la ma e e t r e vabl0 a 1"' (1 li el' l' 'a l l ¡\ 

r t nir la ho i lIe 1 cro iL util ü inler \L' ou 'on 
ab ... t nir tia l'e"Lilu r . 

Dan le premi er ca , ell o orai t ob li g:'o ele pa . r inLe
gr lemenL 1 pl'ix. an doulo e'e t av .c le [ailli que 1 
m rché c t inlen enu, mai on efT L, u 'pendu ju qu :l 

r .ai ren b it la \ ente ¡n c rtain ,et i, ~ n l'éali ant L 
e 'aL la ma e 'appl'Opl ie la cho'e, ·'e t ell e (jui donne 
3. la \ ent LOllLe a porfe Li01 t qu i ach' Le ¡,' ell ement. 
00 ne ... aurait 10lle ['oxo n ' 1'0 1' de l'o1Jli fY aLi n el e pa) '1' 

int 'gl'alement le pl'i x.' 

169 . - Mai' le v lldOll l' ne ra l t plu que imple cre
aneior chil'Ographail'o, i avanL a faillit l'acheteur avait 

, TroJ.llong, n° 113. 
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r' ali é l ai u r noneé xpre ém nt u l il mental 
faire. L i nt' l'et e l ma, e a: le faire él m Uro ain i 
peuL faí r e r' \'oir qu cHe pré\ éludra ele tL exceptío n 
pOUl' fai r écarte l~ le pr'tention ~ll \ ndellr r'claman l 
I' intégralité u prix, 

Le ju ge' auro t uonc iL prono n el' ~ ur 1 fond m n l 
de \'exc ti n et u un c1 uLe ne aurait exi t r j 1 

renonciation dont excip \;l ma e ' La iL exp re e. 
La difficn1Lé ompr nd 'ji "arr it d'un renon íat iol 

laciLe, mai cetle diffi ult; ne rait érie u e ue i 1 
lraite n \ait u'termin' all un delai our 1 e aj, 

Dan le a con traí re, la r n neiation rai t a ltni " 
au moment el la [aillit 1 d' lai ' menu était expir' 
ans que la eho e ut "le l' nclue' 11 

élant eneore dan 1 ePlaj, le failli n'a\'ait pa 

menL arrr . é la eho 

169 bi , - La \' nle. ur 1ehantillon peul 'te él imi
léeala,enteale ai enee en qu el'efficaei t' lUCOll

lrat e t ubordonn' e 11 l conformité el e la mar handi , 
a\ ec l'éehanlillon, 

JI e. t dés-lors évidenL que la prj e de li,,'aj' on n'e t. 
jamai faite que ous la r' 'en e de vérifter ceLLe confor
mité, Elle De aurait done creer uoe fin de non,-reeeyoit 
contre la demande en nomination cl} experts charges d 

verifier. CeUe demal)c1e ne peL1t etl'e foem ee qu'apres que 
la chose vendue est arrivéc aux majns le l'acheteur. 11 

ne p'eut dés-IoL's admelLr qu sa 1" e ption mporl 
renonciation éL 1 intenter. 

On n'a jamai tente de le .Qutenlr loreque, le marché 
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Lr il ', plr orr pond n' , le mar hanlt i e L dil'e L ro n l 

xpé iée "un li en U f un ulr 'an que ] a 11 tour ail 
' t' a mem d la \ oir l d la \ "rifl er. Qu' n e t ... il lans 
1 hypOlh ' un e \ enl en r e mm or . l de la mem 
plac ex:\ uL' O Ui' la placo m'\me . 

L'a 11 Lcur, dan ce a nan li l'échanlil1on l n 
In o ure , et pal co quenl en d eme u re Je \ ' rifier i la 
marchandi e e t OLl non conforme, onc iI r a c pt t 

la r it dan e maaa in I ne devra-t-on pa pré um l' 

qu'jl en a rec nnu la onformit' , t t ain ir ndu 11011-

r e\ able a la faire u\Llrieurernen t expel'ti " 1'? 
En uroit pur, ce lte queslion do\rait ré Otl dre par 

l'affirmati ve, mai son ri gori me t peu om pati \J I ~l\' e 

le xig nce om mer ¡al , e ' exigence n L ] oné 
nai anc- a des u ag dont l' b r\ ati n L l' omm :l'lI-

par la loi lIe-m 'm , 
e e t don par }'u age le la plac qu n doiL pI' -

noncer. Ain ¡la Cour de Bord aux ju a - it 1 1.7 :lOúl 

·1 31 qu'a Bol' leaux la r' ception 1 uru :110 1'. 

mero qu'elle t faiLe an prote Lation ni r' n , 11 

pri \ e pa l'achetell r de la facu1 té el rai r ,('rifi I' s il ' 
sont conforme aux échanti llon . 

Il a9" i . ait dan cett e pece de UC1'e acheté ur la 
localité par \' inlerm6diaire de courli r , eL Lran fér' d , 
maga ins du , endeurdans eux de l' acheleur. ederni r, 
apr ' s récep Lion , soulenait qu'ils n 'taien t pa conforme ;'l 

l'échanti ll on t demandait que la vél'ifiCation en fClt rail 
par exp el' ts , 

Le endeur répondait: n faiL e entiel est que vou: 
avez pri . li vrai son et reyu la mar handi '8 an protes ta .. 
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líon ni ré er e; YOU o'a\ ez pa d mandé orome vou en 
aviez le droit a He' poque e, érification, La c n'
quen ce l ~ga l e qlJ on doil li r ~ r de "oLre iI nc , ' l que 
ou a\'ez ét'¡ aLi raiL d la archandi 'e, que vou l' av z 

lrl) uv'le lo rale el ma rchande, eL cr' , ain i un fin de Don
rece oír in urmontlbl o onLre -rotre demanle lardiye en 
vérifieaLion, L' experti e erai t d' ai !leu r fru straLoire, 
pui que i lo ucre . taien L trou, é' défeetueux, il serait 
impo ible de déeid r de qu i, depui la ri e de po e 
sion, ceLte avari e pomait pro\ eDil', 

Mais il n'éLait pa C}UB Lion de sayo ir j le suere 
étaient ou non déft.:e Lu eux, i ans aV3rie aneune il 
étaien t loyaux et marchand , Indépendam rn nt de ceLte 
ondiLion, la \ ote UI' ~ch a nlillon n xige un auLl'e, la 

con formité. L ab enee d e He-ci aonnle la r en te, Cjuel
que pal'faüe qu e pui etre la mar h ncli e r1ans a qua
lité. 

r, ajouLaiL-on, il n'e t ni dan le u age , ni dan. I 
po sibilité du comme!' e que l'aeheLeu r e transporte au 
domici le du venu enr p OO l' , érjuer eeLte eo nformit', . Ce 
n'e t qu'apre la remi e que ceLLo \ ériflcalion peut el 
doiL e rair , 

e'e t ce que lo tribunal de commerlie , et, Uf l'appel, 
la Cour de Rordcaux cl) n acre n t en eITe t ; p] us tard, eL par 
arreL du 22 no\ emlJrc 1832, la Cour upl'cmo rejetait le 
pOlle oi dont l' al'ret de la COLlI' d~ Bord eaux avait étú 
r objeto 

La demande en \ érification, meme ap res réception, e t 

done reeevable en droit., mais en fait elle ne era pas tou
jou)''' admjse. TI fauL, en effet , pOOl' qu'ell e pui.. e 1" tl'e : 
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11° qu'aucun dOLlte n pie 'lev r Uf 1 yéra ¡té d 
1 'chantillon. e e t pour la. qu'il t 01' in nir m nL oi l 
remi ou le eeau d u , end Uf oil "po n m~li n 

Li erees . 11 t' \ id enl qu n 1 aL De el Lou Le prL 'au 
Lion ~l e sujet, l'all' gation que I' échanlillon l'cpré nté 
n' e t pa celu i ¡ui a' ai t 'té remi po unaiL r' r de gra \l e 
eL ' l'i use dif-ficulLé . 

n faut de plu que la demande en vérification uive le 
prés la réeeplioo. L r tard que 1 acheleol' mcltrait a 1 in
tente!' oorrait faire r' umül' on aar'ment d ' fin itif, el 
repon er un e . rification tardivement réclam' _' 

Il e l une au tre difficul16 que la r ep tion de la mal'
chandi. e est dan le a de faire nalLr. elle r latí , e il 
l'id entité en tre la marchandi d n t n demanu 1 \' "ri
fieation eL celle qui a été r 'e ll m nLli r·'. n 1 nL pI'~

yoü' en efTet que 1 vend Ul' voulanL é happ r ú la ré" ilia
lion, ne manquera pa d' bjecter 'oit un ub LiluLion , 
so it une altéra lion d n la qualité, a l' ef( t de raire ré ¡
lier un mareh de enu onéreux, L'ar pr' ci Li on d e 
reproch es e t lai ée a la p rndenee eL aux 1 umi "j. ue 
juges. Comme éléments de conviction, il ont la moralit' 
des partíe , leur po ilion eommerciale ' l'inten all e entr 
la réceplion et la pour uite; le plu OLl moin de 1 on
tanéité des réclamations amiable a an t p récéc16 celle
ei ) etc .. . . 

Le défaut de co nfo rmit · d la marchandi e a\ ec r '\ .. 
chanLillon constaté, la vote est nulle eL de nul efIet, En 
réaliLé done la vente sur échanLillon e l conditionnell e 
comme ceBe al'essai . 

Mais la condition sLlspensi, e dans celle-ci, e l résoln ~ 
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toire dan la pI' miere' de la cett 'on équen e impor
tante q e la vente e L parfaitc par 1 oncour de volon
tés ' que la livrai on ré He OLl feiote a lran féré la pro
pri 'té a l'acbeleuI" que la perte ultérieurcment urvenue , 
mai avant la vérifi aLiao, e tala cbarge exclusive de e 
dern ¡er; alor ,en IT t, il ne peut plus di1'e et pro'U el', 
la chase n' exi tant pl ¿s, q1.l elle n' est pas con{ornte, ni 
obliger le endeur a la reprendre. t 

I.'ECTI n. 

De. pltOlnCSSCtt .Ie vente, 

SOM AfArR F. . 

170 .. Caractere d In promesse de vente~ es conditiollS. 
171. Défimtion qU'en fai sait PothieI. 
172. roil ancien sur la prom sse unilatérale. 
173. Merlín ense igne qU'elle est nulle, arr~ ts dans ce sens. 
174. Doctrine contrail'e de M. Troplong, son caractere j u-

ridique. 
175. Opioian de l'auteur. 
176. Especes des arr t des Cours de Riorn et de Bourges. 
177. Importauce de I'acceptation, quand dolt-on la s upposer. 
178. Comment s regle le droit du promettant de discéder 

du marché, lorsqu'un délai a été asslgné pour l'ac
ceptation. 

179 M. Duranton exige une mi e en demeure. Réfutation. 

t PothierJ nO 266. 
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